








GRAPHIQUE 3 : REPARTITION DES FEMMES ET DES HOMMES AU SEIN DES DECILES SELON LE
STATUT D’ACTIVITE EN 2005 EN BELGIQUE

Les statuts de chômage et d’incapacité de travail concernent les personnes des pre-
miers déciles. Les femmes au chômage sont plus présentes dans le deuxième décile,
il faut sans doute y voir les effets de la non individualisation des droits en matière de
chômage qui se traduit par des indemnités plus faibles pour les femmes.
De fortes différences apparaissent chez les retraités où les femmes se retrouvent
dans les quatre premiers déciles et les hommes au-delà.
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Enfin, le fait de se consacrer aux tâches domestiques place les femmes dans un statut
de dépendance et de précarité important, elles se retrouvent sans revenu propre,
dans le premier décile, totalement dépendantes de la générosité de leur partenaire.

GRAPHIQUE 4 : REPARTITION DES FEMMES ET DES HOMMES AU SEIN DES DECILES PAR NIVEAU
D’EDUCATION EN 2005 EN BELGIQUE

Quel que soit leur niveau d’éducation les femmes se retrouvent toujours dans une
moins bonne situation que les hommes. Les femmes qui n’ont pas de diplôme de
l’enseignement supérieur se retrouvent principalement dans les cinq premiers déci-
les alors que les hommes se situent plus dans les déciles centraux et même dans les
déciles plus élevés s’ils ont achevé l’enseignement secondaire supérieur. Seul un
niveau d’éducation supérieur permet aux femmes de sortir des premiers déciles.

3. CALCUL DU RISQUE DE PAUVRETE INDIVIDUEL OU TAUX DE DEPENDANCE FINAN-
CIERE

Au départ des revenus individuels, présentés dans la deuxième partie, différents
indicateurs susceptibles de résumer les inégalités entre femmes et hommes en
matière de revenus ont été développés. Ces indicateurs se basent sur la notion de
risque de pauvreté individuel ou de «dépendance financière» : les personnes en situ-
ation de dépendance financière sont celles dont le revenu individuel net est infé-
rieur à 60 % du revenu individuel médian.
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La notion de dépendance financière représente en fait le risque de pauvreté encou-
ru par une personne si elle doit faire face seule à ses besoins avec ses revenus pro-
pres sans l’aide d’autres personnes. Nous faisons l’hypothèse que les individus ne
sont protégés du risque de pauvreté que par les revenus dont ils disposent person-
nellement.

La dépendance financière proposée peut être rapprochée du taux de risque de pau-
vreté européen qui est défini comme le pourcentage de personnes appartenant à
des ménages dont le revenu équivalent adulte disponible est inférieur à 60 % du
revenu équivalent médian national. La différence essentielle est qu’ici nous ne con-
sidérons pas le ménage comme unité de partage, nous considérons séparément cha-
que individu quel que soit le ménage auquel il appartient et nous prenons en comp-
te le revenu individuel de chaque personne.

Le tableau 4 présente le seuil de dépendance financière et les taux de dépendance
financière ou taux de risque de pauvreté individuels par sexe.

Quatre indicateurs sont proposés :
� le premier indicateur est le taux de dépendance financière par sexe ;
� le deuxième indicateur représente le rapport entre la part des femmes sous le

seuil de dépendance et celle des hommes. Cet indicateur se rapproche du « gen-
der poverty gap » développé par Casper et al. (1994) qui définissent la différence
de pauvreté entre hommes et femmes comme le rapport entre le pourcentage de
femmes pauvres et le pourcentage d’hommes pauvres ;
� le troisième indicateur est le rapport entre les écarts médians relatifs femmes/

hommes. Cet indicateur a été proposé par Atkinson et al. (2007). L’écart médian
relatif représente la différence entre le revenu individuel médian des personnes se
situant en dessous du seuil de dépendance et le seuil de dépendance, exprimé en
pourcentage du seuil de dépendance ;
� le quatrième indicateur proposé est le rapport entre l’intensité du risque de

dépendance femmes/hommes. L’intensité du risque de dépendance est le produit
de deux composantes: le taux de dépendance et l’écart médian relatif. Cet indica-
teur combine donc le nombre d’individus sous le seuil de dépendance en fonction
de leur sexe ainsi que la gravité de cette dépendance au sein des individus en situ-
ation de dépendance.
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TABLEAU 4 : INDICATEURS CALCULES SUR BASE DU SEUIL DE DEPENDANCE FINANCIERE BGIA
EN 2005 EN BELGIQUE

Les femmes ont plus de trois fois plus de risque que les hommes de se trouver en
situation de dépendance financière.

Le revenu des femmes en situation de dépendance financière est plus écarté du seuil
de dépendance que celui des hommes, cela signifie que les femmes en situation de
dépendance financière sont dans une situation plus difficile que les hommes. Ceci
est confirmé par le quatrième indicateur qui montre que l’intensité de la dépendan-
ce est cinq fois supérieure pour les femmes.
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Q

SILC-Belgique 2006

Seuil (mensuel) de dépendance financière 787 EUR 

Pourcentage de la population sous le seuil de dépendance 24 % 

part des femmes 78 % 

part des hommes 22 % 

Indicateur : Taux de dépendance financière ou taux de 

risque de pauvreté individuel 

Total 24 % 

Femmes 36 % 

Hommes 11 % 

Indicateur : Rapport entre les taux de dépendance 

financière des femmes et des hommes 3.3 

Dispersion du taux de dépendance : 

Revenu médian des personnes sous le seuil (mensuel) 259 

Femmes 196 

Hommes 443 

Ecart entre revenus médians des personnes sous le seuil et 

le seuil (mensuel) 528 

Femmes 590 

Hommes 344 

Ecart médian relatif des personnes sous le seuil 67 %

Femmes 75 %

Hommes 44 %

Indicateur : Rapport entre les écarts médians relatifs des 

femmes et des hommes 1.7 

Intensité de la dépendance financière :

Population totale 16 %

Femmes 27 %

Hommes 5 %

Indicateur : Rapport entre l'intensité de la dépendance 

financière des femmes et des hommes 5.6 
Source : SILC-Belgique 2006 (revenus 2005). 
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Le taux de risque de pauvreté européen mesure la proportion de personnes apparte-
nant à des ménages dont le revenu équivalent disponible se situe sous le seuil de
pauvreté fixé à 60 % du revenu médian équivalent disponible.
Pour ce calcul, on somme l’ensemble des revenus du ménage qu’on répartit ensuite
entre les membres en appliquant une échelle d’équivalence attribuant un poids de 1
au premier adulte, de 0,5 aux autres adultes et de 0.3 aux enfants de moins de 14
ans (5). Ceci revient au calcul par ménage d’un revenu équivalent adulte basé sur
l’hypothèse d’un partage intégral des ressources entre les membres du ménage
quels que soient les revenus de chacun.

Au contraire, le taux de dépendance financière est basé sur le revenu individuel de
chaque personne sans faire l’hypothèse de mise en commun et de partage de ses
revenus.

Le tableau 5 propose une comparaison entre nos résultats et les résultats calculés
selon les hypothèses européennes (revenu équivalent et partage égal des ressources
du ménage) sur le même échantillon.

Le calcul du risque de pauvreté au niveau individuel a deux effets : d’une part, le
pourcentage de personnes à risque est plus élevé quand on rejette l’hypothèse de
partage, d’autre part le risque encouru par les femmes est nettement plus élevé si le
calcul se fait pour les individus.
Le taux de dépendance financière des femmes est de 36 % lorsque le calcul est fait
sur base des revenus individuels, il n’est plus que de 14 % quand le calcul se fait au
niveau des ménages.

TABLEAU 5 : COMPARAISON ENTRE LE TAUX DE DEPENDANCE FINANCIERE BGIA ET LE TAUX DE
RISQUE DE PAUVRETE EUROPEEN EN 2005 EN BELGIQUE

Le taux de dépendance financière est supérieur de 11 points par rapport au taux de
risque de pauvreté. Le taux de risque de pauvreté est supérieur pour les hommes
(+1 point de pourcentage) mais il est surtout nettement plus faible pour les femmes
(-22 points de pourcentage). Ceci illustre parfaitement l’effet des hypothèses choi-
sies : en globalisant au niveau du ménage, on cache les risques de pauvreté individu-
els des femmes. Cette conclusion est aussi conforme aux constatations de Rake et
Daly (2002) selon lesquelles l’hypothèse de partage égalitaire des revenus au sein
des ménages minimise la situation de pauvreté des femmes.

(5) EU-SILC. Statistics on Income and Living Conditions. Overview and results, p.21, 2005.
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Q
Total Femmes Hommes

Taux de risque de pauvreté européen 13 % 14 % 12 %
Taux de dépendance financière 24 % 36 % 11 %
Source : SILC-Belgique 2006 (revenus 2005). 
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4. CONCLUSIONS

Une première analyse des revenus individuels et de leurs composantes met en évi-
dence les inégalités fortes qui caractérisent la distribution des revenus entre femmes
et hommes : en moyenne, le revenu individuel net des femmes est inférieur de 38 %
à celui des hommes en 2005.

Toutes les composantes du revenu ramenées au nombre de bénéficiaires sont inféri-
eures pour les femmes :
� les revenus du travail sont en moyenne inférieurs de 28 % et l’analyse des compo-

santes montre que l’écart observé au niveau du salaire de base est accru par les
différentes formes de salaires indirects ;
� les transferts sociaux ne corrigent en rien les inégalités puisqu’en moyenne ils

sont de 25 % inférieurs pour les femmes, -34 % pour les pensions, -32 % pour le
chômage, inégalités engendrées par la non individualisation des droits et les car-
rières discontinues et à temps partiel des femmes.

L’analyse des revenus individuels nets par décile complète ce tableau.

Les femmes sont 84 % des personnes que comprend le premier décile, elles ne sont
plus que 23 % du dixième décile.

L’effet de l’âge est très différent selon le sexe. Si les hommes de 35 à 65 ans se re-
trouvent principalement dans les derniers déciles, les femmes du même groupe
d’âge à l’inverse se retrouvent surtout dans les premiers déciles. La situation est par-
ticulièrement problématique pour les femmes les plus âgées. Quelle que soit leur
activité, les femmes se retrouvent toujours comparativement aux hommes dans les
déciles les plus bas même si elles travaillent à temps plein.

Enfin, le niveau d’éducation n’opère pas de la même manière pour les deux sexes.
Le fait de n’avoir qu’un niveau faible ou moyen d’éducation expose les femmes plus
que les hommes aux faibles revenus.

Dans la deuxième partie, nous proposons la définition d’indicateurs d’inégalité hom-
mes/femmes en nous basant sur la notion de dépendance financière ou de risque de
pauvreté individuel : les femmes en situation de dépendance financière ou en situ-
ation de risque de pauvreté individuel sont celles dont le revenu individuel net est
inférieur à 60 % du revenu individuel médian. Cette notion peut être rapprochée du
taux de risque de pauvreté européen qui est défini comme le pourcentage de per-
sonnes appartenant à des ménages dont le revenu équivalent adulte disponible est
inférieur à 60 % du revenu équivalent médian national. La différence essentielle est
que dans cette étude nous ne considérons pas le ménage comme unité de partage,
nous considérons séparément chaque individu quel que soit le ménage auquel il
appartient et nous prenons en compte le revenu individuel de chaque personne.
Nous ne retenons pas l’hypothèse d’un partage égal de toutes les ressources entre
les différents membres du ménage.
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Le taux de dépendance financière indique que 36 % des femmes et 11 % des hom-
mes en Belgique ont un revenu individuel inférieur au seuil de 60 % du revenu
médian individuel :
� les femmes ont trois fois plus de risque que les hommes de se trouver en situation

de dépendance financière ;
� le revenu des femmes en situation de dépendance financière est plus écarté du

seuil de dépendance que celui des hommes, on en conclut donc que les femmes
en situation de dépendance financière sont dans une situation plus difficile que
les hommes ;
� l’intensité de la dépendance est cinq fois supérieure pour les femmes.

Le calcul du risque de pauvreté au niveau individuel a deux effets : d’une part le
pourcentage de personnes à risque est plus élevé quand on rejette l’hypothèse de
partage au sein du ménage, d’autre part le risque encouru par les femmes est nette-
ment plus élevé si le calcul se fait pour les individus.

Le taux de risque de pauvreté des femmes est de 36 % lorsque le calcul est fait sur
base des revenus individuels, il n’est plus que de 14 % quand, comme dans les cal-
culs européens, le calcul se fait au niveau des ménages.

Le taux de dépendance financière ou le taux de risque de pauvreté individuel est
supérieur de 11 points par rapport au taux de risque de pauvreté européen. Le taux
de risque de pauvreté européen est supérieur pour les hommes (+1 point de pour-
centage) mais il est surtout nettement plus faible pour les femmes (-22 points de
pourcentage). Ceci illustre parfaitement l’effet des hypothèses choisies : en globali-
sant au niveau du ménage, on cache les risques de pauvreté individuels des femmes.

Il semble essentiel de poursuivre ce type d’analyse en complétant les indicateurs tra-
ditionnels, basés sur les ménages par des indicateurs identiques basés sur d’autres
hypothèses de partage, la dépendance financière témoigne des risques encourus en
cas de rupture ou de dissolution de la cellule familiale par des personnes dont les
ressources sont fournies par d’autres adultes, ces risques sont élevés aujourd’hui en
Europe.

En termes d’implications politiques et recommandations, le fait de ne pas disposer
de données individuelles dans les principales bases de données pouvant être uti-
lisées pour étudier les ressources et les consommations reflète une vision particuliè-
re et partielle de la société qui correspond à celle du modèle unitaire de la famille
qui agit « comme un seul homme », ignorant les préférences et les ressources
respectives de chacun de ses membres. Cette vue passéiste se retrouve aussi lorsque
l’on constate que les droits sociaux ne sont toujours pas des droits individuels
notamment en Belgique et dans la façon dont les indicateurs de suivi des politiques
sont calculés. Comme l’explique Briae (2000, p. 12) : “Ways of conceptualising and
measuring poverty, inequality and well-being are political and contestable, and thus
are subject to constant reinterpretation and change. Indices and concepts, to a con-
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siderable extent, reflect the values of the people responsible for framing them. Con-
cepts and measures potentially can be framed in ways that expose the poverty of
disadvantaged groups, such as women, and that act as a basis for action to improve
the situation of these groups. However, the choice of concepts and measures also
can be used by governments to present the results of their policies in a more favou-
rable light, or to restrict demands for assistance.”.

La responsabilité est donc politique et ses implications sont fortes: comment lutter
efficacement contre les inégalités entre femmes et hommes si on refuse de mesurer
ces inégalités à l’aune des revenus individuels ? Comment lutter contre la pauvreté
des femmes si on la cache en l’enfouissant au sein d’un ménage ?

Nos recommandations sont donc de trois ordres :
� Des bases de données enrichies d’informations individuelles
Une première réforme serait de se doter de bases de données qui permettraient d’i-
dentifier précisément au sein des ménages ce qui est produit et consommé par cha-
cun individuellement, ne plus se cacher derrière le ménage mais entrer dans son
fonctionnement. Ces données sont indispensables pour identifier précisément la
construction et les effets des inégalités. La formulation de théories sur base de don-
nées inexistantes est le meilleur moyen de dessiner des politiques inefficaces.

� Des indicateurs calculés au niveau individuel et sans sous-estimer la précarité des
femmes

Les bases de données étant complétées par les données individuelles, il sera aussi
nécessaire de revisiter les indicateurs d’inégalité et de pauvreté et de remettre enfin
en cause, l’hypothèse forte d’un partage intégral des ressources entre personnes
d’un même ménage.
Au niveau de la Belgique, nous proposons qu’un suivi systématique des indicateurs
BGIA soit organisé. Un tel suivi existe déjà pour l’écart salarial de genre avec la
publication chaque année du rapport sur l’écart salarial entre les femmes et les hom-
mes en Belgique édité par l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes. Etant
donné les fortes inégalités entre les femmes et les hommes en termes de revenus et
de dépendance financière mises en avant par l’analyse BGIA, il nous semble indis-
pensable que les indicateurs issu de ce projet, fassent l’objet d’une publication et
d’un suivi annuels afin de mesurer l’évolution des inégalités entre femmes et hom-
mes en Europe.
Au niveau européen, les indicateurs communs destinés à suivre le processus de pro-
tection sociale et d’inclusion sociale devraient aussi être complétés par des indica-
teurs basés sur les revenus individuels : les taux de pauvreté présentés et les inéga-
lités de revenus sont calculés sans prendre en compte les revenus individuels en fai-
sant l’hypothèse forte d’un partage intégral des ressources au sein des couples.
Dans la mesure où c’est sur base de ces indicateurs que sont mesurés les effets des
politiques nationales sur l’intégration sociale, les retraites et la santé, des indicateurs
biaisés au niveau du genre pourraient inciter les Etats à négliger les inégalités entre
femmes et hommes qui sont masquées par ces indicateurs. Les politiques pourraient
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s’avérer inappropriées pour promouvoir l’emploi et l’inclusion sociale des femmes
étant donné que leur situation spécifique n’est pas correctement reflétée par les
indicateurs retenus. Nous estimons donc essentiel que de nouveaux indicateurs
mesurés au niveau individuel complètent les indicateurs de « Laeken ».

� Des politiques sociales et fiscales individualisées
Lorsque les bases de données seront aménagées, que les indicateurs seront calculés
et suivis, il restera encore à revisiter les systèmes de sécurité sociale mis en place en
Europe afin de garantir des droits sociaux individuels à tous, indépendamment du
sexe et du type de ménage auquel appartiennent les individus. Les systèmes fiscaux
et les transferts sociaux reposent encore trop souvent sur le schéma traditionnel de
l’homme subvenant aux besoins de la famille.

____________
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INTRODUCTION ET STRUCTURE THEORIQUE

Les glissements entre flux de ressources et les (re-)définitions des droits spécifiques
ouverts, institués ces deux dernières décennies ont remodelé la complexité des régi-
mes de bien-être, en particulier des systèmes de pension en Europe. En général, ces
évolutions sont considérées comme neutres du point de vue des sexes. Pour ce qui
concerne les systèmes de pension et les changements qu’ils ont subis, je démontre-
rai qu’ils affectent différemment les hommes et les femmes. Bien que cette analyse
sous forme d’instantané se focalise sur les normes et les réformes des pensions des
Etats-providence des UE15 “mûrs”, la plupart des développements ainsi que la caté-
gorisation sont également valables pour les nouveaux Etats membres.

Les ressources pour financer l’Etat-providence proviennent principalement des salai-
res. C’est notamment le cas du régime social des pensions. Dans ce cadre, les attri-
butions de droits présupposent une participation importante au marché de l’emploi
avec, toutefois, deux facteurs contraignants : les marchés du travail sont caractérisés
par des exclusions et des inégalités, et ces exclusions et inégalités sont reproduites
et parfois même propagées par les régimes sociaux de l’Etat-providence (Harvey et
Randles, 2003).

Donner forme à des régimes d’Etat-providence (et les réformer) sous-entend un tra-
vail de définition, de standardisation et de mise en œuvre des normes : il s’agit d’un
processus ininterrompu de formulation de ce qui est ‘normal’. Par exemple, les nor-
mes de calcul (formules spécifiées sur le plan national notamment quant aux cotisa-
tions sociales en vue du calcul de la prestation concrète) pour les droits sociaux
acquis se réfèrent à une ‘normalité’ spécifique et, dans une certaine mesure, à un
parcours de vie moyen. On suppose une biographie standardisée avec comme axe
principal la participation au marché de l’emploi. Les niveaux de pension reflètent
une conformité avec les normes de parcours de vie. Pour comprendre les différen-
ces structurelles à ce niveau, j’ai donc choisi d’approcher les pensions par le biais
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du parcours de vie. Les régimes sociaux légaux institutionnalisent une forme de vie
standard (Cunningham, 2008a ; Frericks, 2007 ; Kohli, 1986 ; Krüger, 2003 ; Mars-
hall et Mueller, 2002 ; Mayer et Hillmert, 2003 ; Moen et Sweet, 2004). Ils opèrent
une différenciation entre biographies légitimes au sens où elles obéissent plus ou
moins avec succès aux normes (orientées sur le marché du travail). La (re-)définition
de telles normes de parcours de vie est extrêmement problématique parce que les
vies concrètes ne se coulent que rarement dans le moule normatif comme le démon-
trent plusieurs études empiriques (ASIB, 2008 ; Buchmann et al., 2003 ; Rapport CE,
2008 ; Eurostat, 2008 et 2009 ; Keuzekamp, 2004 ; OCDE, 2009a ; Sarfati, 2003 ;
Veil, 2002). C’est pourquoi je fais une distinction entre, d’une part, les standards ou
normes de parcours de vie sur lesquels reposent explicitement la politique suivie
qui simultanément stabilise ou modifie ces normes ou standards et, d’autre part, la
théorie et les études qui analysent les complexités des parcours de vie réels des
hommes et des femmes, y compris l’impact des interdépendances entre parcours de
vie individuels.

Les normes de pensions forment la base du calcul des droits à une pension complète
(au sens de formules de pension comme les formules allemande de l’‘Eckrentner’ (1)
ou néerlandaise de 70 % du revenu moyen de l’individu). Ces normes de calcul
varient d’un pays à l’autre ; outre des droits liés au revenu, elles peuvent aussi inclu-
re des pensions de base fondées sur le lieu de résidence ou des crédits pour soins.
Les dernières réformes ont eu un impact considérable sur ces normes de calcul.

Un autre point est extrêmement pertinent lorsqu’il s’agit de comprendre les effets
des réformes de pension selon le sexe. L’unité utilisée jusqu’à présent dans tous les
pays comme norme de l’Etat-providence était la famille, mais aujourd’hui, cette
norme est devenue – bien qu’à des degrés variés – l’individu, d’où découle une
responsabilité personnelle accrue. C’est pourquoi je ne discuterai pas ici des pen-
sions de survie (des veuves), étant donné que leur importance diminue. Alors que le
concept des droits individualisés à la pension peut s’avérer positif pour l’indépendan-
ce économique des femmes, la mise en œuvre de cette nouvelle procédure a fré-
quemment tendance à devenir problématique parce que les normes de pension qui
sous-tendent ces droits n’ont pas été ajustées adéquatement aux femmes. Dans la pra-
tique, cela signifie que les femmes doivent aussi se conformer aux normes du gagne-
pain masculin, qui – comme je le démontrerai – ont été quelque peu modifiées.

Le degré de participation des femmes au marché du travail augmente. Ce fait est
important pour l’ouverture de droits à la pension. Toutefois, penser que la participa-
tion accrue des femmes au marché de l’emploi est une solution suffisante pour con-
trebalancer les pensions inférieures des femmes est erroné pour deux raisons :
� dans les régimes d’Etat-providence et sur les marchés de l’emploi, les man-

quements structurels et les distinctions entre sexes persistent ;

(1) La ‘Eckrentner’ présume une participation au marché du travail à temps plein de 45 ans, avec un
revenu moyen comme la biographie moyenne du pensionné.
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� comme le démontrent, par exemple, Lewis et Giullari (2005), il est impossible de
réaliser pleinement la marchéisation des soins.

Tant que les parcours de vie et les structures de l’Etat-providence divergeront en
fonction du sexe, l’objectif des réformes des pensions visant à individualiser les
droits à la pension restera un processus variable en fonction du sexe (Frericks et al.,
2006, 2007 et 2008 ; Ginn, 2004 ; Hill, 2007 ; Leitner, 2001). Les parcours de vie et
les biographies idéales, institués dans les structures de l’Etat-providence, sont forte-
ment interdépendants (Krüger, 2003 ; Moen, 2003 ; Sainsbury, 1999). Les tendances
visant à ‘moderniser’ (et à dé-sexuer) les normes de parcours de vie et les régimes
de l’Etat-providence sont observables. Toutefois, les résultats pratiques sont soit
limités, soit ambivalents (Frericks, 2008). Cette contribution se focalise sur les nor-
mes liées à la pension masculine toujours présentes et sur le contrat sexué à peine
révisé : l’opportunité de s’ouvrir des droits à la pension et de se conformer à des
normes de pension se réduit à cause des différences structurelles entre sexes des
systèmes de bien-être, plus précisément à cause de données structurelles, sociales et
culturelles. Cet argument s’applique à toute la variété des systèmes de pensions des
pays européens (2).

Les facteurs déterminants de la pension sont assujettis au parcours de vie, comme
l’ont avancé Moen et Sweet (2004) et Frericks (2007). Ici, j’analyserai leur triple
liaison et la manière dont les initiatives politiques sont mises à exécution :
� la participation au marché du travail au sens de carrières à vie, de l’emploi en

fonction du sexe et de l’apprentissage tout au long de la vie variant selon le sexe
et l’influence des régimes fiscaux et salariaux ;
� les soins, y compris les crédits pour soins, les congés parentaux et les régimes de

parcours de vie ;
� la connexion des sous-systèmes et leur influence complexe sur les niveaux de

pension, plus précisément, les liens entre les régimes de pension et les normes de
calcul dites ‘neutres du point de vue des sexes’.

Chaque facteur d’influence est analysé en faisant référence à quelques exemples
européens.

1. DIFFERENCIATION STRUCTURELLE ENTRE SEXES DANS LES SYSTEMES D’ETAT-PRO-
VIDENCE

Dans tous les pays européens, le droit à une pension complète repose sur une parti-
cipation continue au marché du travail et, dans certains pays, le lieu de résidence et
les crédits thématiques jouent également un rôle (voir tableau 1). Toutefois, le lieu

(2) Les systèmes de pension nationaux sont souvent considérés comme étant composés de piliers.
Toutefois cette catégorisation est hautement problématique. Par ailleurs, il n’est quasiment pas possi-
ble de montrer les différences entre sexes sur la base de cette catégorisation (Frericks, 2007 ; Fre-
ricks et al., 2006).
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de résidence ou les crédits de pension seuls sont insuffisants pour obtenir le droit à
une pension complète. C’est d’ailleurs un objectif explicite de l’Union européenne
(Lisbonne) d’augmenter la participation de tous, et plus particulièrement des fem-
mes, au marché de l’emploi.

TABLEAU 1 : SYSTEMES DE PENSIONS DE VIEILLESSE DANS L’UE25

Cette illustration des régimes de pension de vieillesse (tableau 1) est extrêmement
simplifiée. Néanmoins, quelques explications s’imposent afin de prévenir toute
interprétation erronée. Les pensions basées sur le marché du travail incluent les
pensions professionnelles obligatoires et complémentaires tout comme les pensions
dites privées subventionnées par les impôts. Je n’inclus pas les pensions minimales
garanties telles qu’on les trouve, par exemple, en Allemagne et en Suède dans la
catégorie des pensions de base reposant sur la résidence, mais uniquement les pen-
sions non liées à un examen des revenus (et non réduites).

Quant aux sources de financement, elles sont diverses ; on trouve des systèmes
basés sur les retenues à la source (PAYG), des pensions totalement financées (TF)
ou des systèmes financés par les impôts. En termes relatifs s’ajoute une tendance
générale sous la forme de plus ou moins, par exemple “ -” signifie que le volume du
financement des prestations de pensions individuelles décroît. Chaque information
livrée exige des explications et une différenciation nationale substantielle et des
données supplémentaires peuvent y être ajoutées. Toutefois, cette illustration peut
servir de premier aperçu grossier.

Il est indéniable qu’une plus grande implication des femmes dans le marché du tra-
vail est importante pour augmenter leurs droits à la pension et pour lutter contre les
écarts existants entre pensions des deux sexes, à des degrés divers, dans tous les
Etats européens (Rapport CE, 2003a et 2006 ; Plans d’action nationaux, 2005). Ceci
est important parce que dans le futur, la dépendance des femmes à l’ensemble de
leurs droits propres augmentera à la suite des processus : de réduction de la plupart
des régimes de pension PAYG (c’est-à-dire des régimes financés par les cotisations
des actuels cotisants), et d’individualisation de la responsabilité en vue de s’ouvrir
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 Pensions basées 
sur le marché 
du travail 

Crédits de 
pension 
explicites 
(soins*) 

Pensions de base 
liées au lieu de 
résidence * 

Droits dérivés (veufs 
et veuves) 

Pays UE25 All., Fr., Autr. P-B, DK abolis ou réduits de 
manière significative 
dans tous les pays de 
l’UE25 

Systèmes de 
ressources 

PAYG –  
PF + 
Impôts + 

PAYG –  
PF + 
Impôts + 

Impôts – PAYG – 
Impôts – 

Source : Missoc, 2008 ; OCDE, 2009b. 
* Les pays mentionnés ci-dessus indiquent les pays les plus évidents. Pour les règlementations des autres pays, il 
faut expliquer les spécificités. 
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des droits sociaux. L’ouverture de droits à la pension basés sur une participation à
temps plein au marché de l’emploi grâce, dans l’idéal, à un emploi à temps plein à
vie pour tous n’est toutefois pas réaliste. A cet égard, deux raisons peuvent être
invoquées : les changements profonds sur les marchés du travail, tels que la hausse
des taux de chômage variant d’un pays à l’autre et d’une année à l’autre (OCDE,
2009a ; Eurostat 2009), et les responsabilités des soins (Frericks, 2007 ; Lewis et
Giullari, 2005).

Les possibilités pour les femmes de s’ouvrir des droits à la pension suffisants ont
subi un certain nombre de développements significatifs, tant positifs que négatifs,
mais tous ambigus. Leur participation accrue au marché du travail (même dans les
Etats fortement marqués par l’ancien modèle du gagne-pain masculin, comme l’Alle-
magne, l’Espagne, l’Italie et les Pays-Bas), des meilleures conditions de flexibilité sur
le marché de l’emploi en vue de faciliter le travail à mi-temps (p. ex. en Italie et au
Danemark) et des combinaisons de travail rémunéré et de soins/éducation, sous la
forme, par exemple, de régimes de parcours de vie (comme aux Pays-Bas et, dans
une certaine mesure, en Belgique) ainsi que, dans certains pays, l’introduction ou
l’amélioration des conditions d’accueil et de garde des enfants (p. ex. en France et
au Danemark) ou les crédits pour soins (p. ex. en Autriche, en France et en Allema-
gne) sont autant d’éléments positifs pour les droits sociaux de la femme. Les raisons
de ces développements sont d’ordre pratique (influencer le ratio de dépendance
pour augmenter le taux des cotisants, stimuler les taux de natalité pour soutenir le
contrat générationnel) et simultanément d’ordre normatif (égalité, équité).

D’autre part, les structures d’ensemble des systèmes de bien-être contribuent en fait
aux différences entre sexes. Leurs mécanismes spécifiques comme la fiscalité, les
régimes de marché de l’emploi, les dispositifs dans le domaine des soins et les allo-
cations familiales influencent tous les parcours de vie, qui, à leur tour, déterminent
les niveaux des pensions. Un certain nombre d’exemples applicables, à des degrés
divers, à des systèmes différents, seront présentés de manière à mettre en évidence
les caractéristiques sexuées de ces systèmes de bien-être.

2. PARTICIPATION AU MARCHE DU TRAVAIL ET PENSIONS

Dans mon analyse, j’insiste particulièrement sur le lien entre la participation au
marché de l’emploi et les droits à la pension. Le droit à une pension complète sup-
pose une carrière ‘à vie’ et une participation à plein temps et idéale au marché du
travail. Ces présomptions et les normes de calcul correspondantes sont considérées
comme étant ‘neutres du point de vue des sexes’. Je démontrerai ci-après dans quel-
le mesure ces hypothèses et tout particulièrement leur combinaison sont loin d’être
neutres de ce point de vue.
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2.1. PARTICIPATION ‘A VIE’ AU MARCHE DU TRAVAIL
Le nombre d’années de travail est l’un des critères pour calculer la pension profes-
sionnelle sur lesquels repose tout système en Europe ; pour bénéficier du droit à une
pension complète, la participation stable de longue durée au marché de l’emploi s’im-
pose de plus en plus souvent comme norme. Ceci peut être observé en France (avec
une durée de 42,5 ans), en Belgique (jusqu’à 45 ans) et en Autriche (jusqu’à 45 ans).
Des normes de calcul similaires font déjà partie d’un grand nombre d’autres systèmes
européens [Portugal (40), Allemagne (45), Italie (40) ; Missoc, 2008].

En réalité, l’âge de départ à la retraite est souvent nettement plus bas que ne l’exige
la norme officielle. Toutefois, le niveau des pensions est significativement condition-
né à la durée durant laquelle les cotisations spécifiées dans la norme de calcul ont
été acquittées. Si, par exemple, nous regardons vers la France, l’analyse de Veil indi-
que que les pensions de base diminuent de quelque 50 % pour cinq années man-
quantes sur les actuellement 40 années d’assurance (Veil, 2002). Par ailleurs, peu
d’hommes parviennent à satisfaire à ce critère des 40 ans. Néanmoins, abstraction
faite de raisons plus générales, les femmes ont souvent un motif supplémentaire
pour interrompre leur participation au marché de l’emploi : l’octroi de soins (éduca-
tion des enfants, soins aux personnes âgées) (Born, 2003 ; Cunningham, 2008b ;
Drobnic, 2003 ; Krueger, 2003).

L’introduction de réglementations avec bonus-malus (Suède, Portugal, Autriche, Ita-
lie, Allemagne, malus en Espagne, bonus au R-U ; Missoc, 2008) est une autre me-
sure de la réforme qui souligne l’importance d’une longue participation au marché
du travail. Ces innovations dans le domaine des normes de calcul stimulent les gens
à continuer à travailler par le recours au bâton et à la carotte : elles favorisent ceux
qui restent plus longtemps sur le marché de l’emploi que ne l’exige la norme de cal-
cul officielle, et/ou désavantagent ceux qui quittent ce marché plus tôt. Au cours
des décennies à venir, ces réglementations exerceront un effet majeur sur les pen-
sions accordées aux femmes, et ceci pour deux raisons : en premier lieu, dans plusi-
eurs pays, les récentes réformes de pensions ont modifié l’âge de la retraite des fem-
mes pour le rendre identique à celui des hommes (Allemagne, Belgique, Grèce,
Autriche, R-U; Missoc, 2008), en deuxième lieu, les femmes sont plus souvent au
chômage lorsqu’elles vieillissent. Le même effet peut être attendu des mesures
visant à retarder l’âge (officiel) de la retraite, telles qu’introduites au Danemark, en
Allemagne, en République Tchèque, au R-U et projetées dans d’autres pays, comme
en Hongrie et aux Pays-Bas (OCDE, 2009b), en fonction naturellement de la mise en
œuvre concrète de ces changements.

Les taux de participation inégaux d’après le sexe des personnes âgées ne doivent
pas surprendre dans les pays connaissant des modèles de travail hautement déter-
minés par le sexe comme c’est le cas en Italie, en Espagne et en Grèce. Toutefois,
ces différences peuvent aussi se présenter dans des pays où la participation des fem-
mes au marché du travail est très élevée, comme aux Pays-Bas et au Danemark (voir
le tableau 2).
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TABLEAU 2 : TAUX D’EMPLOI EN 2006

Pour un grand nombre de femmes, cette période de non-travail dans le courant de la
vieillesse est probablement la deuxième période d’inactivité en plus de leur recours
massif au congé parental.
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Pays Sexe Taux d’emploi  
15-64 

Taux d’emploi  
55-64 

Ecarts d’emploi entre sexes* 
15-64 et 55-64 

H 73.0 54.1 UE 25 
F 58.6 36.1 

0.80 / 0.67 

H 74.2 55.3 UE 15 
F 59.7 38.1 

0.80 / 0.69 

H 74.7 59.7 Allemagne 
F 64.0 43.6 

0.86 / 0.73 

H 78.4 49.8 Autriche 
F 64.4 28.0 

0.82 / 0.56 

H 68.7 42.9 Belgique 
F 55.3 26.0 

0.80 / 0.61 

H 81.0 64.9 Danemark 
F 73.2 52.4 

0.90 / 0.81 

H 76.2 60.0 Espagne 
F 54.7 30.0 

0.72 / 0.50 

H 72.1 55.1 Finlande 
F 68.5 55.0 

0.95 / 1.00 

H 69.3 40.5 France 
F 60.0 36.2 

0.87 / 0.89 

H 74.9 59.1 Grèce 
F 47.9 26.9 

0.64 / 0.46 

H 77.4 67.9 Irlande 
F 60.6 39.6 

0.78 / 0.58 

H 70.7 45.1 Italie 
F 46.6 23.0 

0.66 / 0.51 

H 72.3 35.6 Luxembourg 
F 56.1 28.6 

0.78 / 0.80 

H 82.2 56.9 Pays-Bas 
F 69.6 33.4 

0.85 / 0.59 

H 73.8 61.5 Portugal 
F 61.9 40.1 

0.84 / 0.65 

H 71.5 66.3 R-U 
F 65.5 48.9 

0.92 / 0.74 

H 76.5 72.9 Suède 
F 71.8 67.0 

0.94 / 0.92 

* Taux de participation au marché du travail des femmes par rapport aux hommes 
Source : Eurostat 2008. 
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2.2. PARTICIPATION AU MARCHE DU TRAVAIL EN FONCTION DU SEXE
En plus de la participation au marché de l’emploi différenciée en fonction du sexe
pour ce qui correspond au nombre d’années, on observe encore d’autres distinc-
tions selon le sexe dans ce marché au cours des années d’activité, notamment le tra-
vail à temps partiel et la ségrégation du marché de l’emploi.

La différence de participation des hommes et des femmes au marché du travail peut
être observée, de différentes manières, dans tous les pays européens. Quand, par
exemple, on considère le ‘miracle hollandais’ des années 1990, avec son augmenta-
tion significative du nombre de femmes participant au marché de l’emploi, l’on ne
tient pas suffisamment compte du fait que la plupart des Néerlandaises travaillaient
à temps partiel. Ce type de participation au marché du travail différencié d’après le
sexe n’est pas une exception : dans la zone de l’OCDE, trois quarts des emplois à
temps partiel sont occupés par des femmes (OCDE, 2002 ; voir également Eurostat
2008 et le tableau 3).

TABLEAU 3: PERSONNES EMPLOYEES A TEMPS PARTIEL EN 2007 (EN  POURCENTAGE DE L’EM-
PLOI GLOBAL)

Source : Eurostat 2009.

En 1997, l’Union européenne a adopté une Directive sur le travail à temps partiel
pour garantir aux travailleurs à temps partiel les mêmes conditions que les travail-
leurs à temps plein. Toutefois, travailler à temps partiel pour dès lors une rémunéra-
tion plus faible en général, du fait de la ségrégation du marché de l’emploi, a pour
conséquence une insuffisance des ressources. Or, sans ces ressources, les travail-
leurs ne sont que rarement en mesure de s’ouvrir des droits à la pension dans les
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régimes professionnels (comme dans les régimes privés) qui s’avèrent d’une impor-
tance particulière et de plus en plus grande y compris dans des pays qui proposent
une pension de base reposant sur la citoyenneté comme les Pays-Bas et le Danemark
(Frericks et al., 2006). Les limitations d’accès aux régimes professionnels, qui influ-
encent négativement les opportunités des femmes à s’ouvrir des droits suffisants à la
pension, ont diminué au cours de ces deux dernières décennies grâce, entre autres,
à l’influence de l’Union européenne. Toutefois, ce qui reste problématique, ce sont
les positions différenciées en fonction du sexe sur le marché du travail en combi-
naison avec les normes de calcul ‘neutres du point de vue du sexe’.

2.3. L’INFLUENCE DES REGIMES FISCAUX ET SALARIAUX
L’ouverture de droits à des pensions professionnelles est influencée par les régle-
mentations fiscales et les régimes salariaux. Dans certains pays, la fiscalité a été indi-
vidualisée au cours de ces dernières décennies (Suède, R-U, Autriche). Néanmoins,
dans la plupart des pays, les réglementations fiscales n’ont pas été radicalement
modifiées à ce jour et sont toujours organisées de manière à soutenir les ménages
bénéficiant d’un salaire et demi (Sainsbury, 1999 et 2001 ; Dingeldey, 2001 ; Lewis
et Giullari, 2005), où le demi-salaire est généralement le fait de la femme. De telles
réglementations fiscales favorisent la répartition traditionnelle des rôles et soutien-
nent pour cette raison la position secondaire de la rémunération féminine et des
droits sociaux pour le revenu du ménage (3).

La plupart des systèmes fiscaux sont ambigus, comme le prouve une illustration des
différentes mesures en France. Contrairement aux systèmes fiscaux sur les revenus
exclusivement basés sur le mariage (p.ex. en Allemagne) qui favorisent un ménage
gagnant un salaire et demi, le système français recourt au calcul d’un quotient fami-
lial, c’est-à-dire que chaque enfant réduit la partie du revenu soumise à l’impôt. En
fait, la moitié des familles françaises ne payent pas d’impôt sur les revenus (Insee,
2008). En outre, des stimulants fiscaux ont un effet positif sur les mères françaises,
par exemple des réductions fiscales pour les entreprises organisant en leur sein des
infrastructures d’accueil des enfants. Il n’en reste pas moins que des réglementa-
tions fiscales ont été adoptées à l’intérieur du système français, lesquelles s’avèrent
ambiguës pour les pensions des femmes. En 2003, deux incitants fiscaux ont été
introduits, renforçant les distinctions entre les sexes : pour les parents qui s’occu-
pent eux-mêmes de l’éducation de leurs enfants, et pour les mères qui interrompent
temporairement leurs activités professionnelles (Veil, 2004). L’introduction de ces
incitants consolide, également en France, la persistance des rôles traditionnels de la
mère soignante d’une part et du père qui effectue un travail (rémunéré) d’autre
part, et agit comme un stimulant en faveur d’un modèle d’un travailleur et demi.

(3) Ainsi, le crédit fiscal pour enfant ou pour travailleur au R-U favorise uniquement les travailleurs à
bas revenus.
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2.4. L’INFLUENCE DE L’APPRENTISSAGE TOUT AU LONG DE LA VIE
Les pensions sont fortement influencées par le niveau d’éducation du fait que les
rémunérations sont généralement plus élevées pour les travailleurs très qualifiés.
Puisque l’éducation et le renforcement des compétences ne sont plus réduits à une
seule phase de la vie, la position sur le marché du travail et ainsi le niveau des droits
à la pension dépendent tous deux de la formation de base et de la formation conti-
nuée.

Le concept du ‘régime de parcours de vie’ (Kohli, 1986) avec une répartition stricte
et chronologique des phases de la vie en périodes d’apprentissage, de travail et de
retraite comme ‘ligne directrice pour la plupart des hommes blancs de la classe
moyenne’ (Moen, p. 237, 2003) est obsolète. Primo, les différences entre sexes dans
les niveaux d’éducation se réduisent dans la plupart des pays européens, malgré la
persistance de certaines distinctions typiques entre sexes dans le choix des études
(Eurostat, 2008 ; OECD, 2009c). Secundo, au cours de ces deux dernières décen-
nies, on a observé un glissement considérable envers la formation continuée, l’ap-
prentissage et la formation ou le recyclage, d’abord apparu dans les pays scandina-
ves, et auquel on se réfère comme l’apprentissage tout au long de la vie. Améliorer
les compétences et actualiser ses connaissances sont non seulement essentiels pour
obtenir un emploi mais encore pour le conserver (Lassnigg, 2005).

Deux facteurs importants doivent être mentionnés ici sur la manière dont l’appren-
tissage tout au long de la vie étaye les différences entre hommes et femmes. En pre-
mier lieu, les interruptions de carrière pour des motifs liés à l’éducation des enfants
ne permettent que difficilement de rester ‘au top’ dans certaines professions, au
sens de la mise à jour et de la pratique des compétences, bien que ceci ne soit pas
nécessairement le cas pour le premier enfant (Román et Schippers, 2005). Par ail-
leurs, en général, les employeurs ressentent le congé parental de leurs employés
comme une perte de compétences (Buchmann et al., 2003). Cette mise en liaison
des désavantages causés par les périodes de congé et les suppositions à propos de
celles-ci, induisent des difficultés dès qu’il s’agit de reprendre des études ou une for-
mation et constituent une ‘preuve évidente des avantages et désavantages cumulés
pour ce qui est de l’apprentissage tout au long du parcours de vie’ (Marshall, 2002).
En deuxième lieu, la probabilité pour les jeunes femmes de devenir mères et de
s’absenter pour ce motif, peut servir de raison aux employeurs pour préférer inve-
stir dans des hommes jeunes plutôt que dans des femmes jeunes. Cette forme de ce
à quoi l’on se réfère comme discrimination statistique a, naturellement, un profond
impact sur les carrières futures et donc sur les niveaux de pension (Buchmann et al.,
2003 ; Esping-Andersen, 2002). Des travailleurs faiblement qualifiés, comme le
démontrent de nombreuses enquêtes et études sur les ménages, risquent nettement
plus de ne pas profiter de la moindre forme d’apprentissage tout au long de la vie
(leur taux de participation est inférieur de 50 %). En outre, le taux de participation à
une formation est supérieur de 50 % chez les personnes occupant un emploi par
rapport aux chômeurs (Eurostat, 2005). Or, comme les femmes à l’âge mûr ont en
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règle générale une qualification inférieure et sont plus souvent au chômage que les
hommes, il est impossible de rejeter la conclusion selon laquelle les femmes bénéfi-
cient moins de l’apprentissage tout au long de la vie.

En guise de résumé du lien différencié en fonction du sexe entre marché du travail
et droits à la pension : pour diverses raisons, les opportunités des femmes de s’ou-
vrir des droits à la pension en participant au marché de l’emploi ne sont pas identi-
ques à celles des hommes. Par ailleurs, l’apprentissage tout au long de la vie, qui est
essentiel en termes de niveaux salariaux et de participation au marché de l’emploi
en général, est sexué non seulement à cause des responsabilités dans le domaine
des soins mais encore en tant que résultat de la discrimination statistique. Les rai-
sons complexes de la position secondaire des femmes sur le marché du travail sont
décrites plus en détail par Sarfati (2003), parmi d’autres.

TABLEAU 4 : REMUNERATION HORAIRE BRUTE DES FEMMES DANS LES SECTEURS PUBLIC ET PRIVE
(EN % DE LA REMUNERATION CORRESPONDANTE DES HOMMES)

Source : Eurostat 2008.
Données pour le Luxembourg et la Suède non disponibles.

Cette position subalterne sur le marché du travail, réfléchie dans les écarts salariaux
(tableau 4), aboutit à un écart salarial durant le parcours de vie duquel est dérivé l’é-
cart au niveau de la pension. Toutefois, cet écart de pension s’élargit encore par la
‘neutralité du point de vue du sexe’ des normes de calcul des pensions, comme l’a
démontré l’exemple français de la ‘terreur’ (Veil, 2002) de la norme de pension des
40 ans. C’est pourquoi à l’opposé de certaines attentes de ceux qui en particulier
promeuvent le concept de (dé)commodification (p. ex. Esping-Andersen), la Com-
mission européenne souligne que les écarts de pensions liés au sexe ne diminuent
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pas nécessairement comme un produit dérivé des taux de la hausse de la participa-
tion féminine, étant donné qu’ils sont liés à des inégalités structurelles entre hom-
mes et femmes sur le marché de l’emploi (Rapport CE, 2006).

3. SOINS ET PENSIONS

En deuxième lieu, je me concentre sur les activités associées aux soins et sur leur
influence sur les niveaux de pension. Ces tâches revêtent une multitude de formes
incluant notamment la maternité, les soins aux enfants, les soins aux personnes
âgées ou d’autres encore. Toutefois, une analyse appropriée de toutes ces formes
différentes de soins n’entre pas dans les limites du présent article. Par ailleurs, la
politique des pensions liées aux soins en est encore au stade des premiers pas et se
focalise tout particulièrement sur les soins aux enfants (Koopmans et al., 2003 ; Mis-
soc, 2008). C’est pourquoi je mets l’accent sur cette forme des soins, partiellement
reconnue et largement répandue dans la pratique.

3.1. CREDITS DE SOINS
En plus des réglementations sur le congé parental qui dans leurs formes concrètes
varient extrêmement dans les pays européens et exercent généralement des effets
indirects sur les pensions comme dans les pays scandinaves ou d’Europe du Sud,
certains états (la France, l’Autriche et l’Allemagne) ont introduit et développent
explicitement des crédits de soins. Ce qui caractérise ces pays est un manque de dis-
positifs de pension basés sur la citoyenneté. En outre, les droits à pension des fem-
mes dans ces pays équivalent grosso modo à la moitié des droits des hommes, bien
que tant la participation féminine au marché de l’emploi que les infrastructures en
matière de soins aux enfants soient très différentes (Eurostat, 2008). Les crédits
pour soins ont été adoptés pour réduire ces écarts et pour améliorer les droits ‘non
dérivés’ (4) à la pension des femmes. Ces crédits pour soins sont constamment
révisés et augmentés, contrairement aux politiques générales d’austérité (Frericks et
al., 2008). Malgré cela, y compris dans leurs formes récentes, ces dispositifs sont
insuffisants pour contrebalancer les écarts de pension entre hommes et femmes. Ils
sont inadéquats, particulièrement en des temps de dépendance plus étroite à davan-
tage de régimes que le seul régime public, parce que ces crédits sont le plus souvent
limités aux pensions publiques. Dans les paragraphes suivants, j’analyse plus en
détail l’influence des crédits pour soins pour deux systèmes différents – ceux de la
France et de l’Allemagne.

La France octroie par enfant deux ans d’avantages de pensions pour les soins aux
enfants. Les dernières réformes ont modifié les conditions d’obtention de ces crédits
et ce faisant ont ainsi réduit à néant l’ancien aspect positif de la disposition de pen-

(4) Les pensions sont toujours ‘dérivées’ de quelque chose, dans ce contexte du fait d’avoir des
enfants. Toutefois, l’utilisation officielle de ce terme est liée à des droits dérivés en tant qu’épouse,
droits qui, en règle générale, sont dérivés du mari.
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sion pour soins aux enfants. Pour les enfants nés après 2004, le travail ne peut être
poursuivi comme cela était possible auparavant mais il doit être interrompu si les
parents souhaitent avoir droit à ces crédits. Les crédits pour soins aux enfants ont
été réformés parce qu’ils constituaient des désavantages légaux à l’encontre des
hommes. Toutefois, il est probable que l’interruption de travail minimale requise de
deux mois soit en fait, pour de simples raisons physiques, prise par la mère. Alors
que les réglementations antérieures accordaient des crédits à l’un des parents,
généralement la mère, indépendamment de leur décision en rapport avec la partici-
pation au marché du travail, les nouvelles mesures ont tendance à pousser les mères
hors du marché du travail. Les réglementations antérieures étaient meilleures tant
d’un point de vue normatif (5) (valeur de pension accrue, en liaison avec les
enfants, en plus de cotisations liées à la rémunération, cf. Sinn, 2000) que d’un
point de vue pratique : les femmes pouvaient poursuivre leur activité professionnel-
le sans interrompre leur travail (ce qui était facilité par la mise à disposition de struc-
tures de garde et d’accueil des enfants par les pouvoirs publics). Dans la plupart des
métiers, comme c’est de notoriété publique, les interruptions nuisent à la carrière,
au niveau des compétences et de la rémunération (Schmid, 2005).

En Allemagne, les crédits pour soins sont encore différents. Suite à la réforme des pen-
sions de 2001, un parent, généralement la mère, ouvre des droits à la pension pour
trois ans pour chaque enfant né après 1992 et d’un an pour chaque enfant né avant
cette date. L’Etat paye des cotisations forfaitaires pour un parent. Ceci signifie que
devenir parent implique un certain droit à la pension, garanti par l’Etat. Néanmoins, le
système social allemand continue toujours à privilégier la famille. Cette valorisation de
la maternité est ambiguë ainsi que nous pouvons le voir lorsqu’il s’agit de l’avantage
supplémentaire des pensions de crédits pour soins et du travail à temps partiel. En
Allemagne, la couverture des dispositifs pour soins aux enfants à partir de l’âge de
trois ans est supérieure à 100 %. Cependant, la plupart (70 %) sont des dispositifs à
temps partiel et ceux pour les enfants âgés de moins de trois ans ne sont couverts
qu’à raison d’à peu près 7 % [avec de grands écarts entre l’ancienne Allemagne de
l’Est et de l’Ouest (Statistisches Bundesamt, 2008 et 2009 ; Veil, 2006 (2))].

Par conséquent, les deux modes de crédits pour soins allemands sont relativement
fonctionnels. L’absence durant trois ans de dispositifs de soins pour les enfants est
compensée par trois années de droits à une pension (complète). Les dispositifs à
temps partiel pour les enfants de 3 ans et plus, y compris l’école, sont contreba-
lancés par 7 années supplémentaires de droits partiels à la pension en vue d’amélio-
rer les cotisations pour la pension des bas revenus ou du travail à temps partiel.
Malgré l’impact positif de ces crédits pour soins sur les droits à la pension des mères
pour ces années, l’interruption (totale ou partielle) de participation au marché du 

(5) Egalement selon une interprétation plus sophistiquée, respectivement non orthodoxe de la dura-
bilité (Barr, 2000 ; Cesaretto, 2005 ; Frericks, 2007).
(6) Les statistiques les plus récentes sur les dispositifs pour soins en Allemagne, datées du 31 décem-
bre 2006, sont moins clairement différenciées mais comparables.
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travail qui y est liée implique des conséquences négatives pour les autres années : la
difficulté d’une réinsertion sur le marché de l’emploi due au manque de pratique ou
à l’absence d’amélioration des compétences ainsi qu’aux réserves formulées par les
employeurs.

3.2. LE CONGE PARENTAL
Le congé parental est plus souvent pris par les femmes que par les hommes (Drew,
2005). Puisque les pères bénéficient officiellement du droit de jouir d’un congé
parental, il semble que la décision de savoir qui des deux parents profitera de ce
congé résulte d’une ‘négociation au sein d’un couple “égalitaire” ’ (Born, p. 293,
2003). Toutefois, du fait des ‘arrangements inégaux à deux volets’ (Krüger, p. 48,
2003), le résultat aboutit souvent à ‘un comportement néotraditionnel des femmes’
(Born, p. 290, 2003, ce qui est confirmé par des études d’ensemble européennes et
par des enquêtes de panel nationales).

En fonction des pays, ce comportement néotraditionnel n’exerce pas les mêmes
effets sur la situation des femmes en matière de pension et d’emploi. Alors que cer-
tains états, comme le Danemark, la Suède, l’Autriche et l’Allemagne, ont introduit
une garantie de réintégration sur le marché de l’emploi après une période de congé
parental, c’est à peine si d’autres offrent de tels droits (Drew, 2005). Néanmoins,
même là où sont instituées de telles garanties de réintégration, les femmes sont en
fait confrontées à des difficultés lorsqu’il s’agit de se réinsérer sur le marché du tra-
vail. Par exemple, pour l’Allemagne, j’ai démontré que les dispositifs en relation
avec les enfants âgés de plus de trois ans, c’est-à-dire après la période de congé
parental possible, consistent dans la plupart des cas en un emploi à temps partiel : la
majorité des jardins d’enfants et des écoles sont des structures à temps partiel. Si les
mères reprennent le travail après trois ans de congé parental, l’employeur est géné-
ralement tenu d’offrir une situation ‘comparable’. Quel que soit l’accent positif de
cette mesure, des interprétations strictes de cette législation peuvent uniquement
mener à un emploi à temps plein offert à une personne qui occupait précédemment
un emploi à temps plein mais qui n’a peut-être plus la possibilité ou le désir de tra-
vailler à temps plein (Bundesregeirung, 2002).

En fin de compte, le soutien financier en faveur du parent soignant pendant la pério-
de du congé parental varie considérablement. Tandis que les pays scandinaves
offrent un revenu de remplacement relativement généreux, le soutien financier dans
d’autres pays tend à être très limité. En Allemagne, par exemple, les mères perçoi-
vent une prestation relativement généreuse pendant le congé de maternité ; toute-
fois, jusqu’à tout récemment, l’aide accordée en cas de congé parental était margina-
le. La nouvelle réglementation offre des prestations généreuses en comparaison
avec les revenus antérieurs, mais les trois ans du congé parental ont été réduits à un
maximum de 14 mois. Le versement de prestations forfaitaires pour les périodes de
congé parental influence la décision des parents : si les pères, qui occupent généra-
lement les meilleurs emplois, profitent du congé, la perte de revenu du ménage est
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nettement plus importante. Ceci est également le cas, dans une moindre mesure,
dans des pays accordant des prestations plus généreuses sous forme de pourcentage
du salaire parce qu’en général, la perte de salaire du ménage, est plus conséquente
si les pères profitent de la période de congé (p.ex. le Danemark, l’Allemagne, la
Suède). Pour cette raison, le ‘congé paternel’ est rare et l’était également en Alle-
magne, où le taux de pères dans la cohorte des années 1990 revendiquant un congé
parental n’a jamais excédé 2 % (Born, 2003) et porte aujourd’hui uniquement sur les
deux mois “supplémentaires” (Eurostat 2008). Pour inciter les familles à se départir
des rôles traditionnels liés au sexe, des critères spécifiques pourraient être liés à cer-
tains comportements non liés au genre tels que la prise de ‘congés paternels’.

3.3. REGIMES DE PARCOURS DE VIE
La relation entre soins et pension dépend de la norme dominante en matière de par-
cours de vie et de sa concrétisation dans les régimes de parcours de vie. Dans le
passé, la biographie de la majorité des travailleurs masculins se conformait plus ou
moins à ces systèmes de bien-être et de marché de l’emploi orientés sur le modèle
du gagne-pain masculin. Les changements intervenus sur les marchés du travail,
dans l’espérance de vie, aux niveaux des Etats-providence comme de l’individu et
des ménages ont modifié le concept de parcours de vie. Actuellement, ce concept
n’est plus le parcours de vie à trois phases sexuellement différenciées qu’avaient
identifiées les chercheurs (socialisation et apprentissage, travail pour les hommes
et/ou soins pour les femmes, retraite pour les hommes ou moins de soins pour les
femmes) mais un parcours de vie moins lié au sexe à quatre ou cinq phases avec
une chronologie nettement moins évidente des différentes activités telles que l’ap-
prentissage, le travail, les soins (Laslett, 1996 ; MinSZW, 2002).

Ce concept réformé de parcours de vie a commencé à influencer les régimes de
bien-être. Aux Pays-Bas, par exemple, un régime de parcours de vie (“levensloopre-
geling”) a été introduit (Keuzekamp, 2004, Maier et al., 2007b) : depuis 2006, les
travailleurs ont la possibilité d’épargner des pourcentages de leur salaire pour des
périodes de non-travail afin de prendre soin des enfants ou des personnes âgées,
mais également pour des motifs de formation, de temps libre (de détente) ou de re-
traite anticipée. Dans le futur, le congé parental ne pourra plus être accordé que sur
la base de cette législation. Dans le cadre de cette réglementation, le congé parental
est subsidié et les manquements graves dans la conception de ce dispositif ont été
réformés récemment (p.ex. la durée de participation au marché de l’emploi avant la
paternité/la maternité est en général relativement courte alors qu’il faut épargner
beaucoup de temps avant de pouvoir profiter de ces dispositifs). De plus, les travail-
leurs disposant d’un revenu plus élevé et travaillant à temps plein peuvent nette-
ment plus aisément investir des ressources dans ce régime et l’utiliser pour des
périodes de loisirs ou une formation continuée. Actuellement, des études prospecti-
ves indiquent que les hommes ont tendance à épargner en vue d’une retraite anti-
cipée, alors que les femmes épargnent principalement pour des périodes réservées
aux enfants lors du ‘pic’ de la vie (CPB, 2004). Cette évolution peut déjà s’observer
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dans le système de crédit-temps (7) de la Belgique où ‘le système de crédit-temps
semble évoluer d’un instrument visant à concilier travail et famille vers une voie de
retraite anticipée’ (Debacker et al., p. 22., 2004 ; voir également OCDE, 2009b).

Les régimes explicites de parcours de vie commencent à peine à se frayer un che-
min dans les régimes de bien-être de l’Union européenne (CE, 2005). Néanmoins, ce
phénomène est loin d’être une nouveauté : chaque pays européen a adopté, d’une
manière ou d’une autre, une réglementation de parcours de vie : les droits à la pen-
sion reflètent le degré d’adaptation de la vie d’un travailleur aux normes spécifiques
du parcours de vie. Comme l’a formulé Marshall (2002) : ‘Un grand nombre de poli-
tiques sociales existantes reposent sur un parcours de vie normatif ou “standardisé”
présumé’. Actuellement, l’unité de ces normes passe du ménage à l’individu (Mayer
et Hillmert, 2003), mais les changements institutionnels et culturels sont loin d’être
à la hauteur de ces glissements radicaux. Il est évident que cet écart exerce les effets
les plus négatifs pour ceux que ne cernait pas la norme originale : à savoir, les fem-
mes.

Pour conclure, les crédits pour soins peuvent être évalués positivement du point de
vue des femmes, mais il ne faudrait pas oublier les questions de conditionnalité (à
savoir si, par exemple, le crédit pour soins est uniquement accordé si les femmes
quittent le marché de l’emploi), ou de circonstances pratiques (les parents ont-ils le
choix, les dispositifs de soins sont-ils disponibles ?) et des résultats factuels de tels
crédits dans le système dans son ensemble. Le véritable test serait le suivant : les
pensions calculées dans les pays qui n’y intègrent pas des crédits pour soins, serai-
ent-elles d’un niveau inférieur que les véritables prestations de pension pour les
mères ayant la même trajectoire de parcours de vie dans des pays qui accordent
effectivement des crédits pour soins ? Actuellement, des données fiables font défaut
mais des études de scénarii tendent à confirmer que les niveaux factuels des pen-
sions dans les différents systèmes sont assez similaires (p.ex. Meyer et al. 2007).

Par ailleurs, la décision d’un couple de maintenir les rôles traditionnels – la femme
soignante et l’homme en tant que gagne-pain – doit être considérée sous deux con-
ditions : la forme des parcours de vie individuels dépend de la manière dont l’Etat-
providence est constitué et s’ancre dans la ‘logique multiple de suppositions de nor-
malité institutionnalisées’ (Krüger, p. 35, p. 50, 2003), et la prise de décision a lieu
dans le cadre de ‘vies liées entre elles’, impliquant que les ”choix” des femmes sont
souvent contraints par la situation de leur mari’ (Moen, p. 245, 2003). En bref, la
combinaison d’un ‘retard structurel’, de ‘données sociales’ et de ‘vies reliées entre
elles’ mène à un éventail limité de choix individuels et ‘sert fréquemment à recons-
truire et à exacerber l’inégalité entre sexes’ (Moen, p. 251, 2003).

(7) Le crédit-temps belge diffère en termes d’origine, d’organisation et d’évolution du régime néer-
landais de parcours de vie (“levensloopregeling”), bien qu’il soit comparable en termes de prise diffé-
rente par les sexes et en effets relatifs.

634

REVUE BELGE DE SECURITE SOCIALE - 4e TRIMESTRE 2009

FRERICKS-FRANS.qxp  3-6-2010  11:30  Pagina 634



4. LIENS ENTRE SOUS-SYSTEMES ET LEUR INFLUENCE COMPLEXE SUR LES NIVEAUX
DE PENSION

En plus des facteurs internes au parcours de vie, tels que la participation au marché
du travail, l’apprentissage tout au long de la vie et les soins, les véritables avantages
de pension sont encore fortement influencés par les liens entre les divers sous-systè-
mes des systèmes nationaux de pension. Dans la présente section, j’examine l’inter-
relation des différents régimes de pension et la ‘neutralité du point de vue des
sexes’ des normes de calcul.

4.1. LIENS ENTRE DIVERS REGIMES DE PENSION
Dans tous les pays européens, les régimes publics ont une importance particulière
surtout pour les femmes. En effet, moins de femmes que d’hommes bénéficient de
pensions complémentaires et, quand elles en disposent, les montants qu’elles tou-
chent sont moins élevés (Anderson, 2005 ; Eurostat, 2008 ; Hill, 2007 ; OCDE,
2009a, c et d ; Meyer et al., 2007 ; Nicoletti et Peracchi, 2003 ; Sainsbury, 2001).
Dans la plupart des pays, les prestations ont constamment fait l’objet de considéra-
tions politiques de telle manière que différentes procédures techniques, par exem-
ple le changement des règles d’indexation, ont déterminé le niveau des avantages
des pensions publiques (Italie, Suède, Autriche, Allemagne, France, Pays-Bas, Dane-
mark ; Missoc, 2008 ; OCDE 2009b). Durant ces dernières décennies, ces considéra-
tions politiques ont principalement eu pour résultat d’entraîner des réductions sup-
posées nécessaires pour assurer la durabilité des systèmes financés par PAYG. Afin
de soutenir les régimes financés par les cotisations, ils furent partiellement équili-
brés par les moyens généraux (voir tableau 1). Et pour compenser les pertes de pen-
sions subies à la suite des réductions, les cotisations ont été en partie dirigées vers
des investissements privés (8) (par exemple, en France, Italie, Allemagne, Slovaquie,
Pologne, Slovénie). Mais comme vient encore tout récemment de le souligner l’OC-
DE : “Les prestations sociales privées liées à l’emploi redistribuent généralement le
revenu sur la population (antérieurement) active et, dans les grandes lignes, la
même chose s’applique aussi aux plans de pension individuels ou de groupe fiscale-
ment avantageux.” (OCDE 2009b, p. 14, voir également Frericks, 2009).

Dans quasiment tous les pays, les droits à une pension complète dépendent de la
participation à différents régimes. En fonction du pays, des pensions basées sur le
lieu de résidence sont combinées avec au moins les pensions professionnelles obli-
gatoires (Pays-Bas, Danemark, Estonie), voire des pensions professionnelles publi-
ques combinées avec des régimes privés tels qu’ils ont été introduits dans les systè-
mes allemand et français. La manière de connecter entre elles les normes de calcul
est toutefois susceptible d’entraver la constitution de pensions appropriées et
mener à des droits à la pension qui ne sont pas proportionnels aux salaires. De plus,

(8) Et / ou envers l’employé, avec une diminution de la part des cotisations patronales, comme on
peut par exemple l’observer en Suède (OCDE, 2009b).
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les régimes de pensions privées sont intégrés de diverses manières aux systèmes de
pension : ils font partie du schéma directeur d’ensemble de la pension et sont en
partie soutenus par les dépenses publiques. De nombreuses formes de subventions
fiscales privilégient (encore et toujours) presque exclusivement les travailleurs à
hauts revenus, qui sont plus fréquemment des hommes que des femmes (voir ci-des-
sus, voir également OCDE, 2009b).

Les subventions fiscales aux régimes privés indiquent une tendance à l’abolition de
certaines catégories privilégiées et à la création de nouveaux groupes de bénéficiai-
res. La Riester-Rente allemande en est un exemple frappant : l’Allemagne a introduit
dans les régimes privés des crédits pour la garde des enfants en recourant aux moy-
ens généraux afin d’accroître les opportunités pour les mères de s’ouvrir des droits
supplémentaires à une pension privée (DRV, 2008) (9). Pour cette raison, il s’agit
d’un exemple de la manière dont les concepts peuvent être interprétés et mis en
œuvre de façon non conventionnelle. Les régimes financés en partie par les impôts
peuvent être utilisés de manière plus légitime pour les droits ne reposant pas sur
des cotisations comme les crédits pour soins. Dans une certaine mesure, cet exem-
ple de réglementation ‘favorable à la famille’ au sein des régimes privés est toutefois
unique comme le prouve l’exemple suivant.

En 1997, le Danemark adopta un régime complémentaire avec l’intention de réaliser
une meilleure redistribution des revenus pour les personnes âgées. Ce régime con-
nut cependant un développement inattendu. L’Epargne-Pension Spéciale (EPS) fut
introduite avec l’intention de favoriser les groupes à bas salaire en prévoyant pour
tous les cotisants un avantage similaire. Elle est financée par 1 % des revenus des tra-
vailleurs, des indépendants et de certains groupes d’allocataires sociaux. L’idée ini-
tiale consistait à prélever ce un pour cent des (différents) revenus et de le convertir
en un supplément de pension égal et indépendant des salaires pour chaque cotisant.
Toutefois, en 2002, les éléments de redistribution furent rejetés à la suite de la trans-
formation du supplément de pension uniforme, financé par le quasi-impôt de un
pour cent du revenu, en une pension individuelle obligatoire avec affectation des
cotisations et des prestations, de telle manière que ‘le million de Danois les plus
riches ont une épargne-pension annuelle plus élevée, tandis que les Danois pauvres
subissent une perte sur leur épargne-pension’ (Abrahamson et Wehner, p. 15,
2003). On retrouve également des réglementations fiscales comparables dans d’au-
tres pays, notamment aux Pays-Bas (Cox, 2000).

C’est pour cette raison que certains pays ont prévu des programmes qui octroient
des avantages spéciaux à une frange économiquement privilégiée de la population.
De tels programmes présentent une sorte de solidarité ironique : en plus d’exclure
les salariés les moins nantis, à savoir, principalement les femmes, ils sont en outre
financés par les impôts qui sont également payés par ceux qui ne bénéficient pas de

(9) En fait, les droits à la pension Riester sont nécessaires pour maintenir le niveau actuel des pen-
sions publiques. C’est pourquoi le terme ‘amélioration’, n’est guère de mise.
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ces programmes. Ceci signifie que nous sommes confrontés à une redistribution à
rebours. Les personnes qui réussissent le mieux (financièrement) sur le marché de
l’emploi reçoivent des récompenses supplémentaires.

4.2. LES NORMES DE CALCUL ‘NEUTRES DU POINT DE VUE DES SEXES’
Ci-dessus, j’ai déjà indiqué que les normes de calcul et leurs réformes, contrairement
à ce que l’on prétend parfois, ne sont pas neutres du point de vue des sexes. Pour le
démontrer, je prendrai d’abord pour exemple la norme de calcul néerlandaise, la
franchise, qui aboutit à des effets sexués. Ce niveau de calcul, en principe identique
à la pension de base liée au domicile (AOW) est, en règle générale, considéré
comme un seuil et seuls peuvent faire valoir des demandes de pension profession-
nelle complémentaire les travailleurs qui se situent au-dessus de ce seuil (10). Adop-
ter la franchise comme base de calcul pour les pensions complémentaires – ce que
font la plupart des fonds de pension néerlandais – est relativement désavantageux
pour les travailleurs à bas revenus : ce n’est qu’au-dessus de ce niveau minimal que
les cotisations des employeurs et des employés ouvrent des droits à des pensions
professionnelles. Ces normes de calcul impliquent que le niveau salarial double d’un
travailleur peut aboutir à une prestation de pension quadruplée (Herderscheê,
2004).

Par ailleurs, les développements des normes de calcul dans d’autres pays détermi-
nent les niveaux de pension dans un sens tant positif que négatif : des périodes de
qualification ou ‘d’attente’ (c’est-à-dire les périodes minimales de cotisation pour
s’ouvrir des droits à la pension) ont été écourtées dans certains pays (Italie : de 20 à
5 ans, Pays-Bas : de 10 à 5 ans). De plus, tous les travailleurs salariés sont censés être
assurés par des régimes professionnels réduisant ainsi les exclusions discriminatoi-
res, plus particulièrement des mères. Ces mesures positives pour les femmes font
face à d’autres mesures présentant des résultats plutôt problématiques. Les pensions
des personnes ayant une biographie non linéaire de marché du travail sont, par
exemple, négativement influencées par l’augmentation du nombre d’années qui
conditionne le niveau des pensions (en France des 10 meilleures années aux 25
meilleures, en Autriche des 16 meilleures aux 40 meilleures années, ce qui corres-
pond à la carrière à vie, c’est aussi explicitement le cas en Finlande où l’on est passé
des dix dernières années de travail au revenu moyen pendant toute la carrière, et
aux Pays-Bas, du dernier salaire au salaire moyen).

Bien qu’un grand nombre de désavantages éprouvés par les femmes dans l’ouvertu-
re des droits à la pension diminue grâce aux réglementations européennes et natio-
nales (tableaux d’espérance de vie unisexe, conditions mises à l’entrée de régimes 

(10) La franchise ne reflète pas de manière réaliste les droits individuels à l’AOW. En premier lieu, les
niveaux de l’AOW supposés et réels peuvent différer à la suite de mesures d’austérité. En deuxième
lieu, la franchise est calculée avec un partenaire-AOW à 100 % ou comme AOW isolé à 70 %, tandis
que dans un ménage de partenaires, les deux partenaires ne touchent chacun que 50 %.
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de pensions complémentaires et autres), beaucoup d’aspects importants visant à
atténuer les écarts de pension entre les sexes ne sont pas encore légalement con-
traignants.

En bref, s’ouvrir une pension complète est un défi et nécessite des investissements
dans plusieurs régimes de pension. Une complication supplémentaire réside dans le
fait que les liens spécifiques entre sous-systèmes peuvent induire que les niveaux de
pension ne sont pas proportionnés au niveau des salaires ; c’est pour cette raison
que les régimes de bien-être creusent encore plus les écarts entre pensions. 

5. REMARQUES EN GUISE DE CONCLUSION

J’achèverai mon analyse par quelques conclusions directement basées sur les me-
sures concrètes examinées ci-dessus, ainsi que par des remarques d’ordre général.
En tout premier lieu, sur la base des mesures concrètes, les conclusions concernent
les structures différentes d’après le sexe des divers systèmes, tout comme les correc-
tions insuffisantes pour niveler les écarts de pension entre hommes et femmes.

Rectifier les désavantages apparemment individuels pour les femmes n’élimine pas
les innombrables pénalités structurelles liées au sexe : alors que dans certains systè-
mes, les femmes sont en mesure de s’accorder aux normes en matière d’années d’as-
surance grâce à l’augmentation de leur participation au marché du travail (parfois en
combinaison avec les crédits pour soins), en revanche, elles n’atteindront quasiment
jamais le même niveau de pension que les hommes. Le fait que les systèmes de pen-
sions sont principalement conditionnés à la participation au marché de l’emploi et
que les salaires et les marchés du travail sont différents pour les hommes et les fem-
mes, signifie, per se, que les pensions varient entre les hommes et les femmes.

Les politiques visant à combler les écarts de pension entre hommes et femmes em-
pruntent des voies différentes. Alors que certains systèmes tendent à maintenir les
rôles sexués en introduisant des avantages tels que les crédits pour soins, d’autres
envisagent d’introduire des mesures de dé-sexuation comme les régimes du par-
cours de vie. Toutefois, les mesures qui ont été mises en œuvre en se basant sur ces
politiques sont inopérantes lorsqu’il s’agit d’éliminer les décalages de pension entre
hommes et femmes et, dans certains cas, ces écarts peuvent même se creuser. Les
crédits pour soins, par exemple, sont insuffisants si on prend en compte l’incompa-
tibilité des critères de dispositifs de soins et de participation au travail ainsi que la
nécessité de s’ouvrir des droits à la pension dans différents régimes (complémentai-
res) alors que les crédits pour soins n’affectent généralement que les droits à des
pensions publiques (en baisse). Cette inadéquation est particulièrement frappante
vu que les systèmes de pension visent à donner à tous les citoyens des opportunités
de s’ouvrir des droits à la pension en corrélation avec les niveaux des salaires. La
plupart des systèmes, bien qu’à des degrés divers, continuent de fonctionner avec
des concepts de famille et de rôles traditionnels en ce qui concerne les mesures
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politiques, les structures du marché du travail et les normes de calcul (y compris les
droits et les impôts). C’est pourquoi les réformes des pensions apparemment sexuel-
lement neutres et même les mesures dites ‘favorables aux femmes’, ne mènent pas
automatiquement à des options appropriées pour permettre tant aux hommes
qu’aux femmes de s’ouvrir des droits à la pension.

Dans le cadre de la réforme des régimes de bien-être, je peux observer une double
évolution. D’une part, je constate des efforts politiques visant à mettre en œuvre l’é-
galité des sexes et l’équité entre ceux-ci. D’autre part, les mesures de réforme et les
débats politiques mettent principalement l’accent sur l’extension de la participation
au marché du travail (idéalement et en tout premier lieu masculin). Des développe-
ments contradictoires se produisent, lesquels sont influencés par le lien privilégié
établi entre la politique de marché du travail et la politique des pensions, justifié par
des arguments tels que la durabilité du système de pension ou le ratio de dépendan-
ce (11) (CPB, 2005 ; OCDE, 2005). Il n’y a aucun doute que l’Etat est bien présent et
agit comme un superviseur puissant, ce qui est aussi clairement perceptible dans
l’accroissement des réglementations sur le plan des régimes de pensions “privées”
et que les nouvelles valeurs (réalisées sous la forme de crédits pour, par exemple,
les soins) sont en voie d’introduction dans les systèmes de pension. La combinaison
des intérêts divergents a transformé les systèmes de pension en un mix complexe
de différents sous-régimes de pension.

Cette politique ambiguë s’accompagne d’une autre ligne politique : la responsabilité
de plus en plus individualisée quant au revenu que l’on touchera lorsque l’on sera
vieux (Frericks et al., 2007). Le concept d’individualisation a changé le label de la
structure mais non son essence: l’‘individualisation’ du calcul des pensions est un
exemple paradigmatique de la manière dont les régimes de bien-être continuent à
reproduire un modèle de gagne-pain masculin, en appliquant également aux fem-
mes une biographie masculine standard, alors que celles-ci ne sont généralement
pas en mesure de répondre à tous les critères de cette biographie standard, pour les
différents motifs analysés dans le présent article.

Les régimes de bien-être oscillent et se concentrent soit sur l’individu soit sur l’unité
familiale (Frericks, 2008). Une standardisation des parcours de vie supposant un
‘modèle du travailleur adulte’ identique pour les hommes et les femmes constitue
un exemple extrême, mais cache le fait que les parcours de vie restent malgré tout
différents en fonction du sexe (Eurostat, 2008 ; Fux, 2002). Une perspective politi-
que qui tente d’établir des droits à la pension plus équitables pour les femmes et les
hommes ne peut, pour cette raison, pas être effective avec des normes de calcul
basées sur un parcours de vie universel standardisé. Bien au contraire, chaque pays
doit trouver un mix propre, en prenant en considération la situation actuelle, en

(11) C’est-à-dire le nombre de personnes occupant un emploi rémunéré par rapport au nombre de
personnes qui dépendent des allocations sociales.
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incluant des aspects de solidarité (inter- et intragénérationnelle), une proportionna-
lité avec les revenus au cours de la vie, un ensemble équilibré de différents régimes,
et des politiques visant à équilibrer diverses formes de participation au marché de
l’emploi pour les hommes et pour les femmes (Frericks, 2007). De plus, les structu-
res de bien-être d’ensemble doivent être prises en ligne de compte et les perspecti-
ves politiques qui visent à dé-sexuer les parcours de vie tant des hommes que des
femmes doivent être débattues (Esping-Andersen, 2002).

Enfin, c’est la composition d’ensemble de chaque système de bien-être qui détermi-
ne le niveau des prestations de pension réelles. Plusieurs nouvelles mesures ont été
introduites dans les systèmes de bien-être de chaque pays. Alors que certaines visent
explicitement une amélioration des pensions des femmes et des mères, d’autres ont
été adoptées en vue d’influencer d’autres domaines politiques, généralement basés
sur une perspective plutôt ‘de neutralité vis-à-vis des sexes’ ou parfois sur une pers-
pective d’aveuglement vis-à-vis des sexes. Pour les femmes, les résultats d’ensemble
peuvent uniquement être compris dans le cadre d’une combinaison unique des dif-
férentes mesures et circonstances de chaque pays. Cela peut prendre la forme de
politiques de marché de l’emploi, de réglementations fiscales, de crédits et de dispo-
sitifs pour soins, de normes culturelles, de normes de calcul, de mix spécifiques et
de glissements dans les régimes de pension et ainsi de suite. Aussi longtemps qu’il
ne sera pas tenu compte de tous les facteurs analysés, la réforme des Etats-providen-
ce produira, d’une manière ou d’une autre, des effets différents sur la pension des
hommes et des femmes.

5.1. PROCHAINES ETAPES
Vouloir trouver effectivement une solution aux écarts existants entre les pensions
des hommes et des femmes présuppose deux changements : en tout premier lieu,
une dé-sexuation des marchés de l’emploi et des systèmes de bien-être, et en
deuxième lieu, une reformulation des normes du parcours de vie. Je suis parfaite-
ment consciente qu’il s’agit là d’un point de vue quelque peu utopiste, mais il n’en
reste pas moins vrai que pour concevoir les premiers pas dans cette direction, il
faut, d’une part, une reconnaissance des parcours de vie réels des hommes et des
femmes renforcée par certaines mesures politiques (Frericks, 2008), et non un par-
cours de vie universel standardisé, mais irréaliste, pour tous. D’autre part, la
compréhension du monde économique doit quitter sa piste étroite et être appré-
hendée d’une manière anthropologique (inspiré de Polanyi, 2001 ; voir Frericks,
2007), en reconnaissant la variété des modes économiques (production et marchés,
économies-providence, économies ménagères et économies bénévoles) et en tenant
compte de l’interpénétration diversifiée de ces modes. L’on peut penser aux sugges-
tions des économistes visant à inclure les soins dans le calcul du PIB.
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Aussi longtemps qu’aucun pas n’est entrepris dans cette direction, bien des obsta-
cles se dresseront encore lorsque les femmes voudront s’ouvrir des droits à une pen-
sion adéquate. Certaines améliorations pourront être réalisées lorsqu’elles seront
accompagnées d’une discussion continue sur les questions normatives et pratiques
pertinentes (voir le débat entre Axel Honneth et Nancy Fraser, 2003).

(Traduction)
____________
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LES ALEAS DE LA VIE - TRAVAIL, PENSION 
DE SURVIE ET RISQUE DE PAUVRETE CHEZ LES
VEUVES EN BELGIQUE

PAR DIMITRI MORTELMANS et KOEN PONNET

Centre de recherche longitudinale et du parcours de vie [Centrum voor Longitudinaal en Levensloop 
Onderzoek (CELLO)], Université d’Anvers

1. TRANSITION ET STABILITE DU PARCOURS DE VIE

Etudier les veuves et leur comportement sur le marché du travail, voilà qui a tout
l’air d’une combinaison étrange. Certes, nous situons spontanément le veuvage
comme un phénomène qui prend cours à un âge relativement avancé et y associons
des explications en termes d’espérance de vie moindre des hommes. D’ailleurs,
cette image est largement fidèle, même si la présente contribution veut placer le
veuvage dans une perspective différente. Nous le savons bien, certaines femmes et
des hommes perdent leur partenaire plus tôt qu’à l’âge légal de la pension. Lorsque
cela survient, nous sommes confrontés à d’autres mécanismes qui mettent en
confrontation le marché de l’emploi et le système des pensions. Les veufs et les
veuves d’âge actif doivent alors opter pour le travail, le bénéfice d’une pension de
survie ou une combinaison des deux. Les choix qu’ils/elles opèrent à cette occasion
ont des conséquences sur le déroulement ultérieur de leur carrière professionnelle,
leur parcours de vie et leurs droits à la pension. Lors du décès de leur partenaire, les
hommes préfèrent dans quasiment tous les cas poursuivre leur carrière profession-
nelle (voir Ponnet, Mortelmans, Vermeiren et Vleminckx, 2007 et d’autres articles
de ce volume). Le dilemme du choix entre travail et/ou pension de survie est un
dilemme plus féminin, d’où nous visons explicitement, dans le présent article, les
veuves et les choix qu’elles font plutôt que les veuves et les veufs.

Nous inscrivons le choix que doivent affronter les veuves dans une perspective élar-
gie du parcours de vie. En effet, lorsque nous parlons des aléas de la vie et exami-
nons la pauvreté chez les veuves, la carrière professionnelle féminine et les change-
ments que celle-ci a subis au cours des décennies passées constituent un point de
départ important. La pension de survie est une mesure qui avait été conçue dans
une phase de standardisation croissante du parcours de vie des femmes et des
hommes. Le parcours de vie masculin s’est caractérisé par le type idéal de la carrière
‘classique’ : la carrière traditionnelle, stable et surtout à temps plein. Celle-ci débute
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après la formation et prend fin à l’âge légal de la retraite. Cette carrière masculine a
d’ailleurs servi de modèle lors du lancement de notre sécurité sociale après la
Deuxième Guerre mondiale, quand les hommes considérés comme gagne-pain pour-
suivaient une carrière à temps plein. Le parcours de vie féminin a fortement évolué
dans l’entre-deux-guerres. La participation des femmes au travail a été systématique-
ment démantelée et, en lieu et place d’une carrière professionnelle, on conçut pour
les femmes une carrière “au foyer” où elles endossaient les tâches ménagères et édu-
catives. Le lien avec le modèle d’entreprise (fordique) fortement masculin et la
ségrégation économique saute aux yeux (Van Dongen, Beck et Vanhaute, 2001) : la
focalisation sur l’activité économique des hommes et les exigences fonctionnelles
des sociétés capitalistes ont donné lieu au concept dominant de la division du “par-
cours de vie en trois parties”, plus précisément, la formation, le travail et la retraite
(Settersten et Mayer, 1997).

L’histoire de la régression du modèle du gagne-pain est suffisamment connue : la
participation des femmes au travail a connu son point le plus bas dans le courant
des années cinquante et soixante et cette courbe s’est ensuite redressée, d’abord de
manière hésitante et plus tard de manière affirmée et incessante jusqu’à aujourd’hui.
La conséquence en est que le modèle de spécialisation (Becker, 1981) a été rem-
placé par un modèle combiné. Les femmes cumulent leur participation au travail
avec les tâches de soins au foyer, d’où la difficulté de la combinaison avec une car-
rière classique, à temps plein. Le modèle standardisé de jadis – avec une transition
prévisible de la formation vers le travail et du travail vers la retraite – s’est trans-
formé en carrières de femmes selon un processus standardisé. Une organisation du
travail plus flexible s’imposait et, de ce fait, l’évolution de la carrière ‘féminine’ est
un processus en perpétuel mouvement. Dans le contexte institutionnel qui a, dans
une large mesure, été développé autour du modèle du gagne-pain, le modèle fémi-
nin est toujours en train de conquérir des niches propres. Une organisation plus
souple du travail en optant, définitivement ou non, pour diverses formes d’interrup-
tions de carrière en est ici l’expression la plus visible. Les interruptions exercent
cependant une influence mordante sur le patron de la carrière féminine (Frans et
Mortelmans, 2008, 2009). Il s’agit fréquemment d’un choix conscient qui est inspiré
par des considérations et/ou des décisions liées à d’autres sphères de la vie. Les
femmes, tout comme les hommes, sont non seulement ; influencés dans leur attitu-
de face au travail par leurs expériences professionnelles, mais aussi par leur situa-
tion de vie, par les autres et par les limitations que la situation leur impose. Du fait
d’opérer un lien entre un aléa de la vie et le travail, il s’avère qu’elles perçoivent
différemment leur situation professionnelle selon les caractéristiques de leurs condi-
tions de vie et agissent en fonction de celles-ci (Eurofound, 2005 ; Heinz et Marshall,
2003 ; OCDE, 2002).

La possibilité d’arrangements d’horaires plus flexibles et souvent réglés par la loi
contribue à stimuler encore plus la participation des femmes au marché du travail,
mais ce taux plus élevé donne aussi naissance à une demande pour plus de change-
ments institutionnels (OCDE, 2002). Différentes tendances sociales renforcent cette
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évolution : la multiplication des modes de vie, la demande croissante d’une plus
grande flexibilité, l’individualisation et l’autonomie personnelle plus grande causent
une érosion des parcours de vie existants et les cadres de référence normatifs sont
devenus moins prégnants. Ceci peut certes s’observer dans la phase d’entrée sur le
marché du travail après la formation, mais aussi lors de la transition d’un emploi
rémunéré à la retraite (Buyens, De Vos, Heylen, Mortelmans et Soens, 2006 ; Mar-
shall et Mueller, 2003). Cela donne lieu à l’avènement d’une nouvelle structure du
parcours de vie : l’enseignement et/ou la formation se réalisent en acceptant un ou
plusieurs emplois d’orientation lors de la phase d’entrée sur le marché du travail,
avant de passer à une carrière dont le chemin est clairement tracé et limité dans une
phase d’emploi à temps plein. Celle-ci peut toutefois être interrompue par une nou-
velle période de formation, de soins, de travail partiel ou d’interruption de carrière
après quoi la carrière reprend. Seule, la phase de la retraite semble ‘inéluctable’,
même si sur ce plan, l’on consacre de plus en plus d’attention à des modèles de sor-
tie et de réinsertion.

La nouvelle structure du parcours de vie se focalise sur une répartition assouplie du
temps de travail tout au long de l’existence d’un individu. Toutefois, dans ce par-
cours de vie nouvellement éclos, la phase de travail rémunéré des femmes se
caractérise toujours par le schéma plus “classique” du parcours de vie féminin
(Eurofound, 2005). Le degré de participation des femmes au marché du travail
dépend encore et toujours fortement de leur situation familiale. Les femmes sont
plus fermement orientées sur la famille que les hommes et, de ce fait, ont plus ten-
dance à équilibrer travail et famille (Duncan, Edwards, Reynolds et Alldred, 2003 ;
Mertens, Van Doorne-Huiskes, Schippers et Siegers, 1998 ; Van der Lippe et van
Dijk, 2002). La famille est clairement un déterminant crucial d’un parcours de vie.
Malgré cela, nous pouvons relever plusieurs évolutions importantes : alors que dans
le modèle masculin du gagne-pain, il n’était pas rare que la naissance d’un enfant
signifiât pour les femmes une sortie définitive et complète du marché du travail,
celles-ci préféreront désormais insérer dans leur carrière une interruption temporai-
re (Joshi, 1998 ; Vermeiren, Mortelmans, Heylen et Booghmans, 2006 ; Vlasblom et
Schippers, 2004) pour la reprendre après quelque temps.

Cette interaction entre les différentes sphères de vie continue de s’accroître et les
limites entre celles-ci s’estompent (Voss, 1998). Les différents facteurs socioécono-
miques changent, il est vrai, progressivement avec le temps – les femmes ne passent
pas brusquement d’un type de parcours de vie à un autre. Les importants glisse-
ments sociaux, économiques et démographiques qui se sont égrenés au fil des ans,
ont eu pour conséquence que les patrons du parcours de vie institutionnalisés du
modèle du gagne-pain masculin ne s’inscrivent plus structurellement dans la réalité,
sûrement pas en ce qui concerne les carrières des femmes (Blossfeld et Drobnic,
2001). Il en résulte que les institutions et les mesures créées à une autre époque, ne
réagissent plus adéquatement, voire même le font de manière contre-productive
lorsque la réalité change (Riley, Kahn et Foner, 1994). Dans les lignes qui suivent,
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nous examinons l’influence du veuvage sur ce nouveau parcours de vie féminin et
nous approfondissons l’aléa de la vie que constitue le veuvage dans une ère de parti-
cipation accrue des femmes au marché de l’emploi.

2. LE VEUVAGE, UN ALEA DU PARCOURS DE VIE

La pension de survie est une mesure qui a vu le jour en ciblant la femme au foyer
devenue veuve. Lorsque le gagne-pain disparaissait de manière prématurée (c’est-à-
dire avant l’âge de la retraite), la pension de survie permettait de pourvoir la parte-
naire survivante de moyens de subsistance (1) jusqu’à l’âge de la retraite. La pension
de survie compense la perte du revenu du ménage après le décès du partenaire et
protège le survivant contre le risque de pauvreté (Skevik, 2004). Parce que dans le
système actuel, la pension de survie est accordée aux veuves et aux veufs sur la base
des prestations professionnelles du/de la défunt(e), l’on parle aussi d’un droit
dérivé.

Dans le cadre de l’Etat-providence actif, où l’on veut qu’un maximum de personnes
restent actives le plus longtemps possible sur le marché de l’emploi, les règles rela-
tives au cumul de la pension de survie avec la limite de travail tolérée sont mises en
question (2). Le Pacte des Générations (2005) nous apprend qu’une enquête est
effectuée sur la somme des revenus du travail et la pension de survie. Si le revenu
total excède un montant déterminé (3), la pension de survie est diminuée propor-
tionnellement à concurrence du montant en surplus. Du fait de ce nouveau règle-
ment, il n’est plus question de “tout ou rien” en sus de la limite de cumul et une per-
sonne ne bénéficiant que d’une faible pension de survie peut avoir un revenu sup-
plémentaire supérieur à celui d’une personne disposant d’une bonne pension de
survie. Après le décès de leur partenaire, les veuves et les veufs doivent donc choisir
entre accepter la pension de survie, éventuellement cumulée avec un revenu profes-
sionnel, et refuser la pension de survie en gagnant un revenu professionnel quel
qu’en soit le montant. Etant donné que la pension de survie est limitée, l’on pourrait

(1) Pour bénéficier de la pension de survie, il faut répondre à deux critères. D’une part, le/la parte-
naire survivant(e) doit au moins être âgé/e de 45 ans, sauf en cas d’enfant à charge ou d’incapacité de
travail permanente d’au moins 66 %. D’autre part, le mariage doit avoir duré au moins un an sauf si
(1) un enfant est né de cette union, (2) le décès est dû à un accident survenu après la date du maria-
ge ou a été causé par une maladie professionnelle, ou (3) si au moment du décès, un enfant était à
charge pour lequel un des époux touchait des allocations familiales.
(2) La limite permise de revenus bruts au 01.01.2006 est pour un travailleur salarié ou pour un mem-
bre du secteur public (moins de 65 ans et exclusivement bénéficiaire d’une pension de survie) de
14.843,13 EUR sans enfant à charge, et de 18.533,93 EUR avec un ou plusieurs enfants à charge. Pour
un indépendant, la limite des revenus nets autorisée au 01.01.2006 (moins de 65 ans et exclusive-
ment bénéficiaire d’une pension de survie) est de 11.874,50 EUR sans enfant à charge, et de
14.843,13 EUR avec enfant à charge.
(3) Au moment où cette enquête a eu lieu (septembre 2006), ce montant était de 23.231,07 EUR
(sans enfants à charge) ou de 26.521,37 EUR (avec charge d’enfants).
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s’attendre, au départ d’un réflexe financier, que la plupart des partenaires survivants
âgés de moins de 65 ans optent pour la maximalisation de leur revenu en poursui-
vant leur activité professionnelle, en combinaison – ou non – avec le bénéfice d’une
pension de survie. Or, les observations contredisent cette thèse : un(e) seul(e) béné-
ficiaire d’une pension de survie sur cinq (âgé(e) de moins de 65 ans) est actif\ve sur
le marché du travail.

Le choix de travailler – ou non – ne repose donc manifestement pas sur de seules
considérations financières, mais dépend aussi d’autres facteurs (inconnus). La littéra-
ture sur le veuvage ne nous offre que peu de repères pour permettre une estimation
des facteurs pouvant jouer un rôle dans ces décisions. Un très grand nombre d’é-
tudes traitent des conséquences de la survenance du veuvage et réfèrent à un fonc-
tionnement psychique, physique et social amoindri (Miller, Smerglia, Gaudet et Kit-
son, 1998 ; Mineau, Smith et Bean, 2002), avec entre autres un risque accru de mor-
talité (Stroebe et Stroebe, 1983), de dépression (Umberson, Wortman et Kessler,
1992), des troubles de l’humeur (Onrust et Cuijpers, 2006), une capacité financière
réduite et une perte de proches et d’amis (Cox, 2001 ; Ferraro et Barresi, 1982). Les
conséquences psychosociales sont en outre déterminées par le sexe, d’où il ressort
qu’en général, les femmes s’accommodent mieux du veuvage que les hommes (Ben-
nett, Hughes et Smith, 2005 ; Van Grootheest et Beekman, 1999). En effet, les
hommes sont notamment confrontés à toutes sortes de tâches ménagères (comme
le ménage, les soins aux enfants ou le maintien des contacts sociaux) qu’auparavant,
ils laissaient à leur partenaire (Fokkema, 2001b). Sur le plan économique, ce sont
cependant les femmes qui encaissent les coups les plus durs (Holden, Burkhauser et
Feaster, 1988 ; Holden et Zick, 1997 ; Zick et Holden, 2000). Puisque dans un grand
nombre de ménages, l’homme était le principal gagne-pain (ou même parfois le
seul), son décès provoque une baisse importante de revenus. Par ailleurs, la perte de
certains avantages d’échelle sur le plan financier, comme certains frais ménagers
fixes ou l’acquisition d’une nouvelle voiture se font lourdement sentir dans le bud-
get ménager après la survenance du veuvage.

Du fait que le veuvage se produit souvent à un âge avancé, peu d’études se consa-
crent au moment de la vie où il intervient. Les rares enquêtes qui accordent de
l’intérêt au veuvage précoce, mettent en lumière que les couples indemnes qui sont
économiquement préparés à un éventuel veuvage de l’un des partenaires sont pro-
bablement mieux protégés contre le déclin économique. D’autre part, nous obser-
vons également que les jeunes veuves risquent plus souvent d’être confrontées à des
difficultés financières que les veuves âgées et que leur situation se détériore au fur
et à mesure du veuvage (Sevak, Weir et Willis, 2004). En effet, dans un grand
nombre de cas, les jeunes veuves n’ont pu se constituer qu’un capital insuffisant ou
n’ont pas encore fini de rembourser les crédits du logement, d’où des frais fixes qui
pèsent plus lourdement sur le budget ménager que chez les femmes devenues
veuves à un âge plus avancé. Il en résulte que, si le veuvage intervient à un moment
atypique d’un parcours de vie, le risque de pauvreté dû au timing de l’événement
est plus grand que lorsque le veuvage intervient à un âge plus tardif. Dans le présent
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article, nous examinons successivement quels facteurs ont pour effet que les veuves
recourent à deux issues aux difficultés financières après le décès de leur mari, plus
précisément, une participation (accrue) au marché de l’emploi ou la pension de sur-
vie. Savoir si les deux stratégies sont en mesure de constituer un filet de sauvetage
d’une qualité égale contre les conséquences financières du veuvage, est une ques-
tion abordée en deuxième lieu. Ce faisant, nous étudions aussi si d’autres facteurs,
par exemple la présence d’enfants, influencent défavorablement l’aléa de la vie et
augmentent de ce fait le risque de pauvreté.

3. PRESENTATION DE L’ETUDE

En 2006, nous avons effectué à la requête du Ministre des Pensions et du Service
public fédéral Affaires sociales une enquête sur les nécessités et les besoins des
veuves et des veufs (Ponnet et Mortelmans, 2008a ; Ponnet, et al., 2007). La mise en
cartes des motivations des partenaires survivants d’accepter une pension de survie
ou d’y renoncer était au centre de cette étude. L’enquête nous a enseigné que les
problèmes relatifs à la pension de survie ne sont pas minces et qu’un grand nombre
de veuves et de veufs en ressentent une frustration aiguë. Par ailleurs, l’étude a éga-
lement mis en pleine lumière deux points : le caractère assez rudimentaire de la
focalisation scientifique sur la transition vers la pension et sur la fin de vie et la sous-
exposition du processus du veuvage et des conséquences économiques qui en résul-
tent. En 2007, le SPF Sécurité sociale (DG Soutien de la politique) a financé une
étude de suivi sur ce groupe cible avec la demande expresse de fournir une image
claire quant à la situation socioéconomique des veuves et des veufs en Belgique, sur
la base de l’enquête de 2006 (Ponnet et Mortelmans, 2008b).

Dans cet article, nous regroupons les résultats des deux enquêtes pour examiner
sous l’angle du parcours de vie (1) le choix de travailler ou de bénéficier d’une pen-
sion de survie, et (2) les conséquences de ce choix en termes de (risque de) pau-
vreté. Ces données ne permettent cependant pas de procéder à une véritable analy-
se du parcours de vie, parce qu’une mesure longitudinale nous fait défaut. C’est
pour cette raison que nous recourons à l’âge pour mettre en cartes le timing de
l’événement du parcours de vie. Il est également impossible d’effectuer des analyses
de cohortes, mais l’âge nous permet néanmoins de comparer les jeunes veuves et
les veuves âgées entre elles quant à leurs choix et aux conséquences qui en décou-
lent.

3.1. DONNEES
La population de cette étude empruntée au fichier de données de la Banque Carre-
four de la Sécurité Sociale (BCSS) comprend 6171 personnes mariées en date du 1er
janvier 2002 et devenues veufs ou veuves au cours de cette même année (phase 1).
Dans cette population, nous avons tiré aléatoirement un échantillon stratifié de
2500 répondants (phase 2). Les données de cette étude furent obtenues d’une part à
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l’aide d’une enquête envoyée par la poste auprès de l’échantillon et d’autre part par
une liaison des données de l’enquête périodique initiale sur les répondants avec des
données administratives du Datawarehouse Marché de l’emploi et Protection sociale
qui est gérée par la Banque Carrefour (phase 3).

La population (n=6171) comprend toutes les personnes qui étaient mariées au 1er
janvier 2002, qui sont décédées au cours du premier, du deuxième, du troisième ou
du quatrième trimestres de 2002, dont le conjoint était âgé de 18 à 63 ans (au cours
du premier trimestre de 2002). Les variables administratives proviennent du Datawa-
rehouse Marché du travail et Protection sociale (4) qui est gérée par la Banque Car-
refour de la Sécurité Sociale. Dans le cadre de l’étude, les données du Registre natio-
nal, de l’ONSS, de l’INASTI, de l’ONSSAPL de l’ONEM, de l’INAMI, de l’ONP et de
l’FMP et du CIMIRe ont été consultées et associées. Les données utilisées pour la
présente étude se rapportent à la situation socioéconomique du partenaire survi-
vant, à savoir : âge, sexe, bénéfice d’une pension de survie, activité professionnelle,
régime de travail (temps partiels/temps plein) et statut de travailleur (ouvrier,
employé, fonctionnaire, indépendant). Les données ont été demandées pour l’année
2002 et pour l’année qui suit le décès du/de la partenaire.

Dans cette population de la phase 1, nous avons tiré un échantillon aléatoire stratifié
de 2500 répondants. Ce faisant, nous avons constaté que la majeure partie de l’é-
chantillon (2244 personnes) se composait de femmes et qu’elles étaient les princi-
pales bénéficiaires d’une pension de survie. Ce groupe a subi une stratification ulté-
rieure en fonction de la région (Bruxelles, Flandre, Wallonie). Aucune distinction
n’a été opérée selon que les femmes acceptent ou non la pension de survie. Chez
les hommes, il n’y a pas eu de stratification en fonction de la région. La population
complète de 256 hommes (qui ont accepté au moins une fois dans le courant de
2003 une pension de survie) a été interviewée lors de l’étude.

3.2. TAUX DE REPONSE
Des 2500 formulaires d’enquête envoyés, 6 ne purent être délivrés et nous en avons
reçu 1224 complétés, ce qui revient à un taux de réponse de 49 %. Après retrait des
formulaires complétés partiellement, 1036 questionnaires furent retenus. Le taux de

(4) Le Datawarehouse Marché de l’emploi et Protection Sociale rassemble des données de différentes
institutions de sécurité sociale, par exemple l’ONP, l’ONSS, l’ONSSAPL, l’ONAFTS, et autres.
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réponse en Flandre (43 %) ne diffère guère de celui en Wallonie (42 %). A Bruxelles,
comme avec la plupart des enquêtes, le taux de réponse est inférieur (30 %). Nous
renvoyons au tableau 1 pour un aperçu. Le nombre élevé de femmes dans la popula-
tion s’exprime naturellement dans l’échantillon (88 % de femmes contre 12 %
d’hommes). Le taux de réponse chez les veufs (46 %) dépasse cependant quelque
peu celui des veuves (41 %).

TABLEAU 1 : APERCU DU TAUX DE REPONSE D’APRES LE SEXE

Dans cet article, nous nous basons initialement sur l’échantillon constitué des 918
femmes qui ont répondu à notre enquête. Par ailleurs, puisque cet article se focalise
d’une part sur la participation au marché du travail et la pension de survie et d’autre
part sur le risque de pauvreté, nous avons exclu toutes les personnes âgées de plus
de 65 ans de nos travaux. De ce fait, l’échantillon pour les analyses s’est encore
réduit et porte sur 733 veuves (5).

3.3. SEUIL DE PAUVRETE UTILISE
Etant donné que notre échantillon se compose exclusivement de veuves et de veufs,
une norme de pauvreté relative, basée sur 60 % du revenu médian rapporté de l’é-
chantillon, n’est guère indiquée. Lyberaki et Tinios (2006) ont déjà plaidé pour le
calcul d’une norme sur la base de la totalité de la population, et non sur la base
d’une partie de la population (plus précisément les veuves de notre échantillon), ce
qui autorise une comparaison avec d’autres résultats d’enquêtes. C’est pourquoi
conformément à une étude de Lefebure, Mangeleer et Van Den Bosch (2006), nous
avons calculé le seuil de pauvreté sur la base des données SILC-UE (an 2004) se rap-
portant à la Belgique, et ce pourcentage a été projeté sur l’échantillon actuel.

Plus spécifiquement, (a) sur la base des données SILC belges de 2004, nous avons
calculé le seuil de pauvreté pour toutes les personnes âgées de 16 à 70 ans. Le seuil
de pauvreté a été déterminé en prenant 60 % du revenu médian des ménages, à l’oc-
casion de quoi ce revenu a été standardisé selon l’échelle OCDE modifiée. Le pour-

(5) A cause du faible taux de réponse à Bruxelles, nous avons également exclu ces répondants des
analyses. Outre les 733 veuves, il restait encore 111 veufs dans le fichier. Ces derniers n’ont pas été
utilisés pour cet article.
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 Nombre contacté % de 
réponse 

Nombre de 
répondants 

Nombre dans 
l’analyse 

Homme 256 46 118  
Femme 2238 41 918 733 

Total 2494 42 1036  
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centage de pauvreté (pondéré) portait sur 18 % des veuves et veufs belges (6) ; (b)
ensuite, nous avons rendu continue la variable catégorielle “revenu”, telle qu’exa-
minée dans notre questionnaire, en utilisant les points médians des catégories
comme score et avons standardisé le revenu des ménages (7) sur la base de l’échelle
OCDE modifiée (voir ci-dessus) ; (c) pour finir, nous avons transféré les 18 % en dan-
ger de pauvreté sur les répondants de notre échantillon. Le tableau 2 livre un aperçu
selon le sexe du résultat de cette opération.

TABLEAU 2 : POSITION PAR RAPPORT AU SEUIL DU REVENU MEDIAN DES MENAGES DE 60 %
(SILC-2004) D’APRES LE SEXE (POURCENTAGES DES COLONNES)

4. COMPORTEMENT DES VEUVES SUR LE MARCHE DU TRAVAIL

Les deux premières séries d’analyses tentent de mettre en lumière le comportement
des veuves sur le marché de l’emploi et sur leur acceptation ou non d’une pension
de survie. A l’aide d’une régression logistique, nous examinons ce qui incite les
veuves à opter pour une pension de survie, d’une part, et, d’autre part, ce qui les sti-
mule à travailler. La régression logistique relève de la famille des techniques de
régression au sens que l’influence d’une série d’indépendantes est vérifiée sur le
choix d’aller travailler. Ce qu’il y a de particulier à la régression logistique, c’est que
l’on travaille avec une indépendante dichotomique (travailler ou ne pas travailler).
Ainsi, les paramètres b ne peuvent pas être interprétés de la même manière que
dans une régression linéaire. L’interprétation des paramètres s’effectue générale-
ment à l’aide d’odd-ratios (OR). Ceux-ci indiquent combien de fois une catégorie
déterminée a plus ou moins de chances de (dans ce cas précis) travailler. Une odd-
ratio inférieure à 1 indique ainsi que cette caractéristique incite moins à aller tra-
vailler. Une odd-ratio supérieure à 1 fait référence à une probabilité plus grande d’al-
ler travailler. La force explicative du modèle total est indiquée par une mesure de
pseudo-R². Cette mesure exprime la manière dont les indépendantes contribuent à
l’estimation des probabilités d’aller travailler par rapport aux probabilités de ne pas
aller travailler.

(6) SPF Economie, Direction générale Statistique et Informations économiques, SILC-UE 2004.
(7) Le revenu total du ménage se compose du revenu de la veuve/du veuf et du revenu du/de la par-
tenaire qui cohabite.
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 Veuve 
(N=733) 

Au-dessus du seuil de pauvreté 82.0 
En dessous du seuil de pauvreté 18.0 
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Tous les modèles ont été élaborés par étapes. Cela signifie que les variables indépen-
dantes ont été ajoutées au modèle en quatre étapes. Nous distinguons toujours un
groupe de caractéristiques sociodémographiques de fond, un groupe avec comme
stratégie aller travailler et/ou accepter la pension de survie, un groupe de variables
sur les revenus et les dépenses et un groupe de variables de ménage qui portent
dans une large mesure sur la présence d’enfants.
Le tableau 3 examine les probabilités d’être actif sur le marché du travail quatre ans
après le veuvage.

La force explicative du modèle final est grande (Nag. R² = 0.37) à l’occasion de quoi
l’ajout de chaque groupe de variables complémentaires entraînait toujours une amé-
lioration significative du modèle. L’âge des veuves met clairement en lumière un lien
négatif : plus on est âgé, plus faible est la probabilité d’une activité professionnelle.
Entre la Flandre et la Wallonie, nous observons une tendance plus forte au travail
dans le Nord du pays. Les veuves wallonnes présentent une probabilité moindre de
70 % d’exercer une activité économique que les veuves flamandes. Le niveau de for-
mation indique un lien baissier : moins est élevé le niveau de formation, plus forte-
ment diminue la probabilité d’exercer un travail. Les différences ne sont cependant
pas significatives, à l’exception du contraste entre absence d’enseignement et ensei-
gnement inférieur et enseignement secondaire. Uniquement, les femmes les plus fai-
blement scolarisées vont significativement moins travailler que les autres. Ici, il se
peut qu’il y ait un effet d’interaction avec l’âge parce que ces femmes peu formées
sont plus âgées que les femmes ayant une formation plus poussée. Le fait d’avoir une
relation n’exerce aucun effet sur la participation des veuves au marché du travail.

TABLEAU 3 : REGRESSION LOGISTIQUE ‘ALLER TRAVAILLER’ (OUI/NON)
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b Sign. OR R²

Modèle 1 Age -0,10 *** 0,90 0.20 

Région (réf.=Flandre) -0,53 * 0,59 
Diplôme  ***  
Pas/infér. c. secondaire -1,01 *** 0,36 
Secondaire c. TC supérieur -0,19 0,83 
TC supérieur c. TL supérieur -0,77 0,46 
Relation 0,36  1,43 

Modèle 2 Pension de survie (Réf.=Non) -0,98 *** 0,38 0.23 

Modèle 3 Capac. financ.  -0,09 *** 0,91 0.32 

Propriétaire (Réf.=Non) -1,26 *** 0,29 
Montant remboursement 0,00 *** 
Pas de remb. c. <€400 -0,28 0,75 
< €400 c. €400-800 -1,24 *** 0,29 
€400-800 c. plus de €800 0,35 1,41 

Modèle 4 Nombre enfants – de 14 ans -0,69 *** 0,50 0.37 

Nombre enfants 14-18 ans 0,21  1,23 
Nombre enfants 18-24 ans 0,25  1,28 
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En deuxième lieu, le modèle a été contrôlé sous l’angle de l’acceptation ou du refus
d’une pension de survie. Nous observons un effet négatif significatif, ce qui indique
qu’une personne qui accepte la pension de survie a moins de chances d’être active
sur le marché de l’emploi. En partie, ceci est lié au plafond ayant pour conséquence
que le travail est en tout cas limité, mais il est toutefois remarquable d’observer que
celui ou celle qui accepte une pension de survie présente 2.59 de probabilités de
moins d’occuper également un emploi rémunéré.

Le troisième groupe du modèle comporte les caractéristiques en relation avec les
revenus. Ce groupe commence avec un indicateur subjectif de capacité financière.
Celle-ci se compose de quatre items à propos desquels le répondant devait déclarer
si certains frais financiers représentaient une charge lourde à supporter ou non. Plus
élevé est le score, plus problématique est la situation financière de la répondante.
Nous observons un lien négatif avec la participation au marché du travail. Ceci
constitue une indication qu’une situation financière problématique est un corollaire
de l’absence d’une activité professionnelle. Outre cet indicateur subjectif, nous
recourons également à deux indicateurs qui fournissent une indication du coût du
logement des veuves. Tant le fait d’être propriétaire que le fait d’avoir un emprunt
hypothécaire à rembourser, déterminent grandement le fait de travailler ou non. Les
personnes qui sont propriétaires et qui n’ont pas de remboursement travaillent
moins. Ce sont les veuves plus âgées dont le logement est vraisemblablement payé.
Les locataires et les veuves qui doivent rembourser des échéances élevées (plus de
800 EUR par mois), sont quasiment obligées de travailler.

Pour finir, nous ajoutons au modèle les caractéristiques en relation avec le ménage.
Nous nous attendons, en effet, à ce que la présence ou l’absence d’enfants exerce
une influence importante sur la décision d’avoir une activité professionnelle. Les
résultats le confirment (bien que de manière peu probante) : qui a des enfants tend
plus volontiers à accepter un emploi rémunéré. Quant à l’influence de l’âge des
enfants, celle-ci indique de fortes divergences au sein du groupe de veuves avec
enfant. Un nombre croissant de jeunes enfants dans le ménage diminue les probabi-
lités que la mère aille travailler. Cet effet est significatif. La présence d’enfants plus
âgés n’exerce aucune incidence sur le fait d’aller travailler ou non.

Le deuxième modèle de régression examine les probabilités d’accepter une pension
de survie (tableau 4). Ici également, nous avons effectué une analyse progressive
avec les mêmes quatre groupes que dans la première analyse. La différence de force
explicative est remarquable. Le deuxième modèle présente en définitive un Nagel-
kerke R² de 0.17. Ceci reste un modèle acceptable, bien que la différence avec le
modèle précédent mérite d’être signalée.
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TABLEAU 4 : ANALYSE REGRESSIVE LOGISTIQUE ‘ACCEPTER LA PENSION DE SURVIE’ (OUI/NON)

Contrairement au fait de travailler, accepter une pension de survie ne dépend pas
de l’âge. Dans toutes les catégories d’âge, la probabilité d’accepter la prestation est
tout aussi grande. Le même résultat s’observe aussi bien chez les veuves flamandes
que chez les francophones : il n’y a aucune différence quant à l’acceptation d’une
pension de survie. Selon le niveau de formation, nous remarquons exactement une
tendance inverse en comparaison avec le modèle précédent : les femmes faiblement
scolarisées présentent une probabilité plus grande d’accepter une pension de sur-
vie. Cette fois encore, les différences ne sont guère significatives, à l’exception du
contraste entre enseignement supérieur de type court et enseignement universitai-
re. Chez les universitaires, la probabilité de les voir accepter une pension de survie
est significativement moindre. Il est probable que le plafond des revenus du travail
rémunéré explique cette différence. Dans beaucoup de cas, les femmes ayant béné-
ficié d’une formation supérieure gagnent plus que les femmes peu qualifiées et attei-
gnent ainsi plus rapidement le plafond autorisé. Aussi, la décision de travailler exer-
ce, comme l’on peut s’y attendre, une influence négative sur le choix en faveur de
la pension de survie, comme nous l’avons déjà fait valoir ci-dessus. Quelqu’un qui
opte pour le travail, présente une probabilité 2.56 moindre d’accepter une pension
de survie qu’une personne qui ne va pas travailler. Le plafond des revenus joue ici
un rôle évident. Contrairement au fait d’exercer une activité professionnelle, le loge-
ment ne joue que peu, voire pas du tout, de rôle dans le choix d’accepter la pension
de survie. Les propriétaires n’acceptent pas moins souvent la pension de survie que
les locataires et la hauteur des remboursements n’exerce aucune incidence sur le
choix ou le refus de la prestation. Par ailleurs, le sentiment de besoin financier n’a
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b Sign. OR R²

Modèle 1 Age 0,03  1,03 0.07 
Région (réf.=Flandre) -0,18  0,84 
Diplôme  ** 

 Pas/inférieur c. secondaire 0,23 1,25 
Secondaire c. CT supérieur 0,32 1,38 
CT supérieur c. LT supérieur 1,18 * 3,26 
Relation (Réf. = Non) -0,80 * 0,45 

Modèle 2 Travail (Réf. = Non) -0,94 *** 0,39 0.11 

Modèle 3 Capacité financ.  0,04  1,04 0.13 
Propriétaire (Réf.=Non) -0,05  0,95 
Montant remboursement  
Pas de remb. c. <€400 -0,12 0,89 
< €400 c. €400-800 0,00 1,00 
€400-800 c. plus de €800 0,04 1,04 

Modèle 4 Nombre enfants – de 14 0,74 * 2,09 0.17 
Nombre enfants 14-18 0,52  1,68 
Nombre enfants 18-24 0,31  1,37 
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également aucune signification. Le troisième modèle indique dès lors que l’ajout du
groupe de variables financières n’améliore pas significativement le modèle. Si, pour
finir, nous examinons le rôle tenu par les enfants, nous constatons qu’une personne
ayant des enfants, présente une probabilité plus grande d’accepter la pension de
survie, indépendamment de l’âge des enfants. Ici aussi, nous voyons que la présence
dans le ménage de jeunes enfants joue un rôle. A l’instar d’une image inverse du
modèle aller au travail, nous voyons que les veuves avec jeunes enfants présentent
jusqu’à deux fois plus de probabilités d’accepter la pension de survie.

5. CONSEQUENCES (A COURT TERME) DES CHOIX OPERES DURANT LE PARCOURS DE
VIE

Dans les paragraphes précédents, nous avons approfondi les facteurs liés à la partici-
pation au marché du travail et l’acceptation d’une pension de survie. Dans ce para-
graphe, nous nous attachons plus concrètement aux résultats : quelles sont les
veuves qui se situent au-dessus ou en dessous du seuil de pauvreté ? Pour ce faire,
nous adoptons tant le statut de travail, la pension de survie que le statut de proprié-
taire dans notre modèle. Par analogie avec les modèles précédents, nous recourons
ici aussi à une régression logistique hiérarchique. Quatre modèles sont élaborés peu
à peu à l’occasion de quoi nous contrôlons en premier lieu les caractéristiques
sociodémographiques de fond. Dans un deuxième groupe, nous reprenons dans le
modèle le fait de travailler ou non ou le fait d’accepter (ou non) la pension de sur-
vie. Ensuite, nous ajoutons les variables liées aux revenus et, pour finir, la présence
d’enfants. Le modèle définitif présente un Nagelkerke R² de 0.32 où l’on remarque
surtout que le groupe de variables relatives aux revenus contribue largement à
expliquer la dépendante. Le fait d’adjoindre les variables travailler et pension de sur-
vie dans le modèle 2 et les caractéristiques liées aux revenus et aux dépenses dans
le modèle 3 n’a pas permis de relever une amélioration significative du modèle. Cela
signifie qu’il n’y a que la composition sociodémographique de l’échantillon et la pré-
sence d’enfants qui contribuent significativement à la compréhension du risque de
pauvreté chez les veuves. Le tableau 5 restitue le modèle définitif, y compris les
variables relatives au travail et à la pension de survie ainsi que les variables en rela-
tion avec les revenus.
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TABLEAU 5 : ANALYSE DE REGRESSION LOGISTIQUE – TOMBER SOUS LE SEUIL DE PAUVRETE

Dans le premier modèle, toutes les indépendantes, à l’exception de ‘région’, exer-
cent une influence significative. Les veuves flamandes et francophones se retrou-
vent toutes aussi nombreuses que rares au-dessus ou en dessous du seuil de pau-
vreté. Ceci laisse présager que le veuvage dans une phase précoce du parcours de
vie s’accompagne de conséquences économiques plus négatives. Une éventuelle
explication à ce phénomène (bien qu’elle n’ait pas été mesurée dans la présente
étude) est que les moyens constitués sont plus importants chez les veuves d’un âge
plus avancé que chez les jeunes veuves. Aussi, l’effet disparaît à partir du modèle
trois lorsque l’on contrôle la toile de fond économique des veuves. La même chose
vaut pour le diplôme. Les femmes moins qualifiées présentent des probabilités plus
grandes de tomber en dessous du seuil de pauvreté, mais après contrôle des
variables économiques, nous n’en percevons plus d’influence directe.

Une veuve ou un veuf engagé dans une nouvelle relation court nettement moins de
risques de basculer en dessous du seuil de pauvreté. Ce résultat est en ligne avec des
études qui considèrent que le remariage ou l’engagement dans une nouvelle relation
est une “stratégie de la débrouille” en vue d’améliorer une situation financière diffi-
cile (Fokkema, 2001a ; Fokkema et van Solinge, 2000). Cette stratégie de la
débrouille peut s’avérer consciente ou non. Certains facteurs, comme la présence
d’enfants ou l’âge de la femme, ne sont en effet pas sous contrôle et diminuent les
chances d’un remariage (De Graaf et Kalmijn, 2003 ; Ozawo et Yoon, 2002). Que le
fait de se marier soit un facteur protecteur contre le risque de pauvreté est égale-
ment étayé par des études effectuées sur d’autres populations d’enquêtes. Par
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  B Sign. OR R² 

Modèle 1 Age -0,04  0,96 0.17 
 Région (réf.=Flandre) 0,09  1,10  
 Diplôme  ** 0,00  
 Pas/inférieur c. secondaire 0,78 * 2,18  
 Secondaire c. CT supérieur 0,26  1,29  
 CT supérieur c. LT supérieur 2,55 * 12,76  
 Relation -2,57 *** 0,08  

Modèle 2 Pension de survie 0,65  1,92 0.19 
 Travail 0,20  1,22  

Modèle 3 Capacité financ. 0,06 * 1,06 0.23 
 Propriétaire (Réf.=Non) 0,28  1,32  
 Montant remboursement   0,00  
 Pas de remb. c. <€400 -0,44  0,64  
 < €400 c. €400-800 0,61  1,84  
 €400-800 c. plus de €800 -1,73  0,18  

Modèle 4 Nombre enfants - 14 0,55 * 1,73 0.32 
 Nombre enfants 14-18 1,03 *** 2,79  
 Nombre enfants 18-24 0,69 *** 1,99  
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exemple, il a été démontré que les femmes isolées sans antécédent prénuptial sont
susceptibles de s’extraire de la pauvreté en se mariant ou en cohabitant (Lichter,
Qian et Mellott, 2006 ; McLaughlin et Lichter, 1997). Les études portant sur le divor-
ce, un aléa de la vie similaire au veuvage, démontrent également que le fait de se
remettre en ménage exerce un impact positif sur le déclin économique que subis-
sent les femmes après une séparation (Morrison et Ritualo, 2000 ; Ozawo et Yoon,
2002 ; Sweeney, 1997). Dans une enquête sur les différences de revenus entre les
hommes et les femmes en fonction de l’évolution du mariage, Fokkema et Solinge
(2000) ont observé que les remariés disposent même en moyenne d’un revenu plus
élevé que ceux qui se trouvent en situation de premier mariage.

Outre la nouvelle relation, le travail et, dans le cadre de cette étude, une pension de
survie aussi sont considérés comme une stratégie de la débrouille afin de compenser
la perte financière. Toutefois, dans le modèle 2, nous observons qu’aucune des
deux stratégies n’est efficace pour faire face à un éventuel risque de pauvreté. Ce
n’est pas le résultat auquel nous nous attendions. Fokkema (2001a) a cependant fait
valoir que la participation au marché de l’emploi, comme stratégie consciente de la
débrouille pour sortir de la pauvreté, fonctionne principalement pour un groupe
sélectif de femmes : plus précisément celles qui, pendant leur mariage, avaient eu
un lien avec le marché du travail et/ou les femmes de formation supérieure. Lorsque
nous examinons les résultats, il s’avère que la présence ou l’absence de travail actuel
n’explique que peu de choses, tout comme le fait d’accepter ou non une pension de
survie. Comment peut-on concilier ceci avec la vision de Fokkema ? Comme éven-
tuelle explication, nous pouvons avancer ceci : il n’est pas tellement question d’un
lien causal, mais plutôt d’un effet de sélection. Par exemple, notre étude laisse clai-
rement apparaître que les veuves en dessous du seuil de pauvreté sont tout aussi
actives sur le marché de l’emploi que les veuves au-dessus du seuil de pauvreté.
Environ deux veuves sur trois de notre échantillon travaillent. D’autre part, nous
remarquons que les veuves et les veufs en dessous du seuil de pauvreté acceptent
plus volontiers leur pension de survie que ceux et celles au-dessus de ce même
seuil. C’est principalement la combinaison de travail et de pension de survie qui est
plus populaire chez les veuves sous le seuil de pauvreté que chez celles qui se
situent au-dessus. Il va de soi que ceci se traduit également dans le nombre de
veuves travaillant à temps partiel et à temps plein : les veuves largement soumises
au risque de pauvreté travaillent nettement plus à temps partiel que les veuves au-
dessus du seuil de pauvreté. Mais si nous inversons cette donnée, il n’est pas éton-
nant que les veuves en dessous du seuil de pauvreté travaillent plus à temps partiel
que les veuves au-dessus de ce seuil. Nous observons en effet que ces veuves ont
généralement une formation peu qualifiante et ont plus d’enfants en bas âge par rap-
port aux veuves moins confrontées au risque de pauvreté, d’où l’avantage du revenu
de travail est nettement plus faible pour ce groupe.

Le troisième modèle se voit adjoindre les variables liées au revenu et aux dépenses.
L’ajout de ce dernier groupe n’augmente qu’à peine, tant pour la Flandre que pour
la Wallonie, la force explicative du modèle (voir ci-dessus). Aussi, le caractère
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davantage explicatif est par conséquent marginal. Si nous ajoutons uniquement au
modèle le groupe revenus et le groupe dépenses (non repris dans le tableau), sans
contrôler l’influence des autres caractéristiques, nous remarquons que les caractéris-
tiques de revenus et de dépenses n’expliquent que 6 % de la variable dépendante
(Nagelkerke R²). Bref, ni le fait d’être propriétaire ou non, ni les remboursements
hypothécaires sur la maison, expliquent pourquoi quelqu’un est en dessous du seuil
de pauvreté. Seule est probante l’estimation subjective de la capacité financière des
veuves. Il en résulte que tout qui ne parvient que difficilement à nouer les deux
bouts, présente de plus grandes probabilités de se situer en dessous du seuil de pau-
vreté.

Le modèle définitif indique clairement que la présence d’enfants augmente les
risques de pauvreté. Des analyses précédentes également ont démontré que la pré-
sence d’enfants en bas âge constituait une stimulation importante de ne pas être
actif sur le marché du travail. La combinaison du travail avec la garde des enfants
(rémunérée ou non) tient ici clairement un rôle. Nous renvoyons par ailleurs à l’ima-
ge parfaitement inversée des tableaux 3 et 4.

6. CONCLUSION

Le présent article avait pour but, au départ d’une perspective du parcours de vie,
d’examiner les conséquences de l’irruption du veuvage. Dans ce contexte, le rôle de
la participation au marché du travail et l’acceptation de la pension de survie tien-
nent une place centrale. Indépendamment des résultats obtenus, il y a lieu de for-
muler quelques réserves par rapport à notre étude. En effet, pour réaliser une analy-
se du parcours de vie, il est important de disposer de données longitudinales. Les
décisions que prennent les veuves immédiatement après le décès de leur partenaire,
exercent une influence sur le cours ultérieur de leur existence. Certaines consé-
quences de ces décisions ne s’imposent avec évidence qu’après plusieurs années de
veuvage. En recourant à des données administratives de 2002 et des données de
l’enquête de 2006, nous ne voulons en aucun cas affirmer que nous avons mis en
cartes les conséquences de ces décisions pour la suite du parcours de vie des
veuves. Aussi, la présente étude doit plutôt être considérée comme un regard sur les
premiers pas des veuves après le décès de leur partenaire. Partant de ces décisions
initiales, nous souhaitons prendre en considération dans cette conclusion les éven-
tuelles conséquences sur le reste du parcours de vie, sans toutefois être en mesure
de mettre celles-ci en cartes de façon empirique. 

Les résultats de l’étude démontrent que la participation au marché de l’emploi après
irruption du veuvage est déterminée de manière sélective. Les jeunes veuves avec
enfants tout particulièrement sont moins actives sur le marché du travail et complè-
tent leur revenu avec une pension de survie (pour de plus amples détails, voir Pon-
net et Mortelmans, 2008b ; Ponnet, et al., 2007). Plusieurs études arrivent à la
conclusion que la présence d’enfants exerce une influence négative sur le compor-
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tement des femmes face au marché du travail : d’une part, les femmes avec enfants
sont moins actives sur le marché de l’emploi que les femmes sans enfants et d’autre
part, les mères actives travaillent moins d’heures que les femmes sans enfants (Bloss-
feld, 1995 ; Raeymaeckers, Dewilde, Snoeckx et Mortelmans, 2008a, 2008b ; van
Damme, Kalmijn et Uunk, 2009). Une éventuelle solution à cette situation consiste-
rait à offrir aux veuves avec enfants à charge un filet de sauvegarde de brève durée,
sous la forme d’une garde d’enfants gratuite (ou moins onéreuse), afin qu’elles aient
plus d’opportunité d’accepter un travail ou d’en chercher un. Différentes formes
d’aide institutionnelle sont envisageables, mais en règle générale, il s’avère que le
fait de pourvoir ou de subventionner des services de garde d’enfants augmente l’ac-
tivité professionnelle des mères avec enfants en bas âge, étant donné qu’il s’agit
d’une solution alternative valable pour l’éducation de leurs enfants (Uunk, Kalmijn
et Muffels, 2005).

Toutefois que nous disent ces résultats à propos de la politique du parcours de vie ?
En premier lieu, nous devons faire clairement comprendre ici ce que nous enten-
dons par ces termes. En effet, la notion parcours de vie émerge à tort et à travers
dans les discours politiques comme un nouveau mantra. Dans la plupart des cas, ces
termes font référence à des mesures qui permettent une meilleure conciliation du
travail et de la vie privée. La politique du parcours de vie, telle qu’elle est par
exemple menée aux Pays-Bas, est alors une forme d’économie du temps que l’on
étend sur le parcours de vie. Cette variante de la politique du parcours de vie n’est
pas ici à l’ordre du jour (voir Groot et Breedveld, 2004 et autres articles dans ce
volume). La politique du parcours de vie peut également être conçue comme le fait
d’accorder de l’attention aux aléas de la vie. Ce faisant, l’on ne demande pas
d’intérêt pour la planification autonome du parcours de vie en termes d’horaires
mais pour la protection d’individus face à une nouvelle forme de risques sociaux qui
caractérisent les parcours de vie contemporains. Ce faisant, les nouveaux risques
sont fréquemment mis en liaison avec la déstandardisation du parcours de vie. Ce
dernier ne serait plus prévisible parce que les individus opèrent librement des choix
et construisent leur parcours de vie de manière individuelle. Brückner et Mayer
(2005) attirent l’attention sur le mythe autocréé du parcours de vie déstandardisé :
“Both academic and journalistic observers, then, have developed a broad consensus
and a multitude of personal experiences and illustrative evidence on “post-modern”
patterns of a greater variety of partly freely chosen, partly imposed life trajectories.”
(Tant les observateurs académiques que journalistiques, ont alors développé un
large consensus et une multitude d’expériences personnelles et de preuves illustra-
tives en matière de structures “postmodernes” d’une plus grande variété de trajec-
toires de vie partiellement choisies librement et partiellement imposées). Bien que
le débat académique sur la biographie choisie soit loin d’être clos (Elchardus et
Smits, 2007 ; Elzinga et Liefbroer, 2007), il est évident que les parcours de vie ne
sont pas devenus hyperindividuels. Toutefois, nous observons de nets glissements
dans la vie personnelle qui font que le système de prospérité, tel qu’il a été bâti
après la deuxième guerre mondiale, n’est plus adapté aux défis qui découlent de ces
mouvements. La carrière féminine pose des défis au modèle du gagne-pain. L’instabi-
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lité relationnelle pose des défis aux isolés et en particulier aux parents monoparen-
taux. L’avènement du concubinage pose des défis au caractère central du mariage
dans les réglementations. Dans cet article, nous avons examiné dans quelle mesure,
la déviation non liée par le choix de la biographie standard, à savoir le veuvage,
constitue une gageure. Les résultats font clairement comprendre qu’une pension de
survie n’offre pas une protection déterminante aux femmes qui deviennent veuves.
Toutefois, ce qui devient également évident, c’est que le timing de cet événement
est plus important que le fait en soi d’être confronté à cet aléa. Le veuvage ne
conduit pas automatiquement à la pauvreté, mais le moment du veuvage est impor-
tant pour les choix qu’opèrent les veuves. Par exemple, nous constatons que
lorsque le veuvage intervient lorsque le conjoint est encore jeune, le choix en
faveur de la pension de survie dans une perspective de parcours de vie est autre que
quand le veuvage intervient à un âge plus mûr. Le risque de pauvreté plus faible à
un âge plus avancé indique que ces veuves ont eu plus de temps et l’ont également
pris pour se constituer un patrimoine propre qui leur permet de rester au-dessus du
seuil de pauvreté. Même si les probabilités de trouver un emploi sur le marché du
travail sont minimes pour ce groupe, il éprouve moins le besoin de bénéficier d’un
revenu professionnel additionnel. Tout qui perd un partenaire dans son jeune âge,
est non seulement poussé à cause de la charge des enfants en direction de la pen-
sion de survie, mais en plus les conséquences de ce choix se feront vraisemblable-
ment ressentir ultérieurement sur son parcours de vie. Comme nous l’avons déclaré,
nos données ne nous permettent pas de nous prononcer sur ces conséquences à
long terme. Or, dans ce contexte, nous satisfaire de prendre simplement en considé-
ration les veuves âgées n’est cependant pas une option valable parce que, comme
nous l’avons déjà signalé, elles ont eu leur partenaire plus longtemps à leur côté.
Décider, quand l’on est encore jeune de quitter le marché du travail, ne laisse
qu’une option à la femme : se remettre en ménage avec quelqu’un pour compenser
la perte de revenus. Si cela ne réussit pas ou si l’on ne le souhaite pas, la situation au
niveau des revenus et de la pension peut ultérieurement, à un âge plus mûr, être
très différente de celle des femmes qui sont effectivement restées actives ou le sont
devenues.

Par conséquent, une politique de parcours de vie ne se contente pas seulement
d’accorder de l’attention à la répartition des avantages pendant toute la vie mais éga-
lement à la limitation des conséquences découlant des aléas de l’existence ; ces
aléas n’ont plus exclusivement à voir avec la carrière professionnelle, tels que la
maladie, le chômage ou l’invalidité, mais dépendent également des événements qui
se produisent dans la vie privée tout au long de l’existence comme mettre au monde
des enfants, la fin d’une relation avec un partenaire à la suite d’une rupture ou d’un
décès. Ce faisant, savoir dans quelle mesure, un parcours de vie est individualisé ou
différencié n’est qu’accessoire. L’organisation changeante des parcours de vie avec
une augmentation du concubinage et des ruptures modifie également la nature des
transitions. Plus simples deviennent les transitions, moins les transitions constituent
un choix conscient de deux parties (p. ex. la nouvelle loi sur le divorce) et plus la
transition peut se muer en risque. Tant l’étude des conséquences qui découlent
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d’un divorce (Jansen, Mortelmans et Snoeckx, 2009) que les résultats du veuvage
présentés ici, laissent apparaître que des conséquences financières très importantes
sont perceptibles à la suite des aléas de la vie au cours des premières années qui sui-
vent la transition. Pour les femmes, et tout particulièrement pour celles avec charge
d’enfants, ces conséquences les entraînent vers des choix dont nous pouvons
admettre, dans une perspective de parcours de vie, qu’ils sont sous-optimaux,
même s’ils apparaissent comme parfaitement rationnels après la transition elle-
même. Une politique du parcours de vie qui pense en termes de protection sociale à
longue échéance, est susceptible d’accorder de l’attention à ces choix et peut tenter
d’intervenir de manière active sur les conséquences à brève échéance afin de stimu-
ler les choix qui entraînent une meilleure protection sociale dans la suite du par-
cours de vie.

(Traduction)
____________
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1. INTRODUCTION

D’importantes mutations économiques, démographiques et socioculturelles con-
traignent les Etats-providence occidentaux à évaluer la forme et le contenu de leur
système de sécurité sociale. Pour la plupart, ces systèmes ont vu le jour après-guerre
et ont pris comme point central de référence de leur protection la forme dominante
de vie en commun de l’époque, à savoir : la mère au foyer et le père (soutien de
famille) pourvu d’un emploi stable. Aujourd’hui, ce modèle est dépassé par la pré-
sence accrue des femmes sur le marché de l’emploi. Il est, dès lors, remplacé par ce
qu’on appelle l’‘adult worker model’, qui part du principe que chaque adulte s’im-
plique dans un travail rémunéré.

Cependant, le point de départ de l’‘adult worker model’ soulève des questions sur la
nature des risques qu’un système de sécurité sociale actuel doit couvrir. A la suite
de la participation fortement accrue des femmes, la perte d’un soutien de famille
par décès ou par divorce est de plus en plus souvent considérée comme un risque
social ‘ancien’ qu’un système contemporain de sécurité sociale ne doit plus assurer.
D’autre part, l’‘adult worker model’ engendre de nouveaux risques, qui exigent
peut-être une protection collective. La possibilité pour les femmes et les hommes de
consacrer du temps à l’éducation des enfants et aux activités ménagères et de répar-
tir librement ces tâches pendant les différentes phases de la vie, constitue dans
notre société postindustrielle un exemple d’un ‘nouveau risque social’. 675
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Dans le présent article, nous voulons confronter cet ancien et ce nouveau risque
social. Dans une certaine mesure, la pension de survie offrait une compensation
pour le risque du conjoint (généralement la femme) qui renonçait au travail
rémunéré et investissait tout son temps dans des tâches domestiques non rétribuées.
Dans l’‘adult worker model’ naît un risque comparable sur le plan des revenus et de
la réintégration, lorsqu’en raison de la difficile conciliation du travail et l’éducation
des enfants, un conjoint quitte temporairement ou partiellement le marché du tra-
vail. Une pension de survie a, dès lors, toujours sa raison d’être. Nous envisagerons
si et dans quelle mesure, les caractéristiques de la pension de survie belge actuelle
protègent efficacement contre ce nouveau risque social.

Enfin, nous comparerons la pension de survie avec le droit à une pension alimentai-
re après divorce. Le droit belge en matière de divorce et de pension alimentaire a,
en effet, déjà été réformé en 2007. La pension après divorce entre ex-époux est
désormais temporaire et purement alimentaire. La nouvelle législation semble partir
(implicitement) de l’‘adult worker model’, puisqu’elle engage les ex-époux à se
réintégrer sur le marché du travail. Le droit à une pension alimentaire après divorce
et la pension de survie couvrent un risque comparable. Les nouveaux développe-
ments du droit du divorce et de la pension alimentaire peuvent éventuellement ser-
vir de source d’inspiration pour l’élaboration d’une pension de survie contem-
poraine.

2. LE PASSAGE DES ANCIENS AUX NOUVEAUX RISQUES SOCIAUX

La protection qu’offre notre Etat-providence par l’intermédiaire de la sécurité sociale,
s’élabore autour de certains risques sociaux. L’explication doit en être recherchée à la
fin du 19ème siècle, quand le gouvernement, confronté à la ‘question sociale’, s’était
attribué une mission de soulagement de la misère sociale suite à l’avènement de la
société industrielle. Le besoin de revenu de la classe ouvrière, associé à des risques
spécifiques, permettait d’utiliser ceux-ci comme mécanisme d’allocation dans le cadre
du développement d’un système public de sécurité sociale. Un tel risque étant garanti
par l’assurance sociale dès qu’il se présentait, l’évaluation ultérieure de l’état de
nécessité devenait superflue (1). La sécurité sociale, centrée sur les concepts de ‘ris-
que’, ‘assurance’ et ‘solidarité’, se développait, dès lors, à côté et indépendamment
des institutions de charité et d’assistance publique.

La question cruciale est de savoir à partir de quel moment, un risque est considéré
comme étant ‘social’. En d’autres termes, qu’est-ce qui distingue un risque ‘social’
d’un risque ordinaire ? Il n’existe aucune définition juridique précise du ‘risque
social’ (2). La Convention n° 102 de 1952 de l’Organisation Internationale du Tra-

(1) Berghman, J., The New Social Risks : a Synthetic View, in : Van Langendonck, J. (éd.), The New
Social Risks, Londres/La Haye/Boston, Kluwer Law International, p. 252, 1997.
(2) Van Rompaey, L., Crauwels, F., Stevens, Y. et Van Buggenhout, B., Knelpunten bij de definiëring
van het begrip ‘aanvullende sociale verzekeringen’, RDS, p. 185, 1999.
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vail, relative aux normes minimales pour chaque branche de la sécurité sociale, ne
définit pas non plus le concept, mais se limite à une énumération et une description
de neuf risques sociaux ou ‘contingences’ (3).

Dans un premier temps nous pouvons qualifier de sociaux, les risques qui sont liés à
la question ouvrière de la fin du 19ème siècle, avec ses conditions de travail salarié
et de dépendance. Il s’agit ici de risques subis par une collectivité, plus précisément
par la collectivité des travailleurs salariés. Ces risques peuvent également être con-
sidérés comme sociaux parce qu’ils ne sont pas dus à l’individu, mais à des facteurs
de société (4), plus particulièrement au mode de production choisi par la société
(ou en tout cas toléré par elle).

Néanmoins, au fur et à mesure du développement de la sécurité sociale, une autre
signification a émergé : les risques sociaux sont alors les risques qui sont portés par
la collectivité ; des risques dont la couverture par la sécurité sociale est acceptée ou
souhaitée par la société (5). En se référant à la doctrine du dommage (de ‘schade-
leer’) de Viaene et à ses trois dimensions du dommage (valeur, temps et espace),
Berghman interprète la réflexion du dommage (6) pour expliquer pourquoi certains
risques sont couverts comme ‘risques sociaux’ par les régimes d’assurances obliga-
toires. Les risques sociaux sont ‘those for which the policy making process, voicing
the interests of the (national) collectivity, feels the need to control their reflected
damage by elaborating obligatory ‘social’ insurance schemes’ (7). Ce risque social
serait donc qualifié par ses conséquences et non par sa cause (8).

Dès lors, la reconnaissance d’un risque social acquiert un caractère évolutif et rela-
tif. La reconnaissance, ou non, d’un besoin de protection sociale au titre de ‘risque
social’ dépend, en effet, d’un consensus généralement partagé par une collectivité,
qui évolue dans le temps. Certains besoins sont de moins en moins reconnus
comme risques sociaux, tandis que d’autres besoins de protection sociale sont
de plus en plus admis comme risques sociaux (9). Selon Pieters, les risques 

(3) Convention C102 concernant la norme minimum de la sécurité sociale adoptées par la Conféren-
ce générale de l’OIT à Genève le 28 juin 1952.
(4) Holtmaat, R., De reparatie van vrouwenrisico’s. Naar een vernieuwend sociaal zekerheidsbeleid,
in Van Lenning, A., Brouns, M. et J. De Bruijn (éds.), Inzichten uit vrouwenstudies : uitdagingen
voor beleidsmakers, La Haye, SZW/Vuga, p. 231, 1995.
(5) Alfandari, E., L’évolution de la notion de risque social. Les rapports de l’économie et du social, in
Van Langendonck, J. (éd.), The New Social Risks, Londres/La Haye/Boston, Kluwer Law Internation-
al, p. 35, 1997 ; Holtmaat, R., o.c., p. 231.
(6) Viaene avance l’argument suivant: ‘we are often blind for the fact that damage which occurs to a
person is never entirely individual but on the contrary always reflects in space to other persons,
sometimes demonstrably all around the world’ (Viaene, J., The ‘securisation’ of social security, in
Van Langendonck, J. (éd.), The New Social Risks, Londres/La Haye/Boston, Kluwer Law Internation-
al, pp. 53-71, 1997). La ‘réflexion du dommage’ est dès lors interprétée au sens large. Il ne s’agit pas
seulement des conséquences pour les proches immédiats du sinistre direct, mais aussi des troubles
sociaux et de l’instabilité politique. (Berghman, J., o.c., p. 255).
(7) Berghman, J., o.c., p. 255.
(8) Van Rompaey, L. et al., o.c., p. 186.
(9) Pieters, D., Inleiding tot de beginselen van de sociale zekerheid, Deventer/Utrecht, Kluwer, p.
63, 1995 ; Van Rompaey, L. et al., o.c., pp. 187-188.
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sociaux ne doivent pas tellement être perçus comme des événements futurs, incer-
tains, indépendants de la volonté de l’intéressé mais plutôt comme des ‘éventualités’
auxquelles répond un besoin de protection sociale (10).

Ces éventualités sont, ainsi qu’il a déjà été relevé, étroitement liées à l’époque où
l’on se trouve et aux modèles de vie et de travail du moment. Les éventualités con-
tre lesquelles les systèmes actuels de sécurité sociale offrent une protection, datent
de l’après-guerre, moment où la plupart des Etats-providence se développèrent le
plus rapidement. Il existait alors une concordance étroite entre le ménage classique
– l’homme soutien de famille et la femme au foyer –, le type de métiers disponibles
sur le marché du travail, et le modèle de sécurité sociale offert par l’Etat-providence.
Le système de production fordiste procurait surtout des emplois garantis à vie à des
travailleurs masculins d’âge moyen ; les couples répétaient un cycle de vie stable
similaire où les principaux risques sociaux se situaient au début ou à la fin, et la
sécurité sociale offrait une protection contre ces risques (par exemple, maladie,
chômage, invalidité et vieillesse) à l’homme soutien de famille. Elle s’étendait aux
autres membres de la famille par des droits dérivés (11).

Actuellement cette étroite liaison entre le système économique fordiste et son orga-
nisation sociale a disparu. Tant le marché de l’emploi que la vie familiale sont ca-
ractérisés par la fragmentation, la diversité et le changement. Les exigences accrues
de flexibilité et de formation suite à la concurrence mondiale et à la nécessité de
l’innovation qui en découle, vont de pair avec une croissance économique plus fai-
ble et plus incertaine et la disparition d’emplois stables et à vie. Simultanément, le
nombre de femmes sur le marché du travail augmente, l’on se marie moins et plus
tard, et nous observons une pluralité de types de ménages, avec un grand nombre
d’isolés et de familles monoparentales, une cohabitation de fait plus fréquente et un
plus grand nombre d’enfants nés hors mariage (12).

De plus en plus d’auteurs soulignent que ces changements socioéconomiques, cores-
pondant généralement au glissement d’une économie et d’une société industrielle
vers une économie et une société postindustrielles, amènent l’apparition de nouvel-
les situations d’insécurité et de structures inédites de risques que l’on qualifie de

(10) Pieters, D., o.c., p. 63.
(11) Trifiletti, R., Family Policies Facing New Social Risks : Lone Parents from Northern to Sou-
thern Europe and other family policy measures in context, article présenté à la Conférence annuel-
le du Comité de recherche (RC 19), Association Sociologique Internationale, Florence, 6-8 septem-
bre, 2007 ; Engelen, E., Hemerijck, A. et Trommel, W. (éds.), Van sociale bescherming naar sociale
investering. Zoektocht naar een andere verzorgingsstaat, La Haye, Lemma, p. 310, 2007.
(12) Cf. Hatland, A. et Skevik, A., Changes in the family, in Van Langendonck, J. (éd.), The New
Social Risks, Londres/La Haye/Boston, Kluwer Law International, pp. 73-90, 1997 ; Trifiletti, R., o.c.
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‘nouveaux risques sociaux’ (13). Il n’est pas facile de les définir avec précision. La
plupart des auteurs se bornent, dès lors, à une description générale, renvoyant au
contexte socioéconomique modifié et énumèrent les situations dans lesquelles, ils
décèlent la présence de nouveaux risques sociaux. On observe entre les différents
auteurs une uniformité de pensée remarquable à cet égard. La difficile conciliation
du travail et de la vie de famille, le faible niveau de qualification ou les compétences
obsolètes, l’obligation d’avoir à s’occuper d’un membre de sa famille âgé ou invali-
de, et une protection sociale insuffisante à la suite d’une carrière professionnelle
atypique, voilà autant de situations et de risques qui sont évoqués à maintes re-
prises (14).

3. CARACTERISTIQUES DES NOUVEAUX RISQUES SOCIAUX

Indubitablement, ces nouveaux risques sociaux ont en commun de n’être que par-
tiellement couverts par les systèmes de protection de l’après-guerre. D’une
part, ils touchent des groupes à risque qui ne font pas partie de la clientèle tradition-
nelle de l’Etat-providence d’après-guerre : jeunes, ménages avec enfants en bas âge,
femmes travaillant à l’extérieur et personnes peu qualifiées (15). D’autre part, ces
nouveaux risques sont moins traditionnellement répartis dans le cours de l’existen-
ce et émergent à des moments différents. Certains apparaissent très tôt dans la vie,
parce qu’ils sont en relation avec l’accès au marché de l’emploi et au travail ou avec
les responsabilités associées avec la vie en couple et la naissance d’enfants. Faire
face à ces risques prend de l’importance, parce que l’échec peut avoir de lourdes
implications sur le plan de la pauvreté, de l’inégalité et de futures opportunités dans
la vie (16).

Par ailleurs, les nouveaux risques sociaux ne correspondent pas au concept de ris-
que central dans notre Etat-providence d’après-guerre. Celui-ci se préoccupait
généralement, de ce que l’on qualifie d’‘external risks’, c’est-à-dire des risques vis-à-
vis desquels l’être humain n’a aucune prise, qui apparaissent totalement en dehors
de sa volonté et de sa faute (17). Le raisonnement est, en effet, que les évé-

(13) Esping-Andersen, G., Social Foundations of Postindustrial Economies, Oxford, Oxford Univer-
sity Press, 1999; Hemerijck, A., The Self-transformation of the European Social Model(s), in Esping-
Andersen, G. et al. (éd.), Why We Need a New Welfare State, Oxford, Oxford University Press, pp.
173-214, 2002 ; Taylor-Gooby, P., (éd.), New risks, New Welfare. The Transformation of the Europe-
an Welfare State, Oxford, Oxford University Press, 2004 ; Bonoli, G., The Politics of New Social
Risks and Policies. Mapping Diversity and Accounting for Cross-national Variation in Postindus-
trial Welfare States, Article préparé en vue de sa présentation à l’Association Sociologique Internatio-
nale (RC 19), réunie à Paris, 2 – 4 septembre 2004.
(14) Bonoli, G., o.c., p. 4 ; Taylor-Gooby, P., o.c., p. 5 ; Trifiletti, R., o.c.
(15) Bonoli, G., o.c., p. 1 et 5 ; Bonoli, G., The Politics of New Social Risks Coverage, article préparé
pour la réunion annuelle de l’Association américaine des sciences politiques, Boston, 28 août – 1er
septembre 2002, pp. 3-4.
(16) Taylor-Gooby, P., o.c., p. 8.
(17) Plantenga, J., The Life Course and the System of Social Security : Rethinking Incentives, Solidari-
ty and Risks, European Journal of Social Security, n° 4, pp. 309-310, 2005.
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nements que l’on peut maîtriser, ne sont pas assurables. Dans le concept de risque
traditionnel, il s’agit presque toujours de situations non souhaitées, d’événements
désastreux dont on préfèrerait qu’ils ne se réalisent pas (18).

Les nouveaux risques sociaux ne présentent pas ces caractéristiques d’externalité et
d’indésirabilité. Il s’agit souvent de situations prévisibles et influençables, et, impli-
quant une certaine liberté de choix de la personne concernée. En d’autres termes, il
s’agit plutôt de ‘manufactured risks’ (19) auxquels est rattaché un risque de ‘moral
hasard’. Par exemple, on choisit d’avoir ou non des enfants, de suivre ou non une
formation ou certaines études, etc. Là où il y a prévisibilité et liberté de choix, il y a
responsabilité individuelle, et la solidarité n’a, en principe, pas de place. Avec les
nouveaux risques sociaux, il s’agit précisément de l’impossibilité d’arriver à certains
choix positifs, amenant de meilleurs résultats, tandis qu’avec les risques tradition-
nels, l’on vise à éviter des conséquences non désirées.

Toutefois, différents auteurs font remarquer que cette stricte séparation entre ris-
ques extérieurs et risques choisis par l’individu n’est plus valable (20). En effet,
même les risques vus comme extérieurs sont, le plus souvent, influençables dans
une certaine mesure, peut-être moins quant à leur survenance que quant à leur
durée. Ainsi, aujourd’hui, la probabilité de devenir chômeur ne dépend pas seule-
ment de facteurs macroéconomiques ou de facteurs liés à l’entreprise, mais aussi de
son degré de flexibilité, notamment au travers de formations continues. De même,
la volonté personnelle de réintégration peut être relativement déterminante pour la
durée du chômage ou de l’incapacité de travail. Les risques sont donc plutôt gradu-
ellement influençables. La question se pose donc aussi de la responsabilité person-
nelle par rapport à ces risques extérieurs traditionnels. Par exemple, prévoir des sti-
mulants incitant les citoyens à s‘investir davantage dans leur carrière peut limiter l’é-
tendue de ces risques (21).

Si l’on peut penser à une plus grande responsabilisation individuelle par rapport aux
risques extérieurs traditionnels, l’on peut inversement, par rapport aux nouveaux
risques sociaux, se poser légitimement la question d’une couverture collective, au
moins partielle. Non seulement, ces derniers concernent des situations liées à notre
organisation contemporaine du travail – ce qui, en soi, constituerait déjà un argu-
ment pour les intégrer parmi les risques ‘sociaux’ (cf. plus haut). Il s’agit en outre
souvent de choix qui ne servent pas uniquement un intérêt personnel, mais égale-

(18) Dans la liste des risques sociaux de l’OIT (cf. ci-dessus), seules les prestations aux familles et les
prestations de maternité (‘family and maternity benefits’) constituent une exception.
(19) La différence entre ‘external risks’ et ‘manufactured risks’ se réfère au travail des sociologues
Ullrich Beck et Anthony Giddens. Voir e.a. : Beck, U., Risk Society : Towards a New Modernity, New
Delhi, Sage, 1992 et Giddens, A., Risk and Responsibility, Modern Law Journal, n° 1, p. 4, 1999.
(20) De Beer, P., Leenders, P., Plantenga, J. et Roozemond, K., Nieuwe tijden, nieuwe zekerheden.
Naar een modern stelsel van sociale zekerheid, Utrecht, Bureau scientifique de Groenlinks, p. 10 et
13, 2004 ; Plantenga, J., l.c., p. 310.
(21) De Beer, P., et al., o.c., p. 8.
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ment un intérêt social désirable et qui pourraient donc être (partiellement) assumés
par la collectivité (22). Par exemple (et surtout dans une économie de connaissan-
ce), le maintien de la motivation personnelle et de la flexibilité face au travail ou
l’‘employability’ par la formation continue, permet une participation durable au
marché du travail, la croissance économique et la performance du marché de
l’emploi. Ceci correspond indiscutablement aux objectifs actuels de la politique
gouvernementale (23). Il en est de même pour les tâches soignantes, qui sont des
investissements indispensables à la viabilité de la société. En d’autres termes, les
choix individuels concernant la prise en charge des personnes dépendantes (p.e.
enfants) ou la formation engendrent des risques ‘sociaux’, parce que la société
apprécie que les citoyens élèvent leurs enfants et acquièrent des qualifications, ou
se recyclent, et donc ne travaillent pas ou travaillent moins (24).

Ces nouveaux risques sociaux exigent une autre approche et donc une sécurité
sociale adaptée : un système qui protège non seulement des fluctuations de revenus
qui sont la conséquence de risques non influençables, mais également des disposi-
tifs soutenant des choix souhaités par la société et qui permettent une participation
durable au marché de l’emploi (25). Il s’agit donc de la transformation d’un Etat de
protection sociale en un Etat d’investissement social (26). Concrètement, d’un systè-
me qui, non seulement, indemnise la perte de revenu subie (réactivité), mais com-
pense également les pertes temporaires de revenu, ou même octroie des primes
d’encouragement (proactivité). Autrement dit, un système exclusif (travail ou pres-
tation) qui se mue en un système inclusif, comportant également des ‘in-work bene-
fits’ (travail et prestation) (27). Une politique de couverture contre les nouveaux ris-
ques sociaux ne se préoccupe pas uniquement du manque de revenus, mais égale-
ment du manque de temps, de connaissances et de sécurité. Elle ne se limite
des lors pas à des interventions financières mais se concentre sur l’‘empo-
wering’ (cf. services publics, régimes de congé, politique active du marché

(22) Plantenga, J., l.c., p. 310.
(23) Cf. les ‘objectifs de Lisbonne’ : les Etats membres de l’Union européenne s’engagent à devenir
d’ici à 2010 ‘l’économie, la plus compétitive et la plus dynamique au monde, fondée sur la connais-
sance, en mesure de créer une croissance économique durable avec des emplois plus nombreux et
de meilleure qualité, et une cohésion sociale plus grande’ (Conseil européen, Lisbonne, mars 2000).
(24) De Beer, P., et al., o.c., pp. 25-26. Souvent, il s’agit donc de véritables ‘risques d’investissement’ :
le fait de prendre ces risques peut être considéré comme un investissement pour l’avenir ou comme
une mesure préventive visant à limiter les conséquences d’éventuels ‘external risks’ futurs.
(25) Afin de réduire le plus possible le risque de ‘moral hazard’ qui est lié à ces ‘manufactured risks’,
il faudra, en tant que société, effectivement édicter des normes claires concernant les modalités d’at-
tribution de ces facilités (cf. Plantenga, l.c., p. 310).
(26) Engelen, E., Hemerijck, A. et Trommel, W. (éds.), o.c. ; Esping-Andersen, G. et al. (éds.), Why
We Need a New Welfare State, Oxford, Oxford University Press, 2002 ; Giddens, A., The Third Way:
the Renewal of Social Democracy, Cambridge, Polity Press, 1998.
(27) Von Maydell, B., et al. (éds.), Enabling Social Europe, Berlin, Springer-Verlag, p. 88, 2006.
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de l’emploi) (28). Un tel système offre des dispositifs de soutien aux citoyens dans
le développement de leurs compétences, respectant leur volonté de travailler et
facilitant leur maintien sur le marché du travail.

4. LA PENSION DE SURVIE : UN RISQUE SOCIAL DEPASSE?

Les arguments en faveur d’un système de sécurité sociale adhérant mieux aux nou-
veaux risques sociaux, sont développés avec de plus en plus de force. En même
temps la nécessité de maintenir une protection collective contre certains risques
sociaux ‘anciens’ ou ‘traditionnels’ est de plus en plus contestée (29). A titre
d’exemple, c’est la légitimité de la pension de survie qui est manifestement remise
en cause.

Les partisans de la société d’investissement partent de l’‘adult worker model’. Dans
ce modèle chaque adulte est censé s’impliquer dans un travail rémunéré, même si
pour certains une participation ‘durable’ au marché de l’emploi n’implique pas
nécessairement une participation ‘permanente’ et ‘complète’ (30). Au niveau de l’U-
nion européenne également, l’augmentation accrue de la participation au marché
du travail, en particulier des femmes et des aînés, est devenue la politique de
marché du travail officielle depuis le Sommet de Lisbonne en mars 2000 (31).

Dans la mesure où une société émancipée considère que chaque adulte doit acqué-
rir un revenu par son travail, il semble moins pressant que le partenaire survivant ait
droit à un revenu de remplacement (32). Par ailleurs, celui qui veut couvrir le risque
de décès de son partenaire peut conclure une assurance privée. Et celui qui n’a pas
opté pour cette solution ou n’est pas en mesure de pourvoir à son propre entretien,
peut faire valoir un droit à une allocation de chômage ou une prestation d’assistance
sociale (33).

(28) Engelen, E., Hemerijck, A. et Trommel, W. (éds.), o.c., p. 311 en 322 ; Bonoli, G., The Politics of
New Social Risks Coverage, article préparé pour la réunion annuelle de l’Association américaine des
Sciences Politiques, Boston, 28 août – 1er septembre 2002, pp. 4-5.
(29) Engelen, E., Hemerijck, A. et Trommel, W. (éds.), o.c., p. 311.
(30) Cf. le concept du ‘marché de l’emploi transition’ développé par G. Schmid (Schmid, G., Transi-
tional Labour Markets: A New European Employment Strategy, article soumis à la discussion FS I
98-206, Berlin, Wissenschaftszentrum Berlin für Sozialforschung, 1998).
(31) La ‘Stratégie de Lisbonne’ vise à atteindre un taux d’emploi de 70% et une proportion de fem-
mes actives de 60% en 2010.
(32) Pieters, D., o.c., p. 91 ; De Beer, P., et al., o.c., p. 20.
(33) C’est d’ailleurs (partiellement) sur base de ce raisonnement qu’aux Pays-Bas la loi générale sur
les veuves et les orphelins [Nederlandse Algemene Weduwen- en Wezenwet (AWW)] a été rem-
placée par la loi générale sur les survivants [Algemene Nabestaandenwet (ANW)]. Celle-ci ne couvre
plus le risque de perte du soutien de famille pour les générations nées après 1950 (sauf s’il y a des
enfants mineurs). Cf. Jacobs, A., Veranderend Socialezekerheidsrecht, Koninklijke Vermande, Lely-
stad, pp. 161-162, 1997 ; Holtmaat, R., Een paarse bladzijde in de geschiedenis van de weduwen- en
wezenwetgeving in Nederland : een nieuw wetsvoorstel voor een algemene nabestaandenwet, Soci-
aal maandblad arbeid, n° 9, p. 488, 1995.
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Dans les paragraphes qui suivent, nous comparerons l’ancien risque social que
représente la pension de survie, avec le nouveau risque social de la conciliation (dif-
ficile) ‘travail et responsabilités familiales’. Il nous semble que les deux risques sont
moins éloignés l’un de l’autre qu’il n’y paraît à première vue. Plutôt que de suppri-
mer abruptement la pension de survie, comme on le propose parfois, il est peut-être
préférable d’adapter la protection sociale en tenant mieux compte de la manière
dont ce risque se produit aujourd’hui.

4.1. LA PENSION DE SURVIE
La plupart des pays occidentaux connaissent encore dans leur système de sécurité
sociale l’une ou l’autre forme de pension de survie. Le risque protégé est celui de la
‘survie’ du partenaire survivant ou des enfants (34). Ce risque est reconnu comme
‘social’ lorsque le décès signifie pour ces survivants la perte d’une source de reve-
nus (35). Il est, dès lors, accordé à ces survivants un revenu de remplacement.

Cette pension de survie peut être accordée à vie ou jusqu’à un âge déterminé,
généralement l’âge de la retraite. Dans les pays qui recourent au premier système,
comme la Belgique, il y a par conséquent concours avec la pension de retraite dès
que le partenaire survivant atteint l’âge légal pour y prétendre. Dans ces états, la
pension de survie est fréquemment déterminée par un pourcentage de la pension
de retraite estimée, que le conjoint décédé se serait lui-même constituée. Nous con-
sidérons dans le présent article la pension de survie comme une assurance-décès de
droit public : le risque de décès doit donc survenir pendant la vie professionnelle
active du défunt, et la prestation pour les survivants s’éteint quand eux-mêmes
atteignent l’âge légal de la retraite. Ainsi nous évitons la discussion portant sur l’ac-
quisition directe ou dérivée des droits à la pension de retraite (36).

Le risque de ‘survie’ porte donc sur la perte définitive du revenu du travail du parte-
naire décédé, et privant le ménage de tout moyen de subsistance (37). Les presta-
tions de survie garantissent donc aux survivants qui dépendaient du revenu de tra-
vail du défunt, un revenu de remplacement. En d’autres termes, la relation de
dépendance aux revenus (basée sur le lien conjugal, de cohabitation ou de filiation)
est le fondement de cette pension (38).

(34) Dans la plupart des pays, seules les veuves, et non les veufs, pouvaient prétendre à ce type de
prestation. Cette inégalité découlait du caractère sexué du modèle du soutien de famille (cf. ci-des-
sous) ; elle existe toujours dans plusieurs pays, mais elle disparaît progressivement (Pieters, D., o.c.,
p. 90). Illustrant sans équivoque cette approche sexuée, nous nous référons au partenaire survivant
en considérant qu’il s’agit d’une femme.
(35) Pieters, D., o.c., p. 90.
(36) Ou, dans le cas d’orphelins et de semi-orphelins, l’âge adulte.
(37) Van Steenberge, J., Pensioenen, in : X., Sociale zekerheid. Verdere ideeën, sociura-project, Lou-
vain, Presse Universitaire, p. 97, 1994.
(38) Bod, Th., Het pensioenbegrip. Enige beschouwingen over het pensioen en zijn rechtskarakter,
Zwolle, W.E.J. Tjeenk Willink, p. 29, 1994.
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La ‘survie’ est également l’un des neuf risques sociaux ou ‘contingences’ pour les-
quels la Convention OIT n° 102 prescrit une couverture. L’article 60, alinéa 1er de
cette convention décrit le risque comme ‘the loss of support suffered by the widow
or child as the result of the death of the breadwinner’. Il reflète ainsi les relations
familiales et les relations par rapport au travail de son époque (cf. ci-dessus). Le
même article prévoit : ‘in the case of a widow, the right to benefit may be made
conditional on her being presumed, in accordance with national laws or regula-
tions, to be incapable of self-support’. La société accorde donc des pensions de sur-
vie sans attendre des survivants qu’ils pourvoient à leurs besoins par leur travail
personnel (39). Les pensions de survie naissent en effet souvent d’un compromis
entre le maintien de revenus à tous les survivants et la réserve d’une pension de sur-
vie à ceux qui ne peuvent probablement pas pourvoir à leurs besoins par un travail
personnel (40).

La définition donnée par l’OIT repose donc sur la situation d’une famille tradition-
nelle où le soutien de famille (l’homme) produit le revenu familial par son travail
rémunéré, où son épouse, (qui assume les soins de ménage), et ses enfants sont tous
‘à sa charge’ (41). Le décès du soutien de famille constituait pendant la plus grande
partie du siècle écoulé, effectivement, un grand risque social pour les survivants, en
raison de cette répartition classique des tâches au sein du ménage (42). Le même ris-
que pouvait survenir en cas de divorce, mais la sécurité sociale ne couvrait cette
perte de revenus qu’en cas de décès. Les veuves étaient en effet ‘innocentes’ et
‘méritaient’ une allocation et non les femmes divorcées (43).

La pension de survie était motivée par la volonté présumée des époux de faire béné-
ficier leur partenaire survivant de leurs revenus, après comme avant leur décès (44).
La pension de survie doit donc son existence à la conception que le mariage devait
garantir à la femme un entretien et un statut à vie. Ceci explique que le risque a été
construit comme un risque de revenus et une assurance du décès du soutien de
famille, et non comme un risque de revenus de ces survivants eux-mêmes. Que
cette obligation morale n’ait pas toujours respectée, soit en raison d’un manque de
moyens, soit en raison d’un manque de prévoyance, explique à son tour que le gou-
vernement soit intervenu par une réglementation contraignante (45).

(39) Pieters, D., o.c., p. 90.
(40) Ogus, A. et Barendt, E., The Law of Social Security, Londres, Butterworths, pp. 234-236, 1988.
(41) Pieters, D., o.c., p. 90 ; Van Steenberge, J., o.c., p. 97.
(42) De Beer, P., et al., o.c., p. 24.
(43) Holtmaat, R., o.c., p. 238 ; Skevik, A., Family Economy Workers or Caring Mothers ? Male Bread-
winning and Widows’ Pensions in Norway and the UK, Feminist Economics, n° 2, p. 95, 2004.
(44) Van Langendonck, J. et Put, J., Handboek Socialezekerheidsrecht, Anvers, Intersentia, 2006.
(45) Bol, J., De grondslag in de ANW : de Algemene Nabestaandenwet getoetst aan artikel 26 BuPo-
verdrag en aan het ILO-verdrag 121, Nemesis, n° 1, pp. 4-5, 1993.
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Conformément à cette politique, la plupart des réglementations prévoient aussi la
suspension de la pension de survie lorsque le conjoint survivant se remarie (46).
Dans le régime belge il est indifférent que le deuxième époux soit effectivement un
nouveau soutien de famille. C’est-à-dire que ce régime est basé sur le modèle de sou-
tien de famille (masculin), que tout homme est censé être. Dans ce système il n’est
pas davantage vérifié dans quelle mesure le conjoint survivant percevait lui-même
un revenu de son travail, autrement dit quelle était la part du revenu perdu dans le
revenu total du ménage (47).

4.2. UN RISQUE SOCIAL DEPASSE?
‘L’événement incertain et futur’ (cf. ci-dessus) pour lequel la pension de survie offre
une protection, est donc le décès prématuré du soutien de famille. Ce décès ne cons-
titue donc un risque pour les survivants qu’en raison de l’existence d’une relation
de dépendance aux revenus du disparu. Le risque n’est pas tant lié au travail qu’à
l’organisation de la vie en commun (48). Cette relation de dépendance est à son
tour déterminée (en ce qui concerne les partenaires) par l’existence et l’ample
acceptation du modèle de soutien de famille masculin. La reconnaissance du ca-
ractère social du risque de survie est fondée sur la conviction tout aussi générale-
ment acceptée que le soutien de famille doit, même après sa mort, respecter son
devoir d’entretien envers ceux qui dépendent de lui.

A l’heure actuelle ce modèle de soutien de famille masculin a tendance à disparaître.
Les femmes, de plus en plus nombreuses à travailler à l’extérieur, se procurent ainsi
un revenu personnel ou complémentaire pour leur ménage ; dès lors, elles dépen-
dent de moins en moins de leur partenaire. Plutôt que le modèle de soutien de
famille masculin, le gouvernement tend à promouvoir l’‘adult worker model’ (cf. ci-
dessus). Le risque de décès du soutien de famille est donc de moins en moins recon-
nu comme risque ‘social’. La pension de survie en tant que risque social devient
obsolète et est condamnée à disparaître (49).

Mais l’on peut néanmoins s’interroger sur cette conclusion. Le modèle de soutien de
famille masculin n’est sans doute plus prôné par le gouvernement, mais cela ne
prouve pas pour autant qu’il n’existe plus. Les générations plus âgées comptent
encore des femmes qui se sont soumises au modèle de soutien de famille masculin.
A leur égard il serait injuste de supprimer abruptement la protection sociale liée à ce
statut. Leurs droits acquis nécessitent un scenario de disparition progressive.

(46) Pieters, D., o.c., p. 93.
(47) Van Limberghen, G., Pensioenverzekeringen, cursus, Bruxelles, VUB, p. 24, 2007.
(48) De Beer, P., et al., o.c., p. 19.
(49) On pourrait envisager le maintien de prestation pour les (semi-)orphelins, jusqu’à ce qu’ils
atteignent l’âge adulte.
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Par ailleurs, on ne peut plus se limiter à considérer le risque de la perte du revenu
‘unique’. Il faut considérer également la perte d’un revenu dans les ménages à deux
salaires, qui sont désormais de plus en plus fréquents. Cette perte aussi représente
un risque social lorsqu’elle met la sécurité d’existence des survivants en danger
(50). Ce risque est indubitablement présent lorsque le revenu du travail ou la partici-
pation au marché de l’emploi du survivant n’était que complémentaire ou secondai-
re par rapport à celui du partenaire décédé, ou tout simplement, quand le revenu
du survivant ne suffit pas à pourvoir aux dépenses du ménage.

Cette situation est devenue la norme plutôt que l’exception. S’il est vrai que la parti-
cipation des femmes au marché du travail s’est accrue, nous ne pouvons pas encore
partir de l’hypothèse de ménages de deux soutiens de famille. En effet, plus souvent
que les hommes, les femmes travaillent à temps partiel et poursuivent en général
une ‘carrière professionnelle atypique’. Leur participation au marché de l’emploi ne
leur procure pas toujours une autonomie économique. Il persiste souvent encore un
certain degré de dépendance par rapport aux revenus de leur partenaire – le fonde-
ment de l’octroi d’une pension de survie. Ceci s’explique essentiellement par la dif-
ficulté de concilier le travail rémunéré à l’extérieur et les tâches domestiques : se
sont surtout les femmes qui sont confrontées à ce problème, que nous avons dési-
gné ci-dessus comme un nouveau risque social.

L’‘adult worker model’, trop souvent compris comme un modèle de deux soutiens
de famille, dans lequel les femmes participent au marché de l’emploi de la même
manière que le font (ou le faisaient) généralement les hommes, méconnaît le problè-
me des tâches domestiques et de soins traditionnellement effectués par les femmes.
On prend peu à peu conscience des limites à la possibilité de confier ces tâches à
des tiers, et du désir légitime et fréquent des parents de les assumer eux-mêmes. Un
système de sécurité sociale moderne ou d’investissement social doit effectivement
tenir compte de ce cumul de tâches et offrir les possibilités de concilier la prise en
charge des personnes dépendantes et le travail, ou de les alterner dans un parcours
de vie plus varié.

4.3. L’INTEGRATION DE NOUVEAUX RISQUES SOCIAUX
L’attention portée à cette conciliation des tâches fait apparaître le lien entre l’ancien
risque assuré par la pension de survie et le nouveau risque à assurer par une variante
plus moderne. Dans l’analyse effectuée ci-dessus, nous sommes arrivés à la conclu-
sion que le risque à couvrir par la pension de survie est la perte de revenus en raison
du décès du partenaire travailleur. Le lien de vie commune a été pris en considéra-
tion pour façonner le risque : le soutien de famille ne peut plus, après son décès,

(50) Van Steenberge, J., o.c., p. 97. Cet auteur se demande par ailleurs, si le divorce ne devrait pas
être considéré également comme cause d’un même risque social que le décès (ibid.).
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accomplir son devoir d’entretien envers les personnes à sa charge, ni leur faire pro-
fiter de son revenu. La pension de survie découlait donc de la relation de dépendan-
ce aux revenus, inhérente au modèle de soutien de famille masculin.

Si nous nous concentrons uniquement sur cette relation de dépendance aux reve-
nus, nous pourrions en effet, actuellement, tenir compte de la participation accrue
des femmes au marché du travail, et des conceptions politiques largement partagées
quant à l’indépendance économique et l’autonomie individuelle par le travail
rémunéré. Nous pourrions conclure que, pour les générations plus jeunes, le gou-
vernement ne doit plus compenser la perte de revenus lors du décès d’un partenaire
avec lequel on vivait en ménage, et ceci quel que soit l’âge du survivant à ce
moment. Outre que les conséquences de ce risque sont actuellement moins dramati-
ques qu’il y à cinquante ans, ce risque peut plus aisément être assuré par une initia-
tive privée. Si l’on ne le fait pas, l’on peut en principe faire appel au régime de l’aide
sociale qui compensera les besoins minimaux, mais qui, conformément au concept
de l’autonomie individuelle, exigera la volonté de travailler.

Le modèle de soutien de famille masculin implique cependant plus qu’une simple
dépendance aux revenus. En effet, ce modèle n’implique pas seulement un partage
de revenus, mais également une répartition implicite des tâches entre les partenai-
res. Ce modèle détermine non seulement le mode d’acquisition de revenu du ména-
ge – par un seul travailleur à temps plein – mais aussi l’accomplissement des tâches
ménagères – par une seule personne qui s’y consacre à temps plein. Ce modèle
n’est donc en réalité rien d’autre qu’une convention, une répartition des tâches au
sein du ménage, indiquant qui travaille moyennement rémunération et qui assume
les tâches domestiques sans rétribution.

L’‘ancienne’ pension de survie protégeait précisément cette répartition des tâches
et ses conséquences. L’on partait en effet du principe qu’à partir d’un certain
moment (51), cette répartition des tâches était devenue irréversible et que, par
conséquent, il n’était plus justifié d’obliger le survivant à changer de rôle. La pen-
sion de survie garantissait ainsi le maintien du choix opéré par la femme au foyer, au
sein du modèle de soutien de famille masculin : elle compensait partiellement la
perte du revenu du travail, et ne l’obligeait pas à réactiver sa capacité de travail
qu’elle avait abandonnée pour s’occuper de sa famille.

Nous pouvons donc avancer ceci. La pension de survie accorde, en cas de décès, une
garantie de revenus au partenaire survivant, qui a sacrifié, durant une vie commune et l’é-
ducation des enfants, sa capacité de travail pour se consacrer à temps plein aux tâches
domestiques et pour permettre à l’autre de se consacrer à temps plein à l’acquisition 

(51) Généralement, la veuve devait avoir atteint un certain âge, c-à-d. l’âge auquel, raisonnablement,
on n’attend plus d’elle qu’elle se (re)mette au travail. Cet âge se situe autour des quarante ans. Mais la
condition d’âge n’était plus même maintenue lorsque la veuve était incapable de travailler, ou lors-
qu’elle élevait ou avait élevé un certain nombre d’enfants. (Pieters, D., o.c., pp. 92-93).
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d’un revenu professionnel. Cette répartition des tâches et des revenus existe tou-
jours dans la société moderne, même si les formes de vie communes sont plus diver-
sifiées et la répartition des tâches moins uniforme. Et aujourd’hui encore le décès du
partenaire perturbe la répartition des tâches.

Si l’on ne limite pas le modèle de soutien de famille masculin à une relation de
dépendance financière entre deux adultes, mais qu’on y inclut aussi la répartition
entre eux du travail rémunéré et des activités domestiques, l’éducation des enfants,
apparaît clairement le défi lancé à l’Etat d’investissement social. Il ne s’agit plus tel-
lement de savoir si le gouvernement est encore disposé à subsidier le modèle de
soutien de famille masculin (lisez: le modèle de situation de dépendance financière),
mais s’il veut et peut couvrir le nouveau risque social impliquant la possibilité de
concilier et d’alterner le travail et la prise en charge des personnes dépendantes,
selon son souhait, et dans les limites déterminées par la société.

L’éducation et les soins des enfants exigent en effet beaucoup de temps et/ou d’ar-
gent et entraînent presque toujours, dans une certaine mesure, une perte de capa-
cité de travail. Soit les parents y veillent eux-mêmes – mais dans ce cas, ils disposent
de moins d’heures pour effectuer un travail rémunéré – soit tous deux continuent à
travailler (éventuellement à temps partiel), mais confient ces tâches à des tiers qu’ils
doivent payer, ce qui entraîne une perte de revenus. Il faut tenir compte en outre
des frais matériels pour ces enfants.

Aussi longtemps que le couple parental se maintient, ces tâches soignantes et les
coûts qu’elles entraînent peuvent être partagés entre eux. Mais, si un partenaire dis-
paraît, le parent survivant devra dorénavant tout assumer seul. Selon le mode de
répartition du travail et de la prise en charge des tâches ménagères et des enfants
qui avait été choisi au sein du couple (52), le partenaire survivant subira soit une
diminution de revenus, soit devra confier les soins aux enfants à des tiers, soit enco-
re il essaiera de cumuler les deux.

C’est ce risque, et non la perte du revenu du soutien de famille, qui légitimerait un rég-
ime contemporain au profit des survivants. Dans ce contexte, la position des enfants
devrait être au centre des préoccupations: ils ont en effet intérêt, dans l’hypothèse de
la disparition d’un de leurs parents, à ce que leurs conditions d’éducation et de soins
ne soient pas perturbées par un manque chronique d’argent ou de temps du parent
survivant (53). En effet, la pauvreté des enfants est de plus en plus fréquente, et sur-
vient surtout dans les familles où un seul parent, peu qualifié, promérite un salaire,
ainsi que dans les familles monoparentales (54). Ceci peut hypothéquer gravement les

(52) On pouvait donc envisager trois situations: a) le défunt travaillait à temps plein, b) le défunt pre-
nait soin du ménage et des enfants, c) les deux partenaires travaillaient à temps partiel et prenait soin
du ménage et des enfants à temps partiel (selon une répartition égale ou inégale des tâches).
(53) Cf. Holtmaat, R., Een paarse bladzijde in de geschiedenis van de weduwen- en wezenwetgeving
in Nederland : een nieuw wetsvoorstel voor een algemene nabestaandenwet, Sociaal maandblad
arbeid, n° 9, p. 489, 1995.
(54) Knijn, T., Tussen kinderdagverblijf en verzorgingstehuis. Gezinsbeleid en levenslopen, in: Enge-
len, E., Hemerijck, A. et Trommel, W., o.c., pp. 70-73 ; Trifiletti, R., o.c..688
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possibilités d’épanouissement des enfants. Si la société considère les enfants comme
un investissement pour l’avenir, elle ne peut tolérer une telle évolution.

Néanmoins il faut tenir compte aussi de l’intérêt du partenaire survivant et avoir une
vision d’avenir. Du point de vue des enfants, il peut être préférable de maintenir la
situation de soins et l’éducation existantes, ou de les adapter, pour qu’ils continuent
à recevoir les soins de l’un des parents. Par contre du point de vue de l’Etat d’inve-
stissement social, il faut préparer la transition des soins vers le travail, ou du travail à
temps partiel au travail à temps plein. Lorsque les enfants auront quitté le foyer, le
parent survivant devra, dans l’‘adult worker model’, pourvoir à son propre entre-
tien. Il faut donc rétablir rapidement sa capacité à promériter des revenus en ren-
forçant son ‘employability’, et de ne pas l’abandonner dans le chômage ou l’aide
sociale.

Un régime moderne au profit des survivants doit donc non seulement prévoir une
protection, mais aussi et surtout leur donner les moyens de réagir (‘empowering’)
(cf. ci-dessus). Outre les interventions directes dans les coûts qui ne sont dorénavant
plus partagés, il faut également investir dans la (ré)intégration (future) dans le
marché du travail du parent survivant. Dans ce but, l’attention doit porter sur les
structures publiques, telles que des garderies de qualité et peu coûteuse, l’accom-
pagnement à la formation et à la recherche d’emploi et l’aide à la réintégration.

En résumé, un régime moderne au profit des survivants doit couvrir les risques sui-
vants :
� l’impossibilité de partager avec un partenaire les coûts relatifs aux enfants ; 
� l’impossibilité de concilier travail et responsabilités familiales selon son inclinai-

son ;
� l’impossibilité de réussir la transition vers une participation au marché du travail

suffisante pour pourvoir à ses propres besoins, dès que les tâches à l’égard des
enfants se réduisent ou disparaissent

Un régime au profit des survivants qui couvre ces risques, pourrait alors concrète-
ment se présenter comme suit.
Le premier risque peut, comme c’est d’ailleurs déjà souvent le cas aujourd’hui, être
couvert par une prestation pour les (semi-)orphelins ou par des allocations familiales
majorées. Ainsi, on évite que le décès de l’un ou des deux parents entraîne un recul
inacceptable du niveau de vie des enfants.
Le deuxième risque pourrait être couvert par une allocation au survivant, lui per-
mettant de compenser la perte de rémunération ou la perte des soins, voire les
deux. A cet égard, il faut que la prestation soit envisagée de manière à permettre au
parent survivant de choisir la manière qui lui convient le mieux pour concilier tra-
vail et responsabilités familiales. Cette prestation doit, par conséquent, accorder
aussi bien un complément de revenus que la possibilité d’acquérir les soins offerts
par des tiers, ou encore une combinaison des deux. Cette prestation doit naturelle-
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ment pouvoir être cumulée avec un revenu du travail (55) encore qu’un plafond de
revenus doit être considéré. La prestation doit également être temporaire. A partir
d’un certain âge (56), la présence à temps plein et les soins du parent sont moins
nécessaires et le survivant doit envisager de réintégrer le marché du travail (57).
Ce dernier risque – la réinsertion dans le marché de l’emploi ou une participation
accrue à ce marché pour arriver à pourvoir à ses propres besoins – nécessiterait une
indemnité d’adaptation temporaire. Celle-ci aiderait le parent, l’éducation des enfants
étant devenue moins prioritaire, à s’orienter vers le marché de l’emploi. Cette indem-
nité d’adaptation pourrait également être accordée au partenaire survivant sans
enfants qui démontre qu’il était dépendant financièrement de son partenaire décédé.
Cette indemnité pourrait, éventuellement (au bout d’un certain temps), être affectée
ou conditionnée et être destinée exclusivement au financement d’une formation, au
payement des services de garde d’enfants ou à d’autres initiatives qui facilitent la tran-
sition (58). Si le partenaire survivant ne parvient pas, durant cette période d’adapta-
tion, à pourvoir à son entretien (soit par son travail, soit par une nouvelle cohabita-
tion ou un remariage), il devra faire appel à d’autres branches de la sécurité sociale,
telles que le chômage, l’incapacité de travail ou l’aide sociale.

Notre proposition d’un régime au profit des survivants est largement similaire avec
le système norvégien décrit par Skevik. Il reflète, à notre sens, ce que cet auteur
qualifie de ‘family economic gender model’. Ce modèle asexué apporte un soutien
aux veuves et aux veufs qui participent à une économie de famille et insiste sur le
travail domestique et l’éducation des enfants. Ce faisant, les ménages sont con-
sidérés comme des partenariats, avec une répartition pragmatique du travail, où les
époux ou les partenaires dépendent mutuellement de leurs prestations de travail.
Dans ce scénario, une prestation est attribuée aux survivants selon l’appréciation du
gouvernement quant à la nécessité pour le survivant de continuer à accomplir ses
tâches domestiques à temps plein. Si ces tâches sont limitées, il sera tenu de travail-
ler à l’extérieur (59).

D’après Skevik il y a ici une vue dynamique de la famille qui ne risque pas de faire
obstacle à la volonté du législateur de réaliser un modèle de ménage à double
revenu (60). En d’autres termes, cette approche semble en conformité avec les pré-

(55) Dans de nombreux régimes existants, par ex. le système belge, les dispositions visant à
empêcher le cumul incitent souvent à l’inactivité.
(56) Ici, on pourrait par exemple tenir compte de l’âge auquel le plus jeune enfant est en scolarité
obligatoire (en Belgique : 6 ans) et passe donc la plus grande partie de son temps à l’école. D’autres
dispositions peuvent évidemment être considérées, par exemple une diminution progressive de la
prestation maximale, au fur et à mesure que l’enfant le plus jeune grandit.
(57) Ceci signifie aussi que cette prestation au profit des survivants ne peut plus être attribuée au
parent survivant dont l’enfant le plus jeune a déjà atteint cet âge au moment du décès de l’autre
parent. Mais dans ce cas, le parent pourra prétendre à une indemnité d’adaptation (cf. ci-dessous).
(58) Cf. le régime norvégien au profit des survivants qui prévoit également une indemnité de forma-
tion et une indemnité de garde des enfants, en vue de favoriser la réinsertion sur le marché du travail
: Skevik, A., o.c., pp. 104-105.
(59) Skevik, A., o.c., p. 98.
(60) Skevik, A., o.c., p. 99.
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misses du ‘adult worker model’ que nous avons nous-mêmes adoptées comme point
de départ (cf.ci-dessus). A notre avis, il comporte aussi la potentialité d’une réponse
contemporaine à l’équilibre travail-soins en tant que nouveau risque social.

5. LA PENSION DE SURVIE COMPAREE A LA PENSION ALIMENTAIRE APRES DIVORCE

5.1. LE RISQUE SOCIAL DE LA PERTE DE L’EPOUX (SOUTIEN DE FAMILLE), AU REGARD
DU DROIT PUBLIC ET DU DROIT PRIVE
Pour éviter toute incohérence, il faut, idéalement, concevoir ou réformer le régime
de sécurité sociale à la lumière des dispositions de droit civil qui couvrent le même
risque ou un risque similaire (et inversement) (61). Il est donc utile d’étudier, dans
le cadre d’une réforme (proposée) des prestations de sécurité sociale liées à la perte
du soutien de famille (et plus largement, du conjoint) – en l’espèce, la pension de
survie – les mécanismes de compensation de droit privé qui couvrent un risque
similaire. L’un des principaux régimes compensatoires (de droit privé) de la perte
de l’époux/soutien de famille – en l’espèce, suite à la dissolution du mariage par le
divorce – est la pension alimentaire due entre ex-époux (la pension après divorce)
(62). Nous démontrerons que le maintien d’un régime au profit des survivants,
adapté à la société actuelle et aux nouveaux risques sociaux qui en découlent, est
conforme aux réformes récentes (2007) du droit belge du divorce et du droit relatif
à la pension après divorce.

La comparaison entre la pension de survie, d’une part, et la pension alimentaire
après divorce, d’autre part, est justifiée dans la mesure où les deux prestations cou-
vrent la perte de l’époux/soutien de famille suite à la dissolution du mariage – soit
en raison du décès, soit en raison du divorce. Le modèle du mariage pour la vie n’é-
tant plus guère actuel, il faut qualifier non seulement le décès d’un époux, mais éga-
lement le divorce comme un risque qui peut mener le partenaire et leurs enfants à la
pauvreté (63). La sécurité sociale belge ne prévoit pourtant de couverture que pour
le cas du décès de l’époux/soutien de famille (64): les veuves sont considérées
comme ‘innocentes’ et donc ‘méritant’ une allocation ; les femmes divorcées non

(61) Ce qui, en pratique, et bien à tort, ne se fait guère.
(62) Dans le présent article, nous analysons exclusivement la pension alimentaire d’un ex-conjoint en
faveur de l’autre, et non les obligations alimentaires relatives aux enfants, encore qu’il s’agisse dans
ce cas également, d’un payement périodique que l’un des parents paye à l’autre.
(63) Voir e.a. : Jansen, M., De financiële gevolgen van relatiebreuken : terugval en herstel bij mannen
en vrouwen, in : Cuypers, D., Mortelmans, D. et Torfs, N. (éds.), Is echtscheiding werkelijk win for
life ?, Bruges, die Keure, pp. 39-67, 2008.
(64) En Belgique, la législation (dans le régime applicable aux travailleurs salariés et aux travailleurs
indépendants) accorde au conjoint divorcé une ‘pension de divorce’. Ce régime ne couvre cepen-
dant pas la perte du soutien de famille et de son revenu à dater du divorce, mais compense uni-
quement le retard provoqué par le mariage dans les droits à la pension de retraite. Le conjoint
divorcé peut seulement y prétendre lorsqu’il atteint l’âge légal de la retraite. Comme mentionné ci-
dessus, ne souhaitant pas nous engager dans la discussion relative à l’ouverture des droits à la pen-
sion de retraite, nous nous concentrons sur la période qui précède le moment où est atteint l’âge
légal de la retraite.
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(65). Certains auteurs proposent, dès lors, de voir dans le divorce un même risque
social que le décès (66). Une intervention des autorités en cas de divorce est par ail-
leurs particulièrement requise lorsque le débiteur de la pension ne respecte pas ses
obligations (67).

Tant le régime relatif à la pension de survie que le droit légal à une pension après
divorce, tels que conçus initialement, étaient fondés sur la conception d’un mariage
pour la vie, au sein duquel les tâches entre époux étaient réparties selon le modèle
classique de soutien de famille masculin. La femme se voyait attribuer, après dissolu-
tion du mariage, une compensation pour son travail domestique non rémunéré et
pour les soins apportés à l’éducation des enfants, par une pension ou une allocation
accordée d’une part par des droits dérivés de sécurité sociale, d’autre part, par le
droit à une pension après divorce qui était, en principe, accordée à vie.

Les évolutions sociales, économiques et culturelles ainsi que l’avènement de l’‘adult
worker model’ ont modifié non seulement les risque liés au décès du conjoint (voir
ci-dessus), mais également ceux liés au divorce.

Les incertitudes dans l’une comme dans l’autre hypothèse, sont largement compara-
bles. L’analyse des risques sociaux (nouveaux) dans un système de prestations aux
survivants peut en effet être transposée à la situation qui naît d’un divorce.
Le premier risque – c.-à-d. l’impossibilité de partager avec un partenaire les coûts
relatifs aux enfants – ne se pose peut-être pas, de prime abord, en cas de divorce.
Les deux parents restent en effet tenus de pourvoir à ces frais d’éducation de leurs
enfants communs, même s’ils vivent séparés et quelles que soient les modalités
d’hébergement convenues ou applicables.(68) Cependant, le montant global des
frais non compressibles du ménage ‘scindé’ peut augmenter considérablement (par
exemple, les frais d’hébergement sont multipliés par deux), alors que les revenus,
globalement, restent les mêmes. Un des époux, voire les deux époux, et même les

(65) Holtmaat, R., o.c., p. 238 ; Skevik, A., Family Economy Workers or Caring Mothers ? Male Bread-
winning and Widows’ Pensions in Norway and the UK, Feminist Economics, n° 2, p. 95, 2004.
(66) Van Steenberge, J., Pensioenen, in : X. (éd.), Sociale zekerheid. Verdere ideeën, sociura-project,
Louvain, Presses Universitaires, p. 97, 1994 ; Mortelmans, D., Swennen F. et Alofs, E., De echtschei-
ding en haar gevolgen : een vervlochten evolutie van recht en samenleving, in : Cuypers, D., Mortel-
mans, D. et Torfs, N. (éds.), Is echtscheiding werkelijk win for life ?, Bruges, die Keure, pp. 31-32,
2008.
(67) Le Service des Créances Alimentaires (SECAL, institué par la loi du 21 février 2003) peut sans
doute intervenir et verser des avances sur la pension alimentaire. Toutefois, cette possibilité est
limitée à la créance d’aliments en faveur des enfants. Pour la créance alimentaire en faveur d’un ex-
époux, le SECAL ne peut octroyer d’avances. Néanmoins, la situation de besoin de l’ex-époux/parent
(en raison du non-paiement par l’un des ex-époux condamné à une pension après divorce en faveur
de l’autre ex-époux) influence également le niveau de vie des enfants. Pour de plus amples informa-
tions sur le SECAL, voir : Boelaert, T., Alimentatie : tussen theorie en praktijk. Enkele beschouwingen
over de tegemoetkoming van de dienst voor alimentatievorderingen, in : Cuypers, D., Mortelmans,
D. et Torfs, N. (éds.), Is echtscheiding werkelijk win for life ?, Bruges, die Keure, pp. 207-222, 2008.
(68) Art. 203 et 203bis c.civ.
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enfants, courent donc le risque d’un abaissement considérable de leur niveau de vie.
De même, le deuxième risque social – à savoir l’impossibilité de concilier le travail
et les responsabilités familiales selon son inclinaison – est susceptible de survenir
(dans une certaine mesure) après un divorce. La répartition des tâches, telle que
convenue pendant le mariage, ne pourra sans doute pas être maintenue. A l’opposé
de ce qui se présente en cas de décès, les deux parents sont en principe encore
aptes à promériter des revenus, et/ou pour la prise en charge des enfants, mais la
séparation rend la combinaison de ces tâches souvent beaucoup plus difficile.
Enfin, le troisième risque social – soit l’impossibilité pour le parent au foyer, une
fois ses tâches de soins accomplies ou à tout le moins réduites, de (ré)intégrer le
marché de l’emploi pour pourvoir à ses propres besoins – surgit après un divorce,
comme dans l’hypothèse du décès du partenaire.

Alors que le régime relatif à la pension de survie est resté à peu près le même depuis
sa création (69), le droit au divorce et le droit à une pension après divorce ont été
récemment (2007) réformés en profondeur. Le législateur a cherché à établir un
système de pension alimentaire après divorce qui soit plus en concordance avec le
contexte social et économique actuel, et avec les nouveaux risques sociaux qui en
découlent. Nous démontrerons que les convictions qui fondent cette réforme sont
largement transposables au régime relatif à la pension de survie et peuvent donc en
inspirer la réforme.

Dans l’exposé qui suit, nous comparerons les deux prestations (la pension alimentai-
re entre ex-époux, d’une part, et la pension de survie, d’autre part). La comparaison
portera sur les objectifs, les conditions d’octroi, la durée et la fin des prestations.
Nous examinerons systématiquement dans quelle mesure le droit du divorce et le
droit à une pension alimentaire après divorce, récemment réformés, et le régime
(actuel) relatif à la pension de survie rencontrent adéquatement les nouveaux ris-
ques sociaux que nous avons décrits ci-dessus. Nous mettrons enfin notre proposi-
tion quant au régime de prestations aux survivants en regard des deux systèmes que
nous analysons, et verrons si notre proposition répond aux critiques exprimées à
l’égard du système actuel relatif à la pension de survie et au droit (récemment
réformé) de la pension après divorce.

5.2. LE DROIT BELGE DU DIVORCE ET DE LA PENSION APRES DIVORCE DEPUIS LA LOI
DU 27 AVRIL 2007 (70) : INTRODUCTION
Le droit du divorce est, depuis quelques décennies, caractérisé par une libéralisation
(71), elle-même la conséquence de l’individualisation croissante de la société, en

(69) La loi sur les pensions des travailleurs salariés et la loi sur les pensions des travailleurs indépen-
dants datent de 1967. Le régime relatif aux fonctionnaires remonte déjà à 1844 (loi du 21 juillet 1844
sur les pensions civiles et ecclésiastiques).
(70) MB 7 juin 2007 (entrée en vigueur le 1er septembre 2007). Ci-après abrégée en : ‘ loi sur le
divorce de 2007’.
(71) Swennen, F. et Aps, F., De echtscheidingswet 2007, Rechtskundig Weekblad, n° 14, p. 554,
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général, et de la désinstitutionalisation du mariage (72), en particulier. Alors que
précédemment, le modèle du mariage était celui du mariage pour la vie, avec des
fonctions sociales évidentes (73), le législateur considère actuellement le mariage
comme une convention privée, basée sur l’amour, et qui peut, dès lors, être dissou-
te lorsque l’amour s’éteint, ‘no strings attached’ (74). La loi du 27 avril 2007 réfor-
mant le divorce est basée sur cette conception nouvelle du mariage (75), et tend à
instaurer un ‘droit au divorce’ (76). Avec la loi sur le divorce de 2007 on atteint
donc l’étape ultime (provisoire ou non) d’un assouplissement continuel du droit du
divorce.

Cette loi ne connaît, concrètement, plus que deux causes de divorce : le divorce
fondé sur la désunion irrémédiable du mariage, et le divorce par consentement
mutuel. Le divorce pour fautes a été supprimé, dans le but d’instaurer un divorce
(presque (77)) sans faute (78).

(72) Rapport au nom de la sous-commission droit de la famille de la Chambre du 18 juillet 2006 de
madame Dom et monsieur Verherstraeten (ci-après abrégé en : ‘Rapport Sous-commission Cham-
bre’), Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/007, p. 49 ; Rapport au nom de la Commission de jus-
tice du Sénat le 21 mars 2007 de madame Zrihen (ci-après abrégé en : ‘Rapport Commission Sénat’),
Doc. Parl. Sénat 2006-07, n° 3-2068/4, p. 46 s.s. ; Actes Sénat 2006-07, n° 3-210 (22 mars 2007), p. 52
en 60.
(73) Procréation, éducation des enfants, pourvoir à la sécurité d’existence matérielle du ménage, etc.
(voir aussi : Renchon, J.-L., La nouvelle réforme (précipitée) du droit belge du divorce : le ‘droit au
divorce, Revue trimestrielle de droit familial, n° 4, p. 927 s.s., p. 934 s.s., p. 1059 s.s, 2007.
(74) ‘Le mariage n’est plus considéré comme une institution rigide et indissoluble, mais comme un
pacte sui generis, renouvelé au jour le jour.’ (Exposé des motifs du projet de loi réformant le divorce
(ci-après abrégé en : ‘Exposé des motifs’), Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 2341/001, p. 6 ; ‘Rapport
Sous-commission Chambre’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/007, p. 49 et 67, ‘Rapport
Commission Sénat’, Doc. Parl. Sénat 2006-07, n° 3-2068/4, p. 3 ; Actes Sénat 2006-07, n° 3-210 (22
mars 2007), p. 49. Voir aussi : Swennen, F. et Aps, F., De echtscheidingswet 2007, Rechtskundig
Weekblad, n° 14, p. 555, 2007-08.
(75) Pour une critique de la conception modifiée du mariage, voir Renchon, J.-L., La nouvelle réfor-
me (précipitée) du droit belge du divorce : le ‘droit au divorce’, Revue trimestrielle de droit
familial, n° 4, p. 927 s.s. , p. 934 s.s, p. 1058 s.s., 2007.
(76) ‘Exposé des motifs’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/001, p. 6 ; ‘Rapport Sous-commis-
sion Chambre’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/007, p. 9 ; ‘Rapport Commission Sénat’,
Doc. Parl. Sénat 2006-07, n° 3-2068/4, p. 2 ; Actes Sénat 2006-07, n° 3-210 (22 mars 2007), p. 50.
Pour une analyse critique de ces textes, voir e.a. Renchon, J.-L. : ‘( …) on pouvait dès lors se deman-
der si, au-delà de la reconnaissance d’un ‘véritable droit au divorce’, le projet ne consacrait pas tout
autant un ‘véritable’ droit à se dégager très rapidement des obligations juridiques qui avaient en prin-
cipe été contractées lors de la célébration du mariage’ La nouvelle réforme (précipitée) du droit
belge du divorce : le ‘droit au divorce’, Revue trimestrielle de droit familial, n° 4, p. 950, 2007].
(77) Nuançons : la faute de l’autre conjoint ne doit plus être prouvée pour obtenir le divorce, mais
peut maintenant être invoquée à l’appui de la preuve matérielle de la désunion.
(78) Swennen, F. et Aps, F., De echtscheidingswet 2007, Rechtskundig Weekblad, n° 14, p. 555,
2007-08 ; ‘Exposé des motifs’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/001, p. 6 ; ‘Rapport Sous-
Commission Chambre’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/007, pp. 11-12 ; ‘Rapport Commis-
sion Sénat’, Doc. Parl. Sénat 2006-07, n° 3-2068/4, p. 47 ; Actes Chambre 2006-07, CRIV 51 Plen 265
(14 février 2007), p. 6, 27 s.s., 43 ; Actes Sénat 2006-07, n° 3-210 (22 mars 2007), pp. 49-50.
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La loi n’a pas seulement assoupli les possibilités d’obtenir le divorce et la procédure,
elle a aussi revu, de manière fondamentale, les règles relatives aux conséquences du
divorce, et plus particulièrement les règles relatives à la pension alimentaire entre
ex-époux. La réforme portait sur plusieurs aspects de cette pension alimentaire : le
fondement de l’obligation alimentaire après divorce, les conditions d’octroi la
détermination de son montant, et, enfin, sa durée. Pourtant la faute n’a pas été tota-
lement bannie : elle continue à influer sur cette question, fût-ce de manière différen-
te (voir ci-dessous).

L’analyse des caractéristiques de la pension alimentaire après divorce (79), telle que
conçue depuis la réforme de 2007, fera apparaître que cette pension correspond à
un revenu de remplacement qui, en tant que mesure transitoire, doit, à terme, per-
mettre à l’ex-époux en état de besoin de pourvoir lui-même à ses besoins (80). Le
nouveau régime du droit à une pension alimentaire accorde principalement une
couverture du troisième risque social que nous avons décrit, à savoir les difficultés
liées à la transition des soins (apportés à l’éducation des enfants) vers le travail. A
notre sens, les principes qui sont à la base du concept modifié de la pension alimen-
taire entre ex-époux sont, dans une certaine mesure, transposables au régime relatif
à la pension de survie et peuvent inspirer une éventuelle réforme de ce régime. Cer-
tes, le nouveau régime de droit alimentaire n’est pas exempt de défauts, mais il est
néanmoins porteur d’enseignement.

5.3. FONDEMENT ET OBJECTIFS DES PRESTATIONS COMPENSATOIRES
Avant la réforme de 2007 du droit de divorce et de la pension après divorce, cette
pension était, sauf dans le cas d’un divorce par consentement mutuel, fondée aussi
bien sur l’état de besoin du bénéficiaire de la pension, que sur les concepts de faute
et d’innocence des ex-époux. En cas de divorce pour cause déterminée, et en cas de
divorce pour faute en particulier, seul le conjoint ‘innocent’ pouvait (s’il était en
état de besoin) obtenir une pension alimentaire à charge du ‘coupable’ (pour autant
qu’il en ait les moyens) (81). Le conjoint innocent était celui qui avait obtenu le
divorce, l’époux coupable était celui aux torts duquel le divorce avait été prononcé 

(79) Les règles relatives à l’obligation alimentaire analysées ici sont les règles applicables lorsque la
pension après divorce est déterminée par le juge. Le législateur a cependant considéré que les parties
peuvent fixer elles-mêmes, conventionnellement, le montant et les modalités de la pension après
divorce (voir article 301, §1 c.civ.). Pour de plus amples développements sur cette convention, voir :
Casman, H., Nieuw echtscheidingsrecht. Toelichting voor de notariële praktijk, Notarieel en Fiscaal
Maandblad, n° 10, p. 283, 2007.
(80) On retrouve ce point de vue dans la jurisprudence. Par exemple, le tribunal de première instan-
ce de Tongres a stipulé que la pension après divorce devait être considérée comme un prestation de
transition, visant à permettre à l’époux dans le besoin d’évoluer vers son indépendance économique
(civ. Tongres 11 décembre 2007, AR 07/1452/A, non publié). Voir aussi dans le même sens : Swen-
nen, F., De Echtscheidingswet 2007 in een notendop, Notariaat, n° 9, p. 4, 2007.
(81) Ancien article 301, §1 c.civ.
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(82). L’obligation alimentaire après divorce présentait donc une double nature. Elle
était, d’une part, alimentaire, dans la mesure où elle devait permettre au conjoint
dans le besoin’ de pourvoir à ses besoins (83). Elle était, d’autre part, indemnitaire,
en ce quelle devait dédommager le conjoint innocent du préjudice subi par la faute
de l’autre (84).

La faute comme fondement du droit à une pension après divorce a été partiellement
supprimée, tout comme elle a disparu dans la procédure en divorce (sauf quelques
résidus, voir ci-dessus). La loi sur le divorce de 2007 instaure en effet un ‘droit de
principe élargi’ à une pension alimentaire : en vertu du nouvel article 301 du Code
civil, tout ex-époux qui se trouve en état de besoin peut exiger une pension alimen-
taire à charge de l’autre époux plus fortuné, et ceci indépendamment de toute faute
ou innocence des époux par rapport à la séparation ou la procédure en divorce
(85). Ce principe connaît cependant quelques exceptions importantes, qui sont des
résidus de la notion de faute. Une faute grave, la violence conjugale, l’état de besoin
né d’une décision unilatérale qui ne serait pas dictée par les besoins de la famille,
peuvent entraîner l’exclusion du droit à une pension alimentaire (86). Néanmoins,
le fondement du droit à une pension après divorce ne se situe plus au niveau de la
faute ou de l’innocence du créancier et du débiteur d’aliments, mais uniquement
dans l’état de besoin de l’un d’entre eux : il n’a donc plus qu’une fonction purement
alimentaire. La responsabilité individuelle et la prise en charge personnelle sont
devenues les principes de base à cet égard (87).

Puisque le fondement de la pension après divorce a été modifié, il devient possible
de la comparer avec la pension de survie. Une telle comparaison étant sans utilité
tant que lapension après divorce présentait encore un caractère  indemnitaire,

(82) Si le divorce avait été prononcé pour cause de séparation de fait de plus de deux ans, le deman-
deur du divorce était présumé coupable, jusqu’à preuve du contraire. Pour se délier de cette obliga-
tion alimentaire ou pour en obtenir une elle-même, la partie demanderesse devait réfuter cette pré-
somption de faute exclusive, en prouvant que la séparation était due, au moins partiellement, à la
faute de l’autre époux (ancien art. 306 c.civ.).
(83) ‘(…) lorsque l’époux qui a obtenu le divorce se trouve de ce fait dans le dénuement, il est souhai-
table qu’il ne tombe pas à la charge de la société et que son ex-conjoint contribue dans une certaine
mesure à assurer l’existence du conjoint qu’il avait théoriquement pris en charge pour la vie’ (Spil-
man, R., La pension alimentaire, prévue par l’article 301 du Code civil, est-elle transmissible passive-
ment à cause de la mort ? (note sous Cassation 22 octobre 1954), Revue critique de jurisprudence
belge, p. 209, 1955).
(84) Pintens W. et Torfs, E., Belgian Report concerning the CEFL Questionnaire on Grounds for
Divorce and Maintenance Between Former Spouses, http://www.law.uu.nl/priv/cefl.
(85) ‘Exposé des motifs’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/001, p. 9 s.s., 16 s.s.
(86) Art. 301, §2, 2ème et 3ème alinéa, et §5 c.civ; Alors qu’auparavant, la règle s’énonçait comme
suit : ‘Tu dois payer, même si je ne suis pas vraiment dans le besoin, parce que tu t’es mal comporté
à mon égard’ ; aujourd’hui, elle implique : ‘Je ne dois pas payer, bien que tu sois en situation de
besoin, parce que tu t’es mal comporté à mon égard’ (Casman, H., Nieuw echtscheidingsrecht. Toe-
lichting voor de notariële praktijk, Notarieel en Fiscaal Maandblad, n° 10, p. 279 et 284, 2007).
(87) ‘Exposé des motifs’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/001, p. 11 (cite l’obligation pour
le conjoint demandeur d’être disposé à être mis au travail et à faire valoir ses droits aux prestations
sociales) ; ‘Rapport Sous-commission Chambre’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/007, p. 35.
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puisque d’autres critères que le besoin influençaient la question de sa débition. Par
sa fonction actuelle de fait, (essentiellement alimentaire), elle se rapproche, en tout
cas quant à ses objectifs, du régime au profit des survivants, puisqu’elle tend à cou-
vrir l’état de besoin, ou les risques qui sont la conséquence de la perte de
l’époux/soutien de famille.

5.4. CONDITIONS D’OCTROI DES PRESTATIONS COMPENSATOIRES
Le critère essentiel pour le droit à une pension après divorce, est celui du besoin.
Ceci est la conséquence logique de sa fonction alimentaire, décrite ci-dessus (88). Le
critère du besoin implique que l’ex-époux n’a droit à une pension après divorce que
s’il n’est pas à même de pourvoir à son propre entretien d’une manière conforme au
standard de référence (89) – c’est-à-dire qu’il ne dispose ni des moyens, ni des possi-
bilités, pour y pourvoir. La subsidiarité de la pension après divorce existait déjà
avant la réforme de 2007, mais elle a depuis été continuellement soulignée, en fonc-
tion de l’objectif de réinsertion de l’ex-conjoint sur le marché du travail. Lors des
travaux préparatoires il a été dit de manière très explicite que le devoir de l’ex-con-
joint était d’abord de s’efforcer à pourvoir lui-même à ses besoins, en étant disponi-
ble sur le marché du travail, en cherchant activement un emploi, ou en complétant
sa formation (90). Le juge qui se prononce sur la demande de pension après divor-
ce, doit vérifier in concreto de quels revenus dispose le créancier d’aliments, et
dans quelle mesure il est capable de promériter lui-même des revenus, étant donné
son âge, son expérience professionnelle, sa formation, etc.

(88) Ni la loi, ni les travaux parlementaires de la loi ne fournissent de réponse décisive à la question
de savoir quel contenu donner à la notion de ‘besoin’ (voir : ‘Exposé des motifs’, Doc. Parl. Chambre
2005-06, n° 51-2341/001, 16). La majorité de la doctrine et de la jurisprudence, se référant à l’article
301, §2, premier al. c.civ. , interprète cette notion largement: il suffit d’une disparité entre les revenus
globaux respectifs ou les possibilités d’acquérir des revenus dans le chef de chacun des ex-époux :
l’ex-époux le plus faible sur le plan économique est dans le besoin, et a donc, en principe, droit à une
pension alimentaire ; l’ex-conjoint le plus fortuné est en principe redevable de cette pension. Pour
une énumération complète de la doctrine et de la jurisprudence, voir : Swennen, F., Eggermont, S. et
Alofs, E., De wet van 27 april 2007 inzake echtscheiding. Knelpunten van materieel recht en van pro-
cesrecht, in : Senaeve, P., Swennen, F. et Verschelden, G. (éds.), Knelpunten echtscheiding, afstam-
ming en verblijfsregelingen, Anvers, Intersentia, p. 16, 2008.
(89) Avant la réforme de 2007, la pension après divorce devait garantir le niveau de vie dont les
époux avaient joui pendant la vie commune. Actuellement, elle doit ‘au moins’ couvrir l’état de
besoin du créancier d’aliments. Alors que la limite supérieure de la prestation est maintenue et,
comme précédemment, d’un tiers des revenus du débiteur d’aliments, le seuil inférieur a bel et bien
été abaissé. Entre l’état de besoin et le niveau de vie pendant la vie commune, il peut, en effet, y
avoir une différence de niveau substantielle.
(90) ‘Exposé des motifs’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/001, p. 11 et 19 ; Actes. Sénat
2006-07, n° 3-210 (22 mars 2007), p. 64.
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Le principe de subsidiarité doit être souligné dans le régime relatif à la pension de
survie, comme il l’est dans le régime de la pension alimentaire après divorce. Il est
vrai que le régime actuel relatif à la pension de survie tient compte des revenus du
conjoint survivant : pour prétendre à une pension de survie, il ne peut avoir de
revenus au-delà de la limite du travail autorisé. Mais si le conjoint survivant a des
enfants à charge, ou s’il est âgé de 45 ans au moins, ses possibilités d’acquérir un
revenu professionnel ne sont pas prises en considération.

Que le conjoint survivant qui remplit ces conditions (âge ou charge d’enfants) soit
exempté de l’obligation de se présenter sur le marché du travail, fait actuellement
l’objet d’une remise en question. Une telle exemption pouvait être justifiée dans le
modèle du mariage pour la vie, et la conviction qu’on y rattachait que le mariage
garantissait à vie l’entretien et le niveau de vie ; mais cette vue des choses est dépas-
sée dans le contexte social actuel. En outre, elle ne se concilie pas avec l’‘adult wor-
ker model’, ni avec le concept de l’Etat-providence actif, qui impose à chacun, de
pourvoir à sa propre existence par son travail.

Pourtant, il nous semble que l’examen des aptitudes au travail du conjoint survivant
est beaucoup plus impraticable que l’examen des revenus disponibles. On ne peut
raisonnablement envisager à l’égard du conjoint survivant, comme on le fait en cas
de détermination judiciaire de la pension après divorce, de vérifier ses aptitudes in
concreto, cas par cas.

Par contre, on pourrait envisager d’actualiser les critères selon lesquels le conjoint
survivant est censé inapte au travail et donc dans l’impossibilité de pourvoir lui-
même à ses besoins ; ou encore les critères selon lesquels il est censé être (tempo-
rairement ou durablement) indisponible pour le marché du travail et donc en droit
d’obtenir une pension de survie (éventuellement temporaire). La définition des
critères actuels nous semble en effet (partiellement) obsolète dans le contexte social
et économique actuel. Envisageons donc chacun de ces critères.

5.4.1. Charge d’enfants
Indépendamment de son âge, le conjoint survivant peut faire valoir son droit à une
pension de survie, s’il a un enfant à charge. Il a un enfant à charge, s’il élève un
enfant pour lequel il peut percevoir une allocation familiale. Cela veut dire, sauf
quelques exceptions, jusqu’à la majorité de cet enfant, ou jusqu’à la fin de ses étu-
des. Le seul fait d’avoir un enfant à charge est donc un critère suffisant pour dispen-
ser le conjoint survivant de l’obligation de s’intégrer dans le marché du travail. Peu
importe le nombre d’enfants et leur âge respectif.

Nous voyons ici une différence avec le régime relatif à la pension après divorce, pour
laquelle la charge d’enfant n’ouvre pas automatiquement un droit aux aliments. Ce
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n’est que dans la mesure où la charge d’enfants limite les possibilités de travail du
créancier d’aliments au point qu’il ne puisse plus pourvoir à son propre entretien,
qu’il pourra faire valoir un droit à une pension alimentaire (temporaire) (91).

Pourtant, on a déjà émis la critique à l’égard du législateur qui, lors de la réforme de
2007, n’a pas suffisamment tenu compte de la fonction socio-économique que le
mariage a pour beaucoup de personnes mariées, en particulier pour les femmes
ayant des enfants en bas âge (voir plus loin) (92).

De même, si on la compare à d’autres secteurs de la sécurité sociale, on constate
que la pension de survie est plus facilement accordée à des personnes ayant charge
d’enfants. Certes, la charge d’enfants peut amener, dans divers secteurs de la sécu-
rité sociale, une augmentation de la prestation due, mais en tant que telle, cette
charge ouvre rarement le droit même à la prestation – sauf évidemment dans le régi-
me des allocations familiales qui vise à permettre la couverture des frais. Le régime
relatif à la pension de survie forme donc un vif contraste avec le régime de l’assuran-
ce-chômage, où la charge d’enfants est en principe sans incidence sur l’obligation
de chercher et d’accepter un travail adéquat (93) – à plus forte raison cette charge
n’accorde-t-elle, dans ce domaine, aucune exemption de cette obligation. Comme
pour la pension après divorce, il y a, en matière d’assurance-chômage, un examen in
concreto de la situation engendrée par la charge d’enfants, et vérification de ce que
cette charge peut être un empêchement sévère pour un emploi déterminé, et dès
lors, le rendre inadéquat. Mais ceci ne signifie pas que la charge d’enfants – qui ne
peut être qu’un empêchement grave pour tel emploi déterminé – dispense le chô-
meur de son obligation d’exercer un travail adéquat ; cette charge ne le dispense
donc pas de la disposition au travail comme c’est le cas pour le titulaire d’une pen-
sion de survie.

(91) Le juge doit en effet, au moment d’apprécier le droit à une pension après divorce et son impor-
tance, tenir compte des revenus et des possibilités des parties. La charge d’enfants est susceptible
d’atteindre les possibilités de travailler d’un parent. De plus, l’importance de la pension après divor-
ce éventuelle, est déterminée en tenant compte du recul économique considérable du bénéficiaire
du droit à la pension. Cette régression économique est à son tour évaluée en fonction entre autres,
du comportement des époux pendant le mariage quant à l’organisation de leurs besoins et à la prise
en charge des enfants pendant la vie commune ou ultérieurement (art. 301, §3, 2ème al. c.civ.).
(92) ‘Rapport Commission Sénat’, Doc.Parl. Sénat 2006-07, n° 3-2068/4, p. 5 s.s. ; Actes Sénat 2006-
07, n° 3-210 (22 mars 2007), p. 70 ; Swennen, F., De Echtscheidingswet 2007 in een notendop,
Notariaat 2007, n° 9, p. 1, 2007 ; Swennen, F. et Aps, F., De echtscheidingswet 2007, Rechtskundig
Weekblad, n° 14, p. 555, 2007-08 ; Casman, H., Nieuw echtscheidingsrecht. Toelichting voor de
notariële praktijk, Notarieel en Fiscaal Maandblad, n° 10, p. 285, 2007. ; Renchon, J.-L., La nouvelle
réforme (précipitée) du droit belge du divorce : le ‘droit au divorce’, Revue trimestrielle de droit
familial, n° 4, p. 927 s.s., 934 s.s., 1059 s.s., 2007.
(93) Conformément à l’article 90 de l’AR du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage
(MB 31 décembre 1991), le chômeur complet rencontrant des difficultés sur les plans social et fami-
lial peut obtenir une exonération (dispense) temporaire quant à certaines conditions d’attribution
(e.a. critère de volonté de travailler, disponibilité sur le marché de l’emploi), s’il démontre que
l’exonération (la dispense) vise à remédier à ses difficultés. Dans ce cadre, son allocation de chômage
est diminuée pour s’établir à un montant (journalier) forfaitaire.
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Nous avons déjà indiqué le risque, pour le parent survivant, de ne pas pouvoir com-
biner les tâches domestiques, l’éducation des enfants et le travail selon sa propre
inclinaison. Nous pensons que, dans l’intérêt des enfants et pour éviter toute pertur-
bation grave de leur situation d’éducation suite à un manque de temps ou d’argent
du parent survivant, un régime moderne au profit des survivants doit couvrir ce ris-
que. Cet objectif peut être réalisé, ainsi que nous l’avons suggéré, par une presta-
tion, qui, selon le cas, compense soit le revenu du travail perdu, soit les soins qui ne
sont plus dispensés, et offre donc au parent survivant la possibilité d’utiliser la pres-
tation soit comme un complément de revenu (s’il dispense les soins lui-même), soit
pour acquérir les soins (s’il est lui-même soutien de famille), soit encore de combi-
ner les deux (s’il travaille à temps partiel et prodigue les soins partiellement lui-
même).

Nous pensons néanmoins que si la présence et les soins (à temps plein) d’un parent
sont sans doute indispensables pour de (très) jeunes enfants, l’argument ne vaut
plus dès que l’enfant a acquis un certain âge. Le régime actuel de la pension de sur-
vie, part par contre, du principe qu’un enfant est à charge et requiert des ‘soins’ jus-
qu’à sa majorité, ce qui nous semble indéfendable dans le contexte social et écono-
mique actuel. L’on peut, en effet, considérer qu’à partir d’un certain âge, la présen-
ce et les soins d’un parent ne sont plus requis à temps plein, et que ce parent doit,
dès lors, se réorienter vers le marché du travail. Il nous semble plus réaliste que l’al-
location au survivant soit accordée par exemple jusqu’au moment de la scolarité
obligatoire de l’enfant, l’enfant passant dès ce moment la plus grande partie de la
journée à l’école. Le parent (qui s’occupait de l’éduction) peut alors pourvoir à ses
besoins lui-même, en principe par la (ré)intégration du marché du travail : l’alloca-
tion au survivant peut donc prendre fin. Eventuellement on envisagera une indem-
nité d’adaptation temporaire, permettant le passage des soins (apportés à l’éduca-
tion des enfants) vers le travail (voir ci-dessus).

5.4.2. Condition d’âge
Même s’il n’a pas d’enfant(s) à charge, le conjoint survivant a, dans le régime actuel,
droit à une pension de survie (à vie) dès qu’il a atteint l’âge de 45 ans. Le décès du sou-
tien de famille suffit par conséquent à dispenser définitivement son conjoint survivant
de 45 ans ou plus de toute disposition au travail. Mieux encore, le défunt ne doit même
pas avoir été lui-même soutien de famille pour faire naître le droit à une pension de sur-
vie à son décès : même l’époux survivant professionnellement actif à la date de ce décès
peut faire valoir son droit à une pension de survie, à condition qu’il s’arrête de travailler
(ou limite ses activités pour rester dans les limites du travail autorisé)!

En déterminant cette condition d’âge à 45 ans, le législateur considérait que la
femme n’avait plus, à cet âge, accès au marché du mariage ni à celui de l’emploi
(94), qu’elle devait être dispensée de toute obligation de travailler, et donc qu’elle

(94) Uyttenhove, A., Renette, S. et Lenaerts, E., Feitelijke scheiding, echtscheiding en sociale zeker-
heid, Bruges, die Keure, p. 181, 2004.
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devait être exemptée de toute disposition au travail. Les rapports sociaux et l’opi-
nion courante ont cependant tellement évolué depuis, qu’il y a lieu de remettre en
question la ratio legis de ce seuil d’âge (relativement peu élevé).

Ce seuil d’âge de 45 ans n’est pas seulement manifestement très éloigné de celui de
l’âge normal de la retraite, il est en outre, par rapport à un Etat-providence actif et à
l’‘adult worker model’, désactivant et contre-productif (95). L’octroi d’une pension
de survie à l’époux survivant de 45 ans risque en effet de décourager l’intégration
du survivant, inactif au moment du décès, dans la vie socio-économique. Pire, il ris-
que d’encourager l’époux encore professionnellement actif au moment du décès, à
mettre un terme à son activité professionnelle (96). Le régime relatif à la pension de
survie est donc en opposition flagrante avec les efforts fournis dans les autres bran-
ches de la sécurité sociale, comme l’assurance-chômage, mais aussi le secteur des
pensions lui-même (dans le cadre de la pension de retraite) : là, les efforts tendent à
activer l’attitude de recherche d’un travail (97), à promouvoir l’emploi de longue
durée (98), et à atteindre un taux d’emploi plus élevé (99). Il nous faut donc, à la
lumière des principes du Pacte des générations (100) et des normes de Lisbonne
(101), mettre son maintien en question.

A notre sens, une allocation au survivant (sous la forme d’un revenu de remplace-
ment) ne se justifie que tant qu’il n’est pas possible, ou trop difficile, de concilier les
responsabilités familiales et le travail. Seule la charge d’enfant (et encore, uni-

(95) Que la réglementation relative à la pension de survie ait un effet ‘désactivant’ peut être implicite-
ment déduit des chiffres relatifs à l’acceptation et à la renonciation des ayants droit (actifs profession-
nellement avant le décès) à une pension de survie. Pour des chiffres concrets sur l’acceptation ou la
renonciation en matière de droit à une pension de survie, voir : Taelemans, A., Peeters, H., Curvers,
G. et Berghman, J., Socio-economisch profiel van weduwen en weduwnaars met en zonder overle-
vingspensioen, in Van den Troost, A. et Vleminckx, K. (éds.), Een pensioen op maat van vrouwen ?,
Anvers, Garant, pp. 137-154, 2007. voir : l’article de de D. Mortelmans et K. Ponnet dans ce numéro.
(96) Voir aussi : Peemans-Poulet, H., Les droits des membres de la famille en sécurité sociale, Revue
Belge de Sécurité Sociale, n° 1, p. 29-93, 1994.
(97) La ‘procédure de suivi’ de l’article 59bis jusqu’à 59decies, 130bis, 144, §2, premier al., 5°bis AR
25 novembre 1991 portant réglementation sur le chômage, inséré par l’AR du 4 juillet 2004 portant
modification de la réglementation sur le chômage eu égard aux chômeurs complets qui doivent
rechercher activement un emploi (MB 9 juillet 2004) et par l’AM du 5 juillet 2004 réglant le mode de
calcul de la durée du chômage de certains chômeurs et fixant la liste modèle des actions visées aux
articles 59quater, §5, 2ème al. et 59quinquies, §5, 2ème al. de l’AR du 25 novembre 1991 portant
réglementation du chômage (MB 9 juillet 2004).
(98) L’ensemble des mesures prises dans le cadre du Pacte des générations en vue de promouvoir le
‘vieillissement actif’, comme le supplément de reprise du travail pour les personnes âgées de plus de
50 ans, la diminution des cotisations patronales pour les travailleurs âgés de plus de 45 ans, une sti-
mulation du droit à l’outplacement pour les travailleurs âgés, l’augmentation des critères d’âge et
d’ancienneté en matière de prépension, etc. (voir e.a. : Kenniscentrum SD WORX (éd.), Werken met
het generatiepact, Anvers, Standaard Uitgeverij, p. 71 s.s. et 93 s.s., 2006).
(99) Le Plan Activa introduit par l’AR du 19 décembre 2001 de promotion de mise à l’emploi des
demandeurs d’emploi de longue durée, MB 12 janvier 2002.
(100) Voir : Kenniscentrum SD WORX (éd.), Werken met het generatiepact, Anvers, Standaard Uit-
geverij, 215 p., 2006.
(101) Augmenter le taux d’emploi jusqu’à 70%.

701

LE MAINTIEN DES PRESTATIONS COMPENSATOIRES ...

ALOFS-FRANS.qxp  3-6-2010  11:40  Pagina 701



quement jusqu’à un certain âge) peut, actuellement, justifier l’octroi d’une alloca-
tion au survivant. S’il n’y a pas de charge d’enfants nécessitant des soins à temps
plein, le conjoint survivant doit, conformément à l’‘adult worker model’, s’impli-
quer dans un travail rémunéré et pourvoir à ses propres besoins. Ici encore, on peut
néanmoins, si des enfants ont requis des soins, ou si le conjoint survivant a été, pen-
dant le mariage, financièrement dépendant du défunt (102), envisager une indem-
nité d’adaptation, pour faciliter le passage de la dépendance financière vers l’auto-
nomie.

5.5. LIMITATION DANS LE TEMPS DES PRESTATIONS COMPENSATOIRES

5.5.1. Principe
Une innovation importante de la nouvelle loi sur le divorce de 2007 consiste en la
limitation légale de la durée de la pension alimentaire après divorce. Alors qu’aupa-
ravant, la pension après divorce, (étant basée sur le modèle du mariage à vie), était
en principe due pour la durée de la vie (‘win for life’) (103), cette pension est actu-
ellement limitée à une période égale à la durée du mariage (104). Ce terme repré-
sente un maximum, puisque le juge peut décider de limiter la pension à une période
plus courte. Lorsque le juge fixe ce terme, il peut tenir compte des choix économi-
ques pris par les époux durant la vie commune ; on pense ici au conjoint qui s’est
consacré au ménage et à l’éducation des enfants (105).

(102) Au Royaume-Uni, l’épouse survivante de 45 ans, peu importe qu’il y ait eu ou non des enfants à
charge pendant le mariage, a droit à une prestation temporaire, pendant 52 semaines à partir du
décès de son époux (Welfare Reform and Pensions Act 1999).
(103) La Cour de Cassation acceptait néanmoins la limitation de la pension alimentaire dans le temps,
si le créancier pouvait, au bout d’un certain temps, et compte tenu de ses revenus et de ses possibi-
lités, pourvoir lui-meme à ses besoins de manière équivalente à celle dont il avait joui pendant la vie
commune (voir : Cass. 15 mars 1991, www.juridat.be). La jurisprudence n’imposait qu’exceptionnel-
lement une telle limite temporelle (Casman, H., Nieuw echtscheidingsrecht. Toelichting voor de
notariële praktijk, Notarieel en Fiscaal Maandblad, n° 10, p. 284, 2007). Par ailleurs, le tribunal
pouvait diminuer ou supprimer la pension si la situation du créancier ou du débiteur de la prestation
avait subi une modification considérable (à la suite de circonstances indépendantes de sa volonté),
de sorte que le montant de la prestation ne se justifiait plus (ancien art. 301, §3, 2ème et 3ème alinéa
CC).
(104) Pour déterminer la période maximale, c’est-à-dire la durée du mariage, on prend en compte la
date du mariage et on compte jusqu’à la date de l’effet du divorce sur les relations personnelles entre
les époux, c’est-à-dire la date à laquelle le jugement ou l’arrêt prononçant le divorce acquiert force de
chose jugée. La durée de la séparation de fait et la durée de la procédure de divorce sont donc com-
pris dans cette période. Par contre, la durée de la cohabitation avant le mariage n’est pas prise en
considération. Il en était autrement dans le projet de loi initial : le juge pouvait effectivement prendre
en considération la durée de la cohabitation anténuptiale, ce qui était justifié par le nombre accru de
couples qui cohabitent avant de se marier, et par l’objectif – économique – de la pension alimentaire
(‘Exposé des motifs’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/001, p. 18, 38 et 39 ; ‘Rapport Sous-
commission Chambre’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/007, p. 12 et 28).
(105) ‘Exposé des motifs’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/001, p. 11.
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D’après les travaux préparatoires de la loi sur le divorce de 2007, la limitation dans le
temps de la pension alimentaire après divorce est une conséquence logique de son
fondement nouveau. Le critère de la faute (pension indemnitaire) a en effet été remp-
lacé par le critère du besoin (pension alimentaire). La limitation dans le temps serait le
pendant du droit de principe élargi à une pension, à laquelle tout conjoint peut pré-
tendre, indépendamment de toute faute par rapport au divorce. Pour éviter tout abus
qui découlerait de ce que la pension est dorénavant attribuée indépendamment de
toute faute, le droit à cette pension a été limité dans le temps (106).

C’est madame Lahaye-Battheu qui, selon nous, apporte à cette limitation dans la
durée de la pension après divorce, un motif plus acceptable et plus convaincant.
Elle a développé son argument dans l’exposé à l’appui d’un amendement qu’elle
avait introduit. Elle estime que l’instauration d’un délai maximal contribue à la prise
de conscience dans la société, qu’une pension alimentaire n’est pas un droit acquis
automatiquement en cas de divorce. La limitation de la durée de l’obligation alimen-
taire doit inciter les époux à acquérir une indépendance économique active. En
outre, elle doit amener les futurs époux à en tenir compte lorsqu’ils organisent leur
vie conjugale (107). Nous retrouvons d’ailleurs cette approche dans la première
jurisprudence relative à la loi sur le divorce de 2007, où il est exprimé que la pen-
sion après divorce est, dorénavant, une mesure de transition afin de permettre à
l’époux en état de besoin d’évoluer vers l’autonomie économique (108). Pour y
mieux inciter l’ex-époux créancier de cette aide alimentaire, le juge peut même
allouer un montant annuellement ou mensuellement dégressif. (109)

La limitation dans le temps de la pension après divorce est, en outre, conforme aux étu-
des sociologiques qui ont démontré que la perte économique suite au divorce, n’est
généralement que temporaire, se limitant aux premières années qui suivent la sépara-
tion (110). Les mesures de protection ne doivent donc pas être accordées à vie, parce
qu’elles risquent de rendre le bénéficiaire dépendant de la prestation. Elles doivent, tout
au contraire, offrir un soutien temporaire pour permettre de surmonter les difficultés 

(106) ‘Exposé des motifs’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/001, p. 10 et 18.
(107) Amendement n° 29 de madame Lahaye-Battheu, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/002,
p. 25.
(108) Trib. Tongres 11 décembre 2007, RG 07/1452/A, non publié ; Trib. Hasselt 17 juin 2008, RG
07/2172/A, non publié. Voir aussi : Swennen, F., De Echtscheidingswet 2007 in een notendop, Nota-
riaat, n° 9, p. 4, 2007 : ‘De rechter zal doorgaans een onderhoudsuitkering opleggen voor een
bepaalde termijn, waarna de onderhoudsgerechtigde economisch zelfredzaam moet kunnen worden,
bv. na bijscholing’ 
(109) Art. 301, §3, deuxième alinéa, in fine c.civ; Voir aussi : Swennen, F., De Echtscheidingswet
2007 in een notendop, Notariaat, n° 9, p. 4, 2007.
(110) Jansen, M., De financiële gevolgen van relatiebreuken : terugval en herstel bij mannen en vrou-
wen, in : Cuypers, D., Mortelmans, D. et Torfs, N. (éds.), Is echtscheiding werkelijk win for life ?,
Bruges, die Keure, pp. 39-67, 2008.
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financières qui sont la conséquence du divorce, et pour permettre à l’ex-époux de
réorganiser son existence (111).

Cette limitation dans le temps de la pension après divorce n’a cependant pas que
des partisans (112). L’argument contraire principal est que la limite légalement
déterminée n’apporte pas de solution équilibrée pour chaque cas concret. La durée
du mariage pourrait être indicative, mais ne devrait pas être contraignante dans tous
les cas (113). Il faut se demander si on a suffisamment envisagé la situation du con-
joint moins aguerri, moins indépendant, moins apte à subvenir à ses besoins (voir ci-
dessous).

Tout comme la pension après divorce avant la réforme de 2007, la pension de survie
est, actuellement, accordée sans limitation de durée. Les raisons qui ont amené à
l’instauration d’une limitation des responsabilités sociales entre ex-partenaires sont,
d’une part, l’‘adult worker model’ et les principes généralement admis de l’Etat-pro-
vidence actif, et, d’autre part, la perception modifiée du concept du mariage – qui
est passé d’un mariage à vie, centré sur la sécurité d’existence, à un modèle de vie
en commun où les relations ou les mariages peuvent se succéder tout au long d’une
vie. Ces raisons peuvent, nous semble-t-il, être transposées au régime relatif à la
pension de survie. Il faut en effet se demander s’il est encore justifié, dans le contexte
social et économique contemporain, et dans le modèle actuel du mariage, d’accorder
une pension de survie, en principe, pour la durée de la vie de celui qui la perçoit.

Nous retrouvons le principe de la limitation de la durée des prestations compensa-
toires dans la proposition de régime au profit des survivants que nous avons esquis-
sée ci-dessus. Cette proposition comprend deux prestations (nous ne prenons pas
en considération, la compensation pour les frais matériels relatifs aux enfants).
D’abord, l’allocation au survivant, qui vise à compenser le revenu perdu, ou

(111) Mortelmans, D., Swennen F. et Alofs, E., De echtscheiding en haar gevolgen : een vervlochten
evolutie van recht en samenleving in : Cuypers, D., Mortelmans, D. et Torfs, N. (éds.), Is echtschei-
ding werkelijk win for life ?, Bruges, die Keure, p. 33, 2008.
(112) Voir l’amendement n° 19 de monsieur Verherstraeten, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-
2341/002, p. 16 (‘La pension est accordée pour une durée déterminée ou jusqu’au décès de l’un des
deux conjoints’); amendement n° 51 de madame Marghem, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-
2341/003, p. 8 (‘Le juge détermine la durée de la pension alimentaire, soit pour une période limitée,
soit de façon viagère’); amendement n° 72 de monsieur Wathelet, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n°
51-2341/004, p. 18 (‘Le versement de la pension alimentaire pourrait cependant parfaitement être
prolongé jusqu’au décès de l’époux dans certaines circonstances, par exemple dans le cas d’un
mariage de longue durée ou au cours duquel les enfants ont été éduqués par un des parents qui y a
consacré une partie, voire la totalité de sa vie professionnelle, etc. Le juge évaluera chaque situ-
ation.’); ‘Rapport Sous-commission Chambre’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/007, p. 36.
(113) ‘Rapport Sous-commission Chambre’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/007, p. 133,
147. Voir aussi H. Casman, pour qui la limitation dans le temps, qui n’est assortie d’aucunes nuances
ni de possibilités de déroagations, est immanquablement arbitraire (in : Casman, H., Nieuw echt-
scheidingsrecht. Toelichting voor de notariële praktijk, Notarieel en Fiscaal Maandblad, n° 10, p.
284, 2007).
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éventuellement les ‘soins’ perdus, pour permettre au survivant de concilier travail et
responsabilités familiales selon son souhait. Ensuite, une indemnité d’adaptation
permettant de réaliser le passage des soins vers le travail. Ces deux prestations sont
temporaires : la première n’est due qu’aussi longtemps que les enfants nécessitent
des soins à temps plein ; la seconde seulement pour le temps requis pour réaliser la
transition.

5.5.2. Durée concrète
Outre les divergences de vue, constatées pendant les travaux préparatoires de la loi
de 2007, quant à une limitation de la durée de la pension après divorce, existait
aussi, parmi les partisans de la limitation, des opinions opposées quant à l’aménage-
ment concret de cette limitation (114). Le législateur reconnaissait que déterminer
un délai est toujours, à certains égards, arbitraire. Il lui sembla cependant équitable
de lier cette durée maximale à celle du mariage. Ceci permettrait de tenir compte de
l’âge des conjoints, et des sacrifices consentis pendant le mariage par celui qui s’est
investi dans la vie commune et les tâches domestiques. Il est, en effet beaucoup plus
difficile pour le conjoint de reprendre des activités professionnelles à un âge
avancé, s’il avait abandonné sa carrière professionnelle pendant un long mariage.
Dans ce cas, les conséquences financières du divorce sont plus importantes, que
pour un conjoint plus jeune qui réalisera plus facilement sa réinsertion sur le
marché du travail si le mariage n’a pas duré aussi longtemps. Dès lors, le législateur
considère que le premier mérite un meilleur sort (c.-à.-d. une pension qui lui sera
versée pendant plus longtemps) que le second (115). A notre sens, ce raisonnement
ne peut être suivi que s’il n’y a pas d’enfants issus de ce mariage ‘de courte durée’.
Nous nous en expliquons plus en détail, et faisons, à cet égard, une comparaison
avec le droit néerlandais.

Aux Pays-Bas aussi, (le droit à) la pension après divorce est limitée dans le temps : la
pension peut être accordée pour une période maximale de 12 ans, sauf si le mariage
n’a pas duré plus de 5 ans et qu’aucun enfant n’est né de cette union ; dans cette
hypothèse, la durée maximale de la pension est limitée à la durée du mariage (116).
Cette période maximale de 12 ans a été déterminée en tenant compte de la situation
la moins favorable où un enfant (conçu pendant le mariage) naîtrait après le divorce.

(114) Voir aussi : Swennen, F., Het nieuwe echtscheidingsrecht en de CEFL-beginselen inzake echt-
scheiding en alimentatie tussen gewezen echtgenoten, in : UCERF (éd.), Algemene ontwikkelingen
in het familierecht, Nijmegen, Ars Aequi Libri, 2007, p. 55, qui est favorable à une limitation tempo-
relle de la pension après divorce, mais préfèrerait que ce soit le juge qui en décide in concreto; on
évite ainsi des décisions inéquitables.
(115) ‘Exposé des motifs’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/001, p. 10 et 18 ; ‘Rapport Sous-
commission Chambre’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/007, p. 12 et 28 ; Actes Chambre,
CRIV 51 PLEN 265 (14/2/2007), p. 62.
(116) Art. 157, 3ème, 4ème et 6ème alinéas c.civ. P-B (Livre 1, titre 9).
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Elle permet à l’ex-époux créancier de la pension alimentaire, de prendre soin de son
enfant jusqu’à ce qu’il soit autonome, et ensuite de veiller à pourvoir seul à ses
propres besoins (117).

La loi belge sur le divorce de 2007 ne prévoit pas, comme le système de droit néer-
landais, de système permettant, par l’octroi d’une pension alimentaire, de couvrir la
période pendant laquelle les enfants nés de ce mariage ont besoins de soins cons-
tants. Prenons l’hypothèse d’un mariage de courte durée, par exemple trois ans,
mais dont deux enfants sont issus. Dans le système néerlandais, la pension après
divorce sera, dans l’intérêt des enfants, et alors même que le mariage n’a pas duré
longtemps, d’une durée maximale de 12 ans, donc jusqu’à ce que le plus jeune
enfant n’ait plus, pense-t-on, besoin de soins constants, prodigués à plein temps. Le
système belge au contraire, limite même dans ce cas la pension à une durée de trois
ans, sans égard au fait que les enfants peuvent avoir à ce moment entre trois et six
ans, et que l’un d’eux au moins a besoin de soins constants ; les possibilités de com-
biner les tâches de soins et le travail sont donc entravées (118).

Il est vrai que la loi sur le divorce de 2007 permet de prolonger la durée de la pen-
sion à l’expiration du terme maximal, pour cause de circonstances exceptionnelles.
L’époux ayant droit à une pension doit alors démontrer qu’il est toujours, pour des
raisons indépendantes de sa volonté, dans un état de besoin. Cette prolongation
exceptionnelle peut offrir une solution partielle à l’hypothèse évoquée ci-dessus
d’une mère divorcée (après un mariage de courte durée) qui porte la charge d’en-
fants en bas âge. Lorsque le juge accorde cette prolongation exceptionnelle, il ne
peut cependant le faire que pour une pension limitée à ce qui est indispensable
pour couvrir les besoins; ceci peut aboutir à des situations iniques (119).

La loi sur le divorce de 2007 fait dès lors, pour toutes ces raisons, l’objet de beau-
coup de critiques. Le législateur aurait, à tort, considéré que toutes les personnes
mariées sont en état d’assumer leur autonomie économique (120), et aurait mécon-
nu la fonction socio-économique que le mariage remplit pour bon nombre d’entre

(117) Boele-Woelki, K., Cherednychenko, O. et Coenraad, L., Dutch Report concerning the CEFL
Questionnaire on Grounds for Divorce and Maintenance Between Former Spouses,
http://www.law.uu.nl/priv/cefl, p. 31.
(118) Cette critique fut déjà exprimée lors des travaux parlementaires de la loi sur le divorce de 2007
(‘Rapport Commission Sénat’, Doc. Parl. Sénat 2006-07, n°. 3-2068/4, p. 26).
(119) Voir également : Swennen, F., De Echtscheidingswet 2007 in een notendop, Notariaat, n° 9,
p. 5, 2007 ; ‘Rapport Commission Sénat’, Doc. Parl. Sénat 2006-07, n° 3-2068/4, p. 73.
(120) Casman, H., Nieuw echtscheidingsrecht. Toelichting voor de notariële praktijk, Notarieel en
Fiscaal Maandblad, n° 10, p. 285, 2007. Voir e.a. : ‘Rapport Sous-commission Chambre’, Doc. Parl.
Chambre 2005-06, n° 51-2341/007, p. 69 ; ‘Rapport Commission Sénat’, Doc. Parl. Sénat 2006-07, n°
3-2068/4, p. 33 ; Actes. Sénat 2006-07, n° 3-210 (22 mars 2007), p. 56 et 70.
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elles, en particulier pour les mères ayant de jeunes enfants (121). Il aurait dû prévoir
des mesures de renforcement de l’autonomie économique des conjoints (122)
(123).

Le régime au profit du survivant que nous avons proposé, tient compte de ces criti-
ques, puisqu’il envisage un droit à une allocation au survivant, qui permet de conci-
lier les responsabilités familiales et le travail, lié à la présence d’enfants à charge (et
ceci quelle que soit la durée du mariage). En outre nous ne postulons pas que l’auto-
nomie économique du parent soignant doit pouvoir être réalisée dès que les soins
ne sont plus requis, ou ont diminué. Cette autonomie doit au contraire être recon-
quise progressivement. Pendant la période de transition (qui doit être limitée dans
le temps) et jusqu’à la (ré)insertion sur le marché du travail, le parent soignant peut
obtenir une indemnité d’adaptation, afin de se réorienter activement sur ce marché.

5.5.3. Tempérament à la limitation dans le temps en cas de circonstances exception-
nelles
Aux termes de la nouvelle loi sur le divorce de 2007, le juge peut, en cas de circon-
stances exceptionnelles, déroger à la durée maximale de la pension après divorce
(égale à la durée du mariage) et prolonger son délai.
Pour avoir droit à cette prolongation, le créancier d’aliments doit prouver qu’à l’ex-
piration du délai légal, il se trouve toujours, pour des raisons indépendantes de sa
volonté, en état de besoin. Cela implique que le créancier d’aliments démontre, par
exemple, qu’il a fourni les efforts nécessaires pour pourvoir lui-même à ses besoins,
en étant disponible sur le marché du travail, en cherchant un emploi, en complétant
sa formation, ou encore en faisant valoir ses droits à la sécurité sociale (124).

(121) Swennen, F., Het nieuwe echtscheidingsrecht en de CEFL-beginselen inzake echtscheiding en
alimentatie tussen gewezen echtgenoten, in : UCERF (éd.), Algemene ontwikkelingen in het familie-
recht, Nijmegen, Ars Aequi Libri, 2007, p. 48 ; Swennen, F. et Aps, F., De echtscheidingswet 2007,
Rechtskundig Weekblad, n° 14, p. 555, 2007-08 ; Casman, H., Nieuw echtscheidingsrecht. Toelich-
ting voor de notariële praktijk, Notarieel en Fiscaal Maandblad, n° 10, p. 285, 2007 ; Renchon, J.-L.,
La nouvelle réforme (précipitée) du droit belge du divorce : le ‘droit au divorce’, Revue trimestrielle
de droit familial, n° 4, p. 927 s.s., 934 s.s., 1059 s.s., 2007. Voir aussi la critique exprimée pendant
les travaux parlementaires par les représentantes des organisations féminines, ‘Rapport Commission
Sénat’, Doc. Parl. Sénat 2006-07, n° 3-2068/4, p. 5 s.s. ; Actes Sénat 2006-07, n° 3-210 (22 mars
2007), p. 56 et 70.
(122) A cet égard, pensons en particulier à : a) la suppression des aspects du marché de l’emploi peu
favorables aux femmes (inégalité salariale, surconcentration des femmes dans des fonctions subor-
données et statuts moins favorables tels que travail à temps partiel et contrats de travail à durée déter-
minée) ; b) l’extension des possibilités de garde peu onéreuses pour les enfants n’ayant pas atteint
l’âge de la scolarité obligatoire et accueil parascolaire pour les enfants scolarisés, c) la réforme de la
sécurité sociale qui est toujours déterminée par des droits dérivés (liés au statut du mariage) et con-
tribue ainsi à la dépendance.
(123) Casman, H., Nieuw echtscheidingsrecht. Toelichting voor de notariële praktijk, Notarieel en
Fiscaal Maandblad, n° 10, p. 285, 2007 ; ‘Rapport Commission Sénat’, Doc. Parl. Sénat 2006-07, n°
3-2068/4, p. 5 s.s. ; Actes Chambre 2006-07, CRIV 51 Plen 265 (14 février 2007), pp. 54-55.
(124) ‘Exposé des motifs’, Doc. Parl. Chambre 2005-06, n° 51-2341/001, p. 11 et 19.
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En cas de prolongation de la durée maximale de la pension après divorce, le mon-
tant de celle-ci doit correspondre (au maximum, et non plus ‘au moins’) au montant
nécessaire pour couvrir l’état de besoins du créancier.

Dans notre proposition de régime au profit du survivant, l’époux survivant qui ne
parvient pas - alors qu’il ne doit plus se consacrer aux soins pour les enfants et que
la période de transition pour laquelle l’indemnité d’adaptation a été accordée - à
trouver de nouveaux moyens de subsistance (par son travail, par un nouveau maria-
ge,…), doit pouvoir recourir à une autre des branches de la sécurité sociale (chôma-
ge, incapacité de travail, revenu d’intégration sociale, …).

5.6. FIN DES PRESTATIONS COMPENSATOIRES EN CAS DE NOUVELLE RELATION
La durée de la pension après divorce n’est pas seulement déterminée par une pério-
de légalement imposée qui ne peut dépasser la durée du mariage (mais peut être
limitée par le juge à une période plus courte). Elle prend également fin si le créan-
cier d’aliments s’engage dans une nouvelle relation, au sein de laquelle existe une
solidarité financière, de droit ou de fait (125). Le droit à la pension prend fin de
plein droit en cas de remariage ou d’une cohabitation légale. La cohabitation de fait
de l’ex-époux bénéficiaire de la pension alimentaire, peut mettre un terme au droit à
la pension après divorce, à la demande du débiteur de cette pension.
Il est logique que le droit à la pension alimentaire après divorce s’éteigne de plein
droit en cas de remariage, puisque le nouvel époux est tenu, par priorité, de veiller
à l’entretien de son époux remarié (conformément au devoir d’aide et d’entretien
qui lui est imposé par l’article 213 c.civ.).
Par contre, il est moins évident que la pension prenne fin de plein droit dès que
l’ex-conjoint, bénéficiaire de la pension après divorce, s’engage dans une cohabita-
tion légale. En effet, les cohabitants légaux n’ont que l’obligation de contribuer tous
deux aux charges de la cohabitation (aux termes de l’article 1477, §3 c.civ.) ; ils
n’ont pas d’obligation réciproque d’aide ni d’entretien. Par ailleurs, le cohabitant
légal peut être une personne parente du bénéficiaire (par exemple, sa mère, elle-
même en état de besoin). Le législateur aurait donc été mieux inspiré en assimilant
la cohabitation légale à la cohabitation de fait, en ce qui concerne leurs conséquen-
ces quant à la pension après divorce. Ainsi le juge aurait eu, dans cette hypothèse
également, le pouvoir d’apprécier s’il se présente ou non une situation de solidarité
financière (127).

(125) Art. 301, §10, 2ème et 3ème alinéas c.civ.
(126) voir : Alofs, E. : De uitbreiding van de schadeloosstelling overeenkomst bij de resp. regelingen
inzake arbeidsongevallen, beroepsrechten en het asbestfonds naar wettelijk samenwonende part-
ners, Notariel & fiscaal maandblad, pp. 391-327, 2009.
(127) Voir aussi : Swennen, F., Het nieuwe echtscheidingsrecht en de CEFL-beginselen inzake echt-
scheiding en alimentatie tussen gewezen echtgenoten, in UCERF (éd.), Algemene ontwikkelingen in
het familierecht, Nijmegen, Ars Aequi Libri, p. 56, 2007 ; Swennen, F., De Echtscheidingswet 2007
in een notendop, Notariaat, n° 9, p. 5, 2007.
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C’est conformément à cette vue des choses que le régime actuel relatif à la pension
de survie prévoit également une suspension (temporaire) de cette pension lorsque
l’époux survivant se remarie.

Le régime au profit du survivant que nous avons présenté est en conformité avec
ces règles, dans la mesure où les deux prestations prennent fin dès que le survivant
se remarie. Un nouvel époux peut en effet, d’une part, faciliter la conciliation des
responsabilités familiales et du travail et, d’autre part, apporter son soutien au passa-
ge du parent survivant des soins vers le travail (en particulier par son apport finan-
cier au profit du ménage) (127).

5.7. CONCLUSION PARTIELLE
La nouvelle loi sur le divorce de 2007 insiste sur la responsabilité propre des
(ex-)époux qui doivent en principe pourvoir eux-mêmes à leur subsistance. La pen-
sion après divorce est, depuis la réforme de 2007, essentiellement un revenu de
remplacement et une mesure de transition visant à permettre à l’ex-époux en état
de besoin de retrouver son aptitude à pourvoir lui-même à ses besoins. C’est ce qui
est ressorti de l’analyse que nous avons faite de ses caractéristiques, et en particulier
de sa fonction alimentaire, de la condition d’un état de besoin qui y est liée, et de la
limitation de sa durée. En outre, il a été, à plusieurs reprises, évoqué lors des tra-
vaux préparatoires de la loi de 2007, que la pension après divorce avait une fonction
de réactivation.

Si les mécanismes de droit privé qui visent à compenser la perte de l’époux/soutien
de famille, tels que le régime de la pension après divorce analysé ci-dessus, pren-
nent la forme d’un revenu de remplacement temporaire, ayant en outre une fonc-
tion réactivante, il faut s’interroger sur le maintien du régime actuel relatif à la pen-
sion de survie, qui est un mécanisme compensatoire de droit public. Ainsi que nous
l’avons démontré, les fondements et les principes qui sont à la base de la réforme du
droit du divorce et de la pension après divorce de 2007 sont, moyennant quelques
correctifs, largement transposables à la réforme proposée de la pension de survie.

6. CONCLUSION FINALE

Une époque nouvelle requiert des assurances nouvelles. La société postindustrielle
d’aujourd’hui induit la réorientation des interventions de sécurité sociale vers des
risques ‘nouveaux’, abandonnant les risques ‘anciens’. Ainsi, l’avènement de l’‘adult
worker model’ mine la légitimité des prestations qui visent à remplacer les revenus 

(127) En vertu de l’article 221 c.civ., les deux conjoints doivent, en effet, contribuer aux charges du
mariage selon leurs facultés. Ces charges comprennent tous les coûts de la vie conjugale et de la vie
du ménage, et comprennent par conséquent tant les coûts de l’entretien personnel des époux que
les coûts d’entretien et d’éducation des enfants communs ou non qui font partie du ménage.
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du soutien de famille, après le décès ou après le divorce. Le droit belge sur la pen-
sion après divorce, profondément réformé en 2007, a opté, implicitement, pour
l’autonomie économique individuelle, puisqu’il a pris comme point de départ, une
pension après divorce déterminée par une condition de besoin, et une prestation
limitée dans le temps. La pension de survie qui, dans notre sécurité sociale, couvre
un risque analogue, n’a, quant à elle, pas encore été réformée en profondeur.

Pourtant ici aussi, on pourrait rattacher la couverture à certains nouveaux risques
sociaux. L’allocation temporaire au profit du survivant, cumulable avec un revenu
du travail et liée à l’âge des enfants (c’est-à-dire à leur besoins de soins), pourrait ré-
soudre certains problèmes du partenaire survivant qui veut continuer à concilier le
travail et les responsabilités familiales. Le risque de transition – c’est-à-dire le passa-
ge des soins vers une participation au marché du travail qui procure des moyens de
subsistance – peut à son tour être évité par l’attribution, dans une phase ultérieure,
d’une indemnité d’adaptation (elle aussi temporaire). La fonction réactivante qui a
été attribuée à la pension après divorce forme une dernière source d’inspiration. On
pourrait par exemple reprendre la dégressivité prévue à l’article 301, §3, deuxième
alinéa, in fine c.civ. De nouvelles assurances requièrent en effet un instrumentaire
adapté. Les nouveaux risques sociaux se laissent le plus souvent définir comme des
défis plutôt que comme des menaces. Elles requièrent, dès lors, non pas tellement
une allocation protectrice qu’un investissement (temporaire) de soutien.

Si le droit réformé de la pension après divorce peut être une source d’inspiration
pour le risque de transition, il faut cependant constater que le risque lié au cumul
des tâches a encore insuffisamment été pris en compte. En effet, supposer que les
deux conjoints pourront rapidement réintégrer le marché du travail après un maria-
ge de courte durée (alors que des enfants ont pu naître de cette union), méconnaît
en effet le partage des tâches et des revenus convenu pendant le mariage, et la
nécessité de le poursuivre même après dissolution du mariage – dans l’intérêt des
enfants. C’est encore la théorie des nouveaux risques sociaux qui apporte à cet
égard des solutions d’amélioration.

(Traduction)
____________
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LE REGIME NEERLANDAIS DU PARCOURS DE
VIE : EXPERIENCES ET ENSEIGNEMENTS

PAR KEES GOUDSWAARD*

Professeur d’économie et professeur extraordinaire de sécurité sociale, Université de Leidenl

1. INTRODUCTION

Au tournant du siècle, aux Pays-Bas, le thème ‘parcours de vie’ faisait l’objet d’une
grande attention dans le débat sociétal et scientifique (1). Que certains événements
du parcours de vie des gens puissent avoir de l’importance pour la politique sociale
n’est naturellement pas une nouveauté. Mais l’on s’est rendu compte que les par-
cours de vie sont de plus en plus variés et que les gens sont confrontés à des diffi-
cultés dans les choix qu’ils opèrent lorsqu’ils donnent forme à leur parcours de vie.
Par exemple, il semble que le travail et le revenu ne soient pas répartis de manière
optimale tout au long de la vie. Par ailleurs, les transitions et les combinaisons d’acti-
vités s’accompagnent assez souvent d’entraves. Cela s’applique en particulier aux
tâches liées au travail, aux soins et à la formation. Dans ce contexte, l’on observe
également un rapport évident avec le débat sur lesdits nouveaux risques sociaux,
parmi lesquels l’on considère la perte de revenus comme conséquence des soins et
de la formation (2). Finalement, l’on décida d’instituer un dispositif d’épargne qui
prendrait en compte des activités telles que soigner et apprendre, afin qu’il n’en
résulte pas automatiquement l’exclusion du marché de l’emploi ou une forte perte
de revenus. Par essence, c’était l’objectif que visait le régime du parcours de vie
introduit le 1er janvier 2006. Dès lors, puisque cette réglementation fonctionne déjà
depuis quelques années, l’on peut analyser les expériences vécues jusqu’à présent

* Le présent article est une réécriture d’un exposé fait lors de la journée d’études de la Vrije Universi-
teit Brussel, le 27 mars 2009.
(1) Voir Ministère des Affaires Sociales et de l’Emploi, Verkenning Levensloop. Beleidsopties voor
leren, werken, zorgen en wonen (Reconnaissance du Parcours de vie. Options politiques pour l’ap-
prentissage, les soins et le logement), Ministère des Affaires Sociales et de l’Emploi, La Haye, 2002 et
Goudswaard, K.P. et Riemens, T.D., Levensloopbeleid: hype of noodzaak? (Politique du parcours de
vie : « hype » ou nécessité ?), Economisch Statistische Berichten, 26 février, pp. 3-6, 2004.
(2) Hoop, R. et Alofs, E., Le maintien des prestations compensatoires en cas de perte du soutien de
famille par décès (pension de survie) et après divorce (pension alimentaire) dans l’Adult Worker
Model : l’intégration des nouveaux risques sociaux, Revue belge de sécurité sociale, n° 2, pp. 677-
717, 2009.
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et les enseignements que l’on peut en tirer. Ce faisant, il ne faut pas perdre de vue
un point important : aujourd’hui, la participation au régime du parcours de vie n’est
pas à la hauteur des espérances.

L’objectif de cet article est d’analyser les expériences vécues avec le régime du par-
cours de vie. Le chapitre 2 restitue quelques points contextuels et considérations
qui ont été formulés lors de la mise sur pied du régime. Le chapitre 3 décrit les diffé-
rentes composantes du régime. Le chapitre 4 réserve de la place à quelques annota-
tions marginales quant à la forme donnée et au fonctionnement du régime. Dans ce
cadre, nous fournissons également quelques explications sur le faible taux de parti-
cipation. Dans le chapitre 5, nous commentons un certain nombre d’options politi-
ques en vue de permettre un meilleur fonctionnement du régime. Enfin, nous
livrons quelques conclusions dans le chapitre 6.

2. TOILE DE FOND ET CONSIDERATIONS

2.1. POINTS NOIRS
Le modèle dominant de la décennie écoulée – apprentissage et travail (pour les
hommes) ou soins (pour les femmes) précédant la pension (principalement pour les
hommes) – a entre-temps cédé la place à une diversité de parcours de vie. Les aspi-
rations des gens changent : ils tentent plus fréquemment de combiner des activités
ou des situations et franchir le pas vers d’autres positions, par exemple passer de
l’apprentissage au travail, des soins au travail ou d’un statut de salarié au statut d’en-
trepreneur. Certaines évolutions antagonistes y contribuent, telles que la participa-
tion accrue des femmes au marché du travail et de vastes tendances sociétales
comme l’individualisation et l’évolution vers une économie de la connaissance.

Cependant, ces transitions et ces combinaisons s’accompagnent souvent d’entraves
qui limitent les options possibles. En particulier, dans la phase moyenne de la vie,
des points noirs apparaissent en ce qui concerne le temps disponible. Pour la plu-
part des gens, cette étape de la vie est une phase de responsabilité familiale. Ils veu-
lent ou doivent généralement combiner soins et éducation tout en accomplissant un
travail rémunéré – à ce stade, la réalisation de la carrière est cruciale – voire une for-
mation. Dans ce contexte, l’on parle effectivement de ‘stress de la combinaison’. Par
ailleurs, les individus confrontés à une autre situation familiale ont souvent, au cours
de cette phase moyenne, outre le fait d’effectuer un emploi rémunéré, des obliga-
tions dans le domaine des soins (soins à des proches) et de la formation. Surtout
entre 20 et 50 ans, ils ressentent de plus en plus fort que le temps est un bien rare,
c’est du moins ce que laissent transpirer diverses études (3).

(3) Voir Bovenberg, A.L., Balancing work and family life during the life course, De
Economist/Netherlands Economic Review, vol. 153, n° 4, pp. 399-423, 2005.
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Pour un grand nombre de personnes se présentent encore d’autres points noirs en
liaison avec l’entretien et le développement du capital humain. La formation de cer-
tains groupes de travailleurs (plus précisément les aînés et les peu qualifiés, parmi
lesquels un grand nombre d’allochtones) et celui des sans-emploi est à la traîne. Ceci
contribue à une usure accélérée de la connaissance et des compétences comme à
un amortissement précoce du capital humain. Compte tenu du vieillissement et des
ambitions relatives à l’économie de la connaissance, il est impératif et urgent d’ac-
corder bien plus d’attention et de soutien à l’enseignement et à l’apprentissage tout
au long de la vie.

Non seulement la distribution du travail et d’autres activités sur le parcours de vie
ne semble pas toujours optimale, le revenu peut également être reparti de manière
déséquilibrée dans le temps. Tout particulièrement dans la phase moyenne apparais-
sent des différences considérables entre les ménages. Le revenu disponible des
ménages avec enfants subit le plus souvent une sérieuse détérioration après la for-
mation de la famille. Cette « pénalisation familiale » ou « pénalisation pour enfants »
(« gezins- of kinderdal ») est causée par une moindre participation au travail à la suite
des tâches domestiques se couplant à des dépenses plus élevées à cause des enfants.
Lorsque après un certain temps, la famille se réduit et que le/la partenaire retourne
travailler (plus), le revenu augmente de nouveau et les dépenses rediminuent. Dans
une perspective internationale, la différence de pouvoir d’achat entre couples avec
et sans enfants aux Pays-Bas est relativement élevée.

La question s’est posée de savoir si les règlements actuels pour le financement d’un
congé et pour l’interruption de carrière étaient en mesure de compenser suffisam-
ment les fluctuations de revenus en cas de diminution ou d’interruption temporaire
de la participation au marché du travail (4). Sous ce rapport, il est souvent question
des nouveaux risques sociaux. Selon beaucoup de personnes, la perte de revenus
pour cause d’activités de soins ou de formation devrait pouvoir être prise en con-
sidération par la sécurité sociale. Grâce à une répartition plus équilibrée du temps et
des moyens tout au long du parcours de vie, les gens devraient être stimulés à inves-
tir plus volontiers dans leur capital humain et, via les soins apportés aux enfants et
aux personnes âgées, dans le bien-être des différentes générations.

2.2. QUEL TYPE DE DISPOSITIF ?
Un certain nombre de questions importantes ont été posées au cours du débat sur la
forme à donner à un dispositif de parcours de vie.

En premier lieu, il s’agit de la question de savoir s’il convient de confier à une assu-
rance ou à un dispositif d’épargne le soin de compenser les nouveaux risques
sociaux. Divers plaidoyers se sont fait entendre en faveur d’une couverture collecti-

(4) Avant le régime du parcours de vie, il y avait déjà un régime (monétaire) d’épargne de congé. La
participation à ce régime était cependant uniquement possible si l’employeur avait adopté un tel dis-
positif, ce qui n’était que rarement le cas.
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ve des nouveaux risques sociaux par le biais d’une assurance. C’est principalement
le cas pour le risque des soins (5). Parmi les arguments importants en faveur de
cette initiative, citons : la responsabilité collective pour ce risque, l’intérêt de la
société et la répartition inégale du risque parmi la population (parmi lesquels aussi
l’aspect lié aux sexes). A l’opposé, l’on peut entendre que les nouveaux risques
sociaux souvent sont largement prévisibles et influençables (6) et donc difficilement
assurables. Une utilisation excessive (‘moral hazard’) peut bien apparaître. Partant
d’une telle perspective, un dispositif d’épargne semble plus rationnel. En effet, ce
mécanisme est à même de mieux cibler la diversité et les choix individuels et main-
tenir intacts les stimuli en vue d’une participation au marché du travail. Plus la
période de congé est longue, plus se vide la tirelire (7). Néanmoins, l’épargne n’est
pas exempte de désavantages. Parce que le risque n’est pas partagé, certains épar-
gneront trop et d’autres trop peu. Par ailleurs, le risque peut aussi se concrétiser à
un moment où l’épargne n’est pas encore suffisante, par exemple à la naissance
d’un enfant chez des parents encore assez jeunes. Enfin, n’omettons pas l’aspect de
la répartition : un dispositif d’épargne est plus attractif et plus accessible pour les
groupes à haut revenu que pour ceux à bas revenu. Néanmoins, dès le début, il s’est
avéré évident que les décideurs politiques estimaient un dispositif d’épargne plus
approprié lorsqu’il s’agit de faciliter le parcours de vie, où la répartition dans le
temps est importante (8).

Une deuxième question consistait à savoir s’il convenait d’opter pour un dispositif
d’épargne individuel ou pour un régime collectif (obligatoire). Dans le deuxième
cas, il s’agirait d’un régime comparable à celui de la pension de travail du deuxième
pilier. Plus précisément, les syndicats ont plaidé pour un régime collectif, à exécu-
ter par les fonds de pension. Ceci aurait eu pour avantage d’en faire un régime social
large et de garder les coûts transactionnels à un niveau peu élevé. Le gouvernement
en place opta cependant pour un dispositif individuel et volontaire, pour des raisons
de liberté de choix souhaitée et aussi pour souligner qu’il s’agissait de risques exi-
geant un haut degré de responsabilité propre (9).

Ce dernier point ne signifie pas pour autant que le régime ne dût pas comporter
d’éléments collectifs (sans quoi il n’y aurait aucune différence avec un compte d’é-
pargne auprès d’une banque). C’est ainsi que se pose la troisième question : com-
ment régler le financement ? Le point de départ a été le suivant : la responsabilité

(5) Koopmans, I., De beheersing en verdeling van het zorgrisico (La maîtrise et la répartition du ris-
que de soins), Amsterdam, Aksant, 2007.
(6) Dans certaines situations, cela ne s’applique pas, par exemple lorsqu’un enfant tombe malade et a
besoin de soins de manière imprévue.
(7) S’y oppose qu’un capital d’épargne constitué entraîne un effet sur les revenus qui stimule une
sortie prématurée du marché de l’emploi.
(8) Voir Wet aanpassing fiscale behandeling VUT/prepensioen en introductie levensloopregeling (Loi
d’adaptation du traitement fiscal de la retraite anticipée/de la prépension et de l’introduction du régi-
me du parcours de vie), Kamerstukken II, 2003/04, 29 760, n° 3 (Exposé des motifs).
(9) Idem, p. 15.
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devait être partagée entre travailleur salarié, employeur et gouvernement. Si l’indivi-
du ou le travailleur salarié obtient plus de possibilités pour réaliser ses préférences
personnelles, ces opportunités doivent aller de pair avec une certaine dose de
responsabilité pour les conséquences qui en découlent. Là où les employeurs ont
intérêt à disposer de suffisamment de salariés qualifiés et motivés, un rôle est égale-
ment réservé aux parties en vue de parvenir à des accords dans le cadre d’une CCT.
Le gouvernement est responsable de la création des conditions permettant d’opérer
des choix individuels qui représentent un intérêt pour la société. Ce faisant, il s’agit
d’intérêts collectifs tels que la promotion de la participation au marché du travail, le
développement du capital humain et un espace permettant de prendre soin des
enfants et des proches (soins à domicile par des familiers). Ces intérêts justifient une
certaine mesure de soutien à l’épargne pour le parcours de vie par le gouvernement.
Ce faisant, l’on choisit un soutien par la voie fiscale.

3. CONTENU DU REGIME

Grâce au régime du parcours de vie, les travailleurs salariés peuvent épargner une
partie de leur salaire brut (10). Leur crédit d’épargne peut être utilisé pour un congé
sans solde. Chaque année, au maximum 12 % de la rémunération brute peut faire
l’objet de l’épargne, jusqu’à atteindre un crédit d’épargne égal à 210 % du salaire
annuel brut (11). Cela signifie que le participant peut soutirer pendant trois ans 70
% du salaire de sa tirelire de parcours de vie. Il va de soi qu’un participant peut éga-
lement épargner moins et limiter la durée du congé en conséquence, ou prendre le
solde en temps partiel. Le soutien fiscal a lieu par application de la règle d’inversion,
ce qui signifie que l’apport est déductible (épargne au départ du salaire brut) et que
son prélèvement par l’épargnant est imposé. Sur l’apport, certaines taxes sont toute-
fois retenues pour les assurances des travailleurs salariés, afin de prévenir la surve-
nance d’un effet négatif sur les droits couvrant la perception d’une allocation de
chômage et d’une indemnisation en cas d’incapacité de travail. La règle d’inversion
fournit un avantage lorsque le revenu et, de ce fait, le tarif d’imposition sont plus fai-
bles au moment du prélèvement que lors de l’apport. Un deuxième bénéfice réside
dans le fait que le crédit d’épargne du régime de parcours de vie est exempté de la
taxe sur le rendement des avoirs (12). Par ailleurs, le recours au régime est stimulé
par le bonus sur le congé de parcours de vie. Lors du prélèvement de son épargne,
le salarié reçoit un bonus fiscal de maximum 195 EUR par année d’épargne (2009). 

(10) Les caractéristiques du régime de parcours de vie sont consultables sur le site Internet du
« Ministerie van Sociale zaken en Werkgelegenheid », voir http://home.szw.nl (Ministère des Affaires
Sociales et de l’Emploi).
(11) Le crédit d’épargne ne peut dépasser les 210 % prévus qu’à la suite de l’accumulation d’intérêts.
Une mesure transitoire s’applique aux travailleurs salariés qui avaient 51 ans, ou plus, au 31 décem-
bre 2005, sans excéder les 56 ans. Sur la base de cette mesure, les travailleurs pouvaient épargner
plus de 12 % par an ; toutefois, le maximum de 210 % reste en vigueur.
(12) Aux Pays-Bas, le patrimoine (les avoirs), à l’exclusion du logement personnel, se voit attribuer
un rendement fictif de 4 %, sur lequel s’applique un tarif d’imposition de 30 % ; ceci revient donc à
une taxe sur le patrimoine de 1,2 %.
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L’apport dans le régime de parcours de vie est retenu sur le salaire brut versé par
l’employeur sur un compte spécial – le compte de parcours de vie – ouvert auprès
d’une institution financière. On peut également préférer verser l’argent dans une
assurance de parcours de vie. Par ailleurs, l’employeur peut contribuer au régime de
parcours de vie. Des accords ont été convenus à cet effet dans les CCT. Les éventu-
elles cotisations patronales doivent cependant également profiter aux travailleurs
salariés qui ne participent pas au régime de parcours de vie. Par ailleurs, des accords
peuvent être conclus avec l’employeur sur la conversion de journées de réduction
du temps de travail (RTT), de jours de congé extralégaux et d’heures supplémentai-
res en argent versé sur le compte de parcours de vie.

Le régime de parcours de vie peut être utilisé pour toute forme de congé, par exem-
ple un congé pour prodiguer des soins, un congé sabbatique, un congé de forma-
tion, un congé parental ou un congé d’accompagnement d’un mourant. Lorsque le
congé est pris comme congé parental sans solde, le bonus fiscal est considérable-
ment plus élevé (13). En cas de congé à temps plein, le bonus pour congé parental
s’élève à environ 650 EUR par mois, ou encore environ la moitié du salaire minimal.
Toutefois, pour pouvoir prendre un congé sans solde, le travailleur doit obtenir l’ac-
cord de son employeur, qui n’a le droit de le refuser que si celui-ci entraîne de séri-
eux problèmes pour l’entreprise ou l’organisation. Pour cela, l’employeur doit néan-
moins avoir de bons arguments. L’accord de celui-ci n’est cependant plus exigé dans
le cas de la prise d’une forme de congé régie par la loi, par exemple, un congé
parental.

Les crédits dans le régime du parcours de vie peuvent aussi être utilisés en cas de
retraite anticipée. Toutefois, la pension de vieillesse peut uniquement être com-
plétée lorsqu’il est question d’un écart de pension ; c’est-à-dire lorsque la pension
complémentaire constituée est moins élevée que ne le permettent les normes fisca-
les en la matière. Il n’est alors alloué aucun bonus de congé. Quand il n’y a pas d’é-
cart de pension, le crédit de parcours de vie restant est versé en une fois au moment
où l’intéressé atteint l’âge de 65 ans et est imposé (de manière assez lourde).

En fin de compte, la relation avec le régime d’épargne sur le salaire existant est
assez pertinente. Ce régime, introduit en 1994, permet d’épargner chaque année
613 EUR sur le salaire brut sans qu’il ne faille payer ultérieurement de taxes. Les cré-
dits d’épargne sont sans restriction libérables après un blocage de quatre ans (14).
Le législateur a décidé que les travailleurs salariés ne peuvent pas participer simul-
tanément à ce régime d’épargne sur le salaire et au régime de parcours de vie. Par
conséquent, il leur faut choisir. Néanmoins, ce choix peut être modifié chaque
année.

(13) Certaines CCT contiennent des accords de continuation du paiement partiel du salaire en cas de
congé parental ; ceci s’applique notamment au secteur collectif.
(14) Pendant ces quatre premières années, les crédits peuvent être débloqués pour certaines fina-
lités, par exemple l’achat d’une maison, ou pour la poursuite d’études.

722

REVUE BELGE DE SECURITE SOCIALE - 4e TRIMESTRE 2009

GOUDSWAARD-FRANS.qxp  3-6-2010  11:42  Pagina 722



4. FONCTIONNEMENT DU REGIME

4.1. PARTICIPATION
Avant l’introduction du régime de parcours de vie, le cabinet avait espéré qu’en
2006, 1,9 million de salariés s’y impliqueraient. Ce chiffre pourrait d’ailleurs encore
grimper au fil des ans. En réalité, on ne peut pas vraiment parler de vent de tempête
sur ce nouveau régime de parcours de vie. Selon les dernières données du Bureau
Central de la Statistique, en 2006, 336.000 travailleurs salariés ont participé et, en
2007, 390.000 (15). Ce dernier chiffre correspond à 6 % des travailleurs salariés. En
guise de comparaison, en 2007, 2,4 millions de salariés, soit 38 %, ont pris part au
régime d’épargne sur le salaire.

Quant aux caractéristiques des participants, quelques points sont à mettre en évi-
dence. Le nombre d’hommes (241.000) est considérablement plus élevé que celui
des femmes (149.000). Le nombre de participants le plus élevé, tant en chiffres
absolus qu’en pourcentage, se situe dans la catégorie d’âge de 50 à 55 ans. Le nom-
bre de participants jeunes augmente très faiblement en 2007 par rapport à 2006.
Chez les personnes très qualifiées, la participation est considérablement plus élevée
(plus de 9 %) que chez les personnes disposant d’une formation inférieure (4 %) ou
moyenne (6 %). La très grande majorité des participants est employée avec un CDI
(rien moins que 97 %) et à temps plein (70 %). Parmi tous les nouveaux participants,
65 % avaient participé auparavant au régime d’épargne sur le salaire.

Sur la base d’enquêtes, le Bureau central de statistique a également collecté des don-
nées sur l’objectif de l’adhésion au régime de parcours de vie (16). En 2007,
173.000 travailleurs salariés, soit quasiment la moitié, participent en vue d’arrêter de
travailler de manière anticipée. Parmi les participants de plus de 45 ans, plus de 60
% épargnent même avec cet objectif. 120.000 participants ne savent pas encore pré-
cisément à quoi ils consacreront leur crédit. 23.000 participants épargnent pour un
congé parental, 18.000 pour un congé sabbatique. Il n’y a que 2.000 participants qui
indiquent épargner pour un congé en relation avec des soins et 2.000 également
pour un congé d’études.

4.2. ANALYSE ET ANNOTATIONS
La raison probablement la plus importante au peu d’enthousiasme pour le régime de
parcours de vie est que, pour de larges catégories de travailleurs, son bénéfice est
trop limité. Goudswaard et Caminada ont calculé que pour la plupart des travail-
leurs, le profit annuel maximal oscille entre 185 et 500 euros, compte tenu des diffé-
rents avantages fiscaux (règle de l’inversion, absence de taxe sur le rendement des
avoirs et bonus d’impôt) (17). Sur une période de revenus relativement longue, cela

(15) Régime du parcours de vie ; caractéristiques, CBS Statline, 11 mars 2009, http://www.cbs.nl.
(16) Régime de parcours de vie ; objectif participation, CBS Statline, 11 mars 2009,
http://www.cbs.nl.
(17) Goudswaard, K. et Caminada, K., Het profijt van levensloop, Economisch Statistische
Berichten, 17 novembre, pp. 598-600, 2006. 723
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représente un avantage de 0,6 à 0,8 % du revenu. Aussi, rien ne sert de s’étonner
que peu de travailleurs salariés ne soient pas passés de l’épargne sur salaire au par-
cours de vie. Dans le cas de l’épargne sur salaire, il s’agit de montants plus réduits,
mais l’avantage fiscal est plus important. Il en résulte que l’épargne sur salaire est
plus intéressante jusqu’à un niveau de revenus d’environ 35.000 EUR. Pour les
revenus supérieurs à 35.000 EUR, il est vrai, le régime de parcours de vie s’avère
plus avantageux, mais uniquement en cas de gros apport, mais, même dans ce cas,
la différence n’est pas grande. En d’autres termes, le choix forcé entre régime d’é-
pargne sur salaire et régime de parcours de vie débouchait sur une conséquence
prévisible : la très grande majorité des travailleurs a continué à participer au régime
d’épargne sur le salaire (18).

Plusieurs critiques ont été émises sur le régime de parcours de vie tel qu’il est actuel-
lement d’application (19). Par exemple, le régime serait particulièrement intéressant
pour les hauts revenus (« un régime de luxe pour les happy few »). Le traitement fis-
cal sous la forme d’une application de la règle d’inversion et l’exonération de la taxe
sur le rendement des avoirs favorisent les revenus supérieurs. En revanche, le bonus
de congé qui est accordé lorsque le bénéficiaire décide de recourir au régime de par-
cours de vie profite proportionnellement plus aux bas revenus. Ceci a pour résultat
que le taux de l’avantage du régime de parcours de vie ne s’accroît pas avec le
revenu, comme indiqué ci-avant. Mais avec un bas revenu, l’épargne ne peut être
énorme, donc il est probable que l’utilisation du régime de parcours de vie se répar-
tit de manière peu équilibrée. Ceci est effectivement confirmé par les données com-
mentées ci-dessus sur la composition du groupe de participants : relativement plus
de participants âgés travaillant sous CDI et disposant d’une formation supérieure.

Les participants (potentiels) plus jeunes, feront valoir qu’ils n’auront généralement
pas encore pu épargner suffisamment, comme lors de la naissance d’un enfant. Il est
toutefois envisageable tenant compte de cet aspect d’introduire dans le régime un
dispositif de crédit. Mais ceci à son tour est source de risques – il n’est pas rare que
les jeunes ménages souscrivent un emprunt pour l’achat d’une maison – et rendrait
le régime plus complexe.

Par ailleurs, dans un grand nombre de cas, le travailleur salarié doit demander l’auto-
risation à son employeur de pouvoir entamer son parcours de vie en vue d’un congé
de longue durée. Cela n’incite guère à mettre de l’argent de côté. D’autre part, l’em-
ployeur peut être confronté à des problèmes lorsque (à l’improviste) des travailleurs
disposant de gros crédits de parcours de vie veulent prendre des congés de longue
durée. Les contributions des employeurs aux pots de parcours de vie sont

(18) Par ailleurs, la littérature sur le comportement économique laisse percevoir qu’un grand nombre
de personnes optent quoi qu’il en soit pour ‘l’option standard’ et, dans ce cas précis, c’est le statu
quo : participation au régime d’épargne sur le salaire.
(19) Voir entre autres Stevens, L.G.M., Fiscale beleidsnotities 2006, Weekblad voor Fiscaal Recht, n°
6640, pp. 1273-1290, 2005.
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moins attractives, parce que, comme mentionné ci-dessus, ces cotisations doivent
bénéficier à tous les travailleurs. Aussi, cela équivaut en fait à une augmentation
générique de salaire.

Encore une critique majeure : un grand nombre de travailleurs participent aux cré-
dits de parcours de vie dans le but d’une retraite anticipée. Cette utilisation a été
rendue possible sous la pression de la société en liaison avec la suppression du dis-
positif fiscal pour la retraite anticipée et pour la prépension. Mais cela ne concorde
pas avec les objectifs initiaux du régime. Le but en était effectivement de promou-
voir les investissements dans le capital humain et non d’amortir ce capital de maniè-
re prématurée. En fait, il s’agit ici d’une forme d’octroi de subside pour le temps
libre.

Ce point touche à une discussion plus générale sur les effets du régime de parcours
de vie sur la participation au marché du travail. A court terme, par définition, le fait
de prendre un congé exerce un effet négatif sur la participation au marché de l’em-
ploi. Dans le débat sur le régime, l’on a cependant avancé que la mise en place d’un
plus grand espace pour les soins et la formation est susceptible de contribuer au fait
de prévenir les sorties du marché du travail (20). Par exemple, la diminution de la
surcharge pendant l’heure de pointe de la vie pourrait mener à restreindre le nom-
bre de cas d’incapacité de travail. Et aménager plus d’espace à la formation peut
aider à prévenir le chômage. Quoi qu’il en soit, de tels effets n’ont pas encore été
quantifiés.

5. OPTIONS POLITIQUES

5.1. LES PROJETS DU GOUVERNEMENT
La participation assez modeste au régime de parcours de vie peut donner lieu à
deux directions politiques. La première étant de conclure que ce régime ne répond
manifestement pas à un grand besoin et qu’il vaut dès lors mieux procéder à sa sup-
pression. Ce serait toutefois un signal très étrange que de mettre fin aussi rapide-
ment à un régime aussi récent, qui est axé sur le long terme et pour lequel les gens
contractent des obligations. Cela donnerait l’image d’un gouvernement peu fiable.
La seconde direction politique part du principe que l’idée derrière le régime de par-
cours de vie est bonne, mais que la manière de lui donner forme n’est pas très réus-
sie. L’actuel gouvernement penche manifestement en faveur de ce point de vue.
L’accord gouvernemental de 2007 prescrit de poursuivre le développement et de lui
donner une structure qui, plus qu’aujourd’hui, soutient la participation au marché
de l’emploi pendant toute la durée de la vie active (21). Ce faisant, l’on pense à la
transition lors du lancement de sa propre entreprise, lors du passage à un travail à

(20) Goudswaard et Riemens, op. cit. 2004, p. 4.
(21) Accord de coalition entre les fractions CDA, PvdA et Christenunie de la Deuxième Chambre, La
Haye, 7 février 2007, pp. 25-26.
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temps partiel, ou lors de la période se situant entre deux emplois. Cette dernière uti-
lisation signifie par ailleurs en fait que l’épargne en vue du chômage devient possi-
ble, bien que l’on puisse douter que les partenaires de la coalition aient nourri pré-
cisément cette intention (22). Selon l’accord de gouvernement, l’utilisation de la
pension à temps partiel devrait également être promue. On examinera si, et si oui
comment, le régime d’épargne sur le salaire peut être intégré au régime de parcours
de vie. Par la même occasion, l’on vérifiera si le régime de parcours de vie peut être
ouvert aux indépendants. Enfin, les partenaires de la coalition expriment l’intention
de rendre le régime plus accessible notamment aux personnes ayant des revenus
plus faibles.

5.2. POSSIBILITES ULTERIEURES
Ces intentions gouvernementales, par ailleurs non encore concrétisées, répondent
en partie aux critiques commentées dans le chapitre précédent. A court terme, le
nombre de participants au régime de parcours de vie pourrait être fortement accru
en intégrant l’épargne sur salaire dans le parcours de vie. C’est une opportunité
manquée que ceci n’ait pas déjà été fait lors du lancement du régime. Du fait du trai-
tement fiscal différencié de l’épargne sur salaire et du parcours de vie, il en résulte-
rait sans doute une complication. Mais cette complication peut trouver une solution
en accordant lors du recours au parcours de vie une exonération d’impôts des mon-
tants apportés via l’épargne sur salaire. Parce que dans cette option, il n’est plus
apporté de nouveaux montants dans l’épargne sur salaire, un espace budgétaire est
libéré. Cet espace pourrait être utilisé pour augmenter le bonus de congé du par-
cours de vie, à la suite de quoi l’avantage du régime de parcours de vie augmentera
surtout pour les groupes à bas revenus. On peut envisager de remplacer les bonus
de congé par des suppléments accordés au moment de l’apport au régime en lieu et
place du moment de la prise de congé. Ainsi, il est possible de se constituer un avoir
un peu plus rapidement, ce qui peut s’avérer important pour les parents suscepti-
bles d’avoir des enfants à un âge relativement jeune.

Pour répondre à la critique – le régime de parcours de vie est en fait un subside non
ciblé pour le temps libre – l’avantage fiscal pourrait être différencié, pour l’axer uni-
quement sur les utilisations qui expriment un intérêt de la société. Cela veut dire
qu’il n’y aurait pas de traitement fiscal favorable lors d’une utilisation en vue d’une
retraite anticipée. Par contre, l’utilisation de crédits de parcours de vie pour des
congés d’éducation pourrait être encouragée par un bonus fiscal plus important. Par
exemple, aujourd’hui s’applique déjà un bonus plus élevé en cas d’utilisation pour
un congé parental. L’inconvénient d’une différenciation accrue du soutien fiscal en
cas de recours aux crédits de parcours de vie réside dans la nécessité effective d’un
contrôle sérieux de l’utilisation du régime et dans l’accroissement des charges admi-
nistratives qui en résulte.

(22) Voir à ce propos Goudswaard, K.P. et Nijboer, H., Sociale zekerheid: van verzekeren naar spa-
ren?, in de Kam, C.A. et Ros, A.P., Jaarboek Overheidsfinanciën 2008, Editeurs Sdu, La Haye, pp.
39-57, 2008.

726

REVUE BELGE DE SECURITE SOCIALE - 4e TRIMESTRE 2009

GOUDSWAARD-FRANS.qxp  3-6-2010  11:42  Pagina 726



Par ailleurs, le degré d’attractivité peut également être renforcé par la conclusion
d’un plus grand nombre d’accords, dans le cadre des CCT, quant à l’intervention des
employeurs dans le parcours de vie. L’accroissement du nombre d’accords de CCT
pourra donner une impulsion considérable au marché de parcours de vie. Dans ce
contexte, le fait que les interventions patronales doivent aussi bénéficier aux travail-
leurs qui ne participent pas au régime de parcours de vie sous la forme d’une aug-
mentation salariale, constitue cependant une véritable entrave. On pourrait légale-
ment rendre possible de réserver les contributions patronales au seul régime de par-
cours de vie.

Pour le reste, les possibilités d’utilisation du régime de parcours de vie pourraient être
étendues (23). Comme indiqué ci-dessus, l’actuel gouvernement songe à une exten-
sion à des formes de perte de revenus, non seulement pour les travailleurs salariés,
mais également pour les indépendants. Par ailleurs, une option intéressante consiste-
rait à autoriser la couverture des frais d’enseignement et de formation, pour autant
qu’ils ne le soient pas déjà autrement à partir des sommes épargnées dans le cadre du
régime de parcours de vie. De cette façon, le régime serait en mesure de contribuer
plus aux investissements dans la connaissance et dans les compétences ainsi que de
favoriser l’apprentissage tout au long de la vie, qui ne parvient encore qu’insuffisam-
ment à s’imposer. L’effectivité de l’actuel instrumentaire de formation est trop limitée
(24). Plus précisément, des points noirs surgissent lors du financement de formations
non spécifiques à l’entreprise. Un dispositif personnalisable aiderait la formation pour
des emplois auprès d’autres entreprises et dans d’autres secteurs et permettrait ainsi
aussi d’augmenter la mobilité sur le marché de l’emploi (25).

5.3. RELATION AVEC LA PENSION DE RETRAITE
Comme indiqué au chapitre 3, les crédits de régime de parcours de vie doivent en
principe être utilisés avant l’âge de 65 ans. Ils peuvent toutefois être ajoutés à la
pension sous certaines conditions, mais en pratique, cela n’est pas simple. Le solde
créditeur est assez lourdement imposé à l’âge de 65 ans. Ceci constitue un stimulant
financier pour utiliser le crédit en vue d’une retraite anticipée. Dans ce cadre, on

(23) Voir Sociaal-Economische Raad, Advies Welvaartsgroei voor en door iedereen, Avis SER 06/08,
SER, La Haye, pp. 62-64, 2006.
(24) Voir SER, Advies Welvaartsgroei voor en door iedereen, Avis SER 06/08, SER, La Haye, pp. 60-
62, 2006.
(25) En 2008, le gouvernement a reçu des conseils sur l’augmentation de la participation au marché
du travail. La Commission Participation au marché de l’emploi (dite encore Commission Bakker) a
proposé de donner à chaque salarié la disposition d’un budget pouvant être utilisé, ce qu’il est conve-
nu d’appeler le ‘Werkbudget’ (budget de fonctionnement). Ce budget peut également être employé
pour financer des congés et compenser des périodes de baisse des revenus. En fait, il s’agit ici égale-
ment d’un régime étendu de parcours de vie. La commission conseille dès lors de dissoudre le régi-
me de parcours de vie dans le ‘Werkbudget’.Voir Commission Participation au marché de l’emploi,
Naar een toekomst die werkt. Avis de la Commission Participation au marché de l’emploi, Rotter-
dam, 2008.
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applique également un bonus de congé. Or, ces caractéristiques du régime de par-
cours de vie font précisément obstacle à la politique encourageant une activité plus
longue sur le marché du travail.

Dès le premier stade, des plaidoyers se sont fait entendre en faveur d’une assimila-
tion de l’épargne de parcours de vie et de l’épargne-pension (26). Bovenberg et
Conneman ont proposé d’intégrer le régime de parcours de vie au régime des rentes
viagères, autrement dit la pension du 3ème pilier (27). Cela permettrait de mieux
uniformiser la répartition des revenus avant et après 65 ans. Par ailleurs, cela ren-
drait aussi plus aisée l’utilisation des crédits de parcours de vie pour la retraite à
temps partiel, conformément aux intentions du gouvernement. L’éventuel désavan-
tage d’une intégration avec l’épargne-pension réside dans le fait que les gens pour-
raient être tentés de recourir aux moyens de pension alors qu’ils sont encore jeunes
avec, en fin de compte, un danger de pension insuffisante. A l’opposé, on a fait
valoir que, quoi qu’il en soit, une pension de base est prévue pour chacun sous la
forme d’une allocation AOW (Algemene OuderdomsWet : Loi générale sur la vieilles-
se). Par ailleurs, le bas tarif d’imposition pour les plus de 65 ans constitue précisé-
ment un stimulant pour prélever plus tard les crédits d’épargne.

6. CONCLUSIONS

Le régime de parcours de vie n’a pas eu le succès auquel certains s’attendaient. A
peine quelque 6 % des travailleurs salariés participent au régime ; ceci ne représente
qu’une fraction du nombre de participants à l’actuel régime d’épargne sur le salaire.
En soi, l’idée sous-jacente au régime de parcours de vie est attrayante. Il s’agit d’un
dispositif qui offre un espace à des activités telles soigner et apprendre, sans qu’il
n’en résulte directement une exclusion du marché du travail. Le régime est adapté à
un salarié moderne qui combine et alterne les tâches et veut investir dans le capital
humain sur un marché de l’emploi en constante évolution. Le faible taux de partici-
pation ne permet pas, sans plus, de conclure à l’absence de besoin d’une telle dispo-
sition. Plusieurs objections accompagnent notamment le régime de parcours de vie
tel qu’il fonctionne aujourd’hui. Dans sa forme actuelle, les avantages sont relative-
ment minces, surtout pour les personnes à bas revenu. Pour elles, l’option du régi-
me d’épargne sur le salaire est un choix logique. Par ailleurs, les utilisations des cré-
dits de parcours de vie sont limitées. En fait, pour un grand nombre de participants,
le régime de parcours de vie fonctionne comme un nouveau régime subsidié de sor-
tie anticipée du marché du travail, ce qui est contraire à la politique menée en vue
de promouvoir la participation au marché de l’emploi des travailleurs âgés.

(26) Voir Leijnse, F., Goudswaard, K.P., Plantenga, J. et van den Toren, J.P., Anders denken over
zekerheid, Ministère des Affaires Sociales et de l’Emploi, La Haye, 2002.
(27) Bovenberg, A.L. et Conneman, P.J., Naar één fiscale regeling voor inkomensderving, Weekblad
voor Fiscaal Recht, n° 6726, pp. 711-720, 2007.
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Mais de bonnes opportunités sont bel et bien présentes pour arriver à un arrange-
ment fonctionnant mieux. Les moyens à apporter peuvent être augmentés, à l’occa-
sion de quoi, en tout cas, l’épargne sur salaire devrait être intégrée au parcours de
vie. C’est une chance manquée que ceci n’ait pas eu lieu dès le lancement du régi-
me. Par ailleurs, il serait possible d’affecter exclusivement les contributions patrona-
les au parcours de vie. Il faudrait également que les travailleurs indépendants puis-
sent participer. Les possibilités d’utilisation du régime de parcours de vie pourraient
être étendues. Pour éviter que ceci n’entraîne des subsides non ciblés pour le temps
libre, il est souhaitable d’introduire une modification du traitement fiscal. L’utilisa-
tion des parcours de vie pour une retraite anticipée pourrait être découragée d’un
point de vue fiscal, tandis que, par exemple, un soutien fiscal plus accentué qu’actu-
ellement pourrait être accordé au recours pour des motifs de formation. Les frais
découlant de la formation devraient également pouvoir être couverts par des crédits
de parcours de vie. Un budget personnalisable pour la formation est susceptible
d’exercer un effet stimulant sur les efforts de formation et sur l’investissement dans
sa propre flexibilité, sans pour autant dépendre d’un employeur spécifique. En
outre, les crédits de parcours de vie devraient également pouvoir servir à différentes
formes de perte de revenus. Ce faisant, il faut que soit toujours au centre des préoc-
cupations, le maintien du lien avec le marché de l’emploi. Le régime de parcours de
vie pourrait ainsi s’étoffer jusqu’à devenir un régime plus large de couverture des
pertes de revenus, complémentaire aux assurances sociales collectives. Par ailleurs,
une intégration avec l’épargne-pension est également une option possible. Une telle
intégration rendrait possible de mieux répartir le revenu sur la totalité du parcours
de vie.

(Traduction)
____________
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DEFI DU VIEILLISSEMENT : VERS UNE
POLITIQUE MODERNE DU MARCHE DU
TRAVAIL GRACE A L’INTRODUCTION D’UNE
ASSURANCE EPARGNE-TEMPS EN BELGIQUE

PAR PHILIPPE COLLE* et SAMMY BOGAERT

* Professeur à la VUB, Administrateur délégué d’Assuralia
** Conseiller assurances sur la vie Assuralia

INTRODUCTION

Le phénomène du vieillissement nous confronte à un défi très particulier. Une  pé-
nurie de main-d’œuvre risque d’apparaître sur le marché du travail maintenant que la
génération issue du baby-boom commence à atteindre l’âge de la retraite. Du fait de
l’espérance de vie accrue de cette dernière, les dépenses publiques pour les pen-
sions et les soins de santé vont connaître en outre une croissance considérable.

Pour prévenir cette pénurie sur le marché de l’emploi, il est nécessaire d’encoura-
ger les gens à travailler plus longtemps, mais surtout autrement. Le maintien du taux
d’activité est également nécessaire pour faire face aux conséquences financières du
vieillissement.

L’épargne-temps peut constituer un élément de solution et pourrait signifier un pas
important vers l’instauration d’une nouvelle politique du marché de l’emploi. Mais
pour cela, il est souhaitable de disposer d’un cadre légal.

1. LE VIEILLISSEMENT ET L’EPARGNE-TEMPS

1.1. QUELQUES CHIFFRES SUR LE VIEILLISSEMENT (1)
Selon les chiffres du Bureau fédéral du plan, en 2050, la Belgique comptera environ
12,5 millions d’habitants. Même si la population en âge de travailler (15-64 ans) con-
naîtra une croissance en termes absolus de 0,1 % entre 2007 et 2050, la part de cette
catégorie d’âge dans l’ensemble de la population passera de 66 % en 2007 à 58,5 %
en 2050.

(1) Voir “Perspectives de population 2007-2060”, Bureau fédéral du plan, mai 2008.
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Alors qu’un Belge sur six était âgé de plus de 65 ans en 2000,ce rapport sera d’un
Belge sur cinq en 2020 et d’un Belge sur quatre en 2050. Autrement dit, si les plus
de 65 ans représentaient 16,75 % de la population en 2000, leur proportion sera de
20 % en 2020 et de 25 % en 2050.

Pour le financement de la pension légale reposant sur un système de répartition, le
coefficient de dépendance est déterminant. Ce coefficient compare les personnes
de 65 ans et plus avec les personnes d’âge actif. Ce sont, en effet, les actifs effectifs
qui doivent financer la pension légale des retraités. Or, en 2000, on comptait 3,9
actifs potentiels pour financer la pension légale d’un individu de plus de 65 ans. En
2020, ce rapport sera ramené à 3,3 actifs potentiels et, en 2050, il s’établira à 2,3
actifs potentiels. Nous parlons d’actifs « potentiels » parce que l’on constate actuelle-
ment que dans la tranche d’âge 55-64 ans, la proportion de personnes effectivement
actives n’atteint plus que 30 %.

Ajoutons encore que, durant la période de 2007 à 2050, l’espérance de vie à 65 ans
continuera d’augmenter de 4,8 ans pour les hommes et de 5,2 ans pour les femmes.
La part des personnes de plus de 85 ans dans la catégorie de population âgée de 65
ans et plus, devrait augmenter de 27,1 % à 39,4 %.

Il est dès lors évident que le vieillissement de la population aura un impact considé-
rable sur le marché de l’emploi et sur les finances publiques. C’est sans doute, pour
les années à venir, le défi sociétal le plus important auquel aura à faire face le gou-
vernement belge.

1.2. IMPACT DU VIEILLISSEMENT SUR LE MARCHE DU TRAVAIL ET SUR LES FINANCES
PUBLIQUES (2)
Même si les « baby-boomers » quitteront le marché du travail au cours des prochai-
nes décennies, on s’attend à ce que la population active continue d’augmenter entre
aujourd’hui et 2050 en raison principalement de l’afflux de main-d’œuvre étrangère.

Il n’empêche qu’avec le départ à la retraite des « baby-boomers », une pénurie de tra-
vailleurs risque de se présenter dans certains secteurs. Des problèmes sont à prévoir
notamment pour les professions des secteurs médical et paramédical (infirmiers,
personnel soignant, etc.), pour lesquelles la demande ne peut que continuer de
croître avec le vieillissement.

Aujourd’hui déjà, l’impact du vieillissement sur les finances publiques est de plus en
plus visible : d’ici à 2050, le coût du vieillissement (pension, maladie) atteindra 6,3
% du produit intérieur brut (PIB). Concrètement, il faudra trouver des moyens finan-
ciers supplémentaires pour un montant de 6 milliards EUR d’ici à 2015, de 16 mil-

(2) Voir le rapport annuel de la Commission d’étude sur le vieillissement, juin 2008.
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liards EUR d’ici à 2030 et de 22 milliards EUR d’ici à 2050 pour le financement des
pensions et des soins de santé. Pour avoir une idée de l’ampleur du défi, les ressour-
ces supplémentaires nécessaires au financement du vieillissement en 2050 corres-
pondent à peu près au déficit budgétaire actuel.

1.3. LUTTE CONTRE LES CONSEQUENCES DU VIEILLISSEMENT ET ROLE EVENTUEL DE
L’EPARGNE-TEMPS
Fin 2006, la Commission européenne indiquait dans une communication que le
vieillissement était un problème tellement complexe qu’il exigeait une approche
dans sa globalité (3). Dans cette communication, la Commission proposait un cer-
tain nombre d’options politiques en vue de faire face aux conséquences du vieillis-
sement de la population.

La Commission soulignait l’importance de favoriser le renouveau démographique en
améliorant la conciliation entre la vie professionnelle, la vie privée et la vie familiale
(par exemple, à travers une organisation du travail plus flexible) des hommes et des
femmes.

Une autre option politique avancée par la Commission est de valoriser le travail par
le biais d’une vie active plus longue et de qualité ou encore, en facilitant les transi-
tions entre différentes phases du cycle de vie. Plus concrètement, on pense à des
mesures pour une flexibilité accrue sur le marché du travail, des mesures de forma-
tion tout au long de la vie, etc.

Le concept d’épargne-temps qui est déjà d’actualité dans un certain nombre de pays
voisins (voir partie 2), est un concept pouvant s’inscrire dans le cadre de ces deux
options politiques. L’épargne-temps a pour but de donner aux travailleurs salariés
l’opportunité de mieux organiser leur vie et leur carrière selon leurs propres
besoins. Ce dispositif leur permet tantôt de privilégier leur travail, tantôt de mettre
leur carrière entre parenthèses (par exemple, pour élever les enfants, suivre une for-
mation, etc.).

L’introduction d’un système d’épargne-temps peut constituer une composante de
mesures politiques visant à encourager les gens à rester disponibles plus longtemps
sur le marché du travail. C’est souhaitable pour prévenir une pénurie sur le marché
du travail et même indispensable pour faire face aux conséquences financières du
vieillissement de la population.

(3) Voir Communication de la Commission du 12 octobre 2006 – “L’avenir démographique de l’Euro-
pe : transformer un défi en opportunité” (COM (2006) 571 final).
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2. EPARGNE-TEMPS : EXPERIENCES A L’ETRANGER

Certains pays voisins ont déjà introduit un système d’épargne-temps. Les Pays-Bas
connaissent depuis le 1er janvier 2006 le système dit ‘levensloopregeling’. En Fran-
ce, le ‘compte épargne-temp’ a été instauré en 1994, mais ce système a été considé-
rablement développé au cours de ces dernières années. Ces deux systèmes permet-
tent aux travailleurs d’avoir une meilleure prise sur le déroulement de leur carrière
et/ou d’épargner pour compléter leur pension.

2.1. LE ‘LEVENSLOOPREGELING’ AUX PAYS-BAS
Aux Pays-Bas, le ‘levensloopregeling’ permet aux travailleurs salariés d’épargner tout
en bénéficiant d’un avantage fiscal pour se constituer un revenu de remplacement
pendant une période de congé sans solde. A cet égard, il peut s’agir d’un congé
parental, d’un congé pour soins, d’un congé sans solde jusqu’au moment de la re-
traite, d’un congé pour suivre une formation, etc.

En règle générale, les salariés peuvent épargner chaque année dans le cadre du
‘levensloopregeling’ jusqu’à 12 % de leur rémunération brute, soit au total 210 % au
maximum du salaire annuel brut. Le système néerlandais est alimenté non seule-
ment par une partie du salaire brut, mais également par des contributions patronales
et par des jours de congé épargnés ou des heures supplémentaires prestées. L’ar-
gent est placé dans une assurance ou sur un compte. Leur gestion est assurée non
pas par l’employeur, mais par un tiers extérieur indépendant (par exemple, un
assureur, une banque, etc.). Si un salarié prend un congé sans solde, il peut retirer
de l’argent de son assurance ou de son compte et percevoir de cette manière un
revenu (de remplacement). Si une personne ne retrouve plus de travail et part à la
retraite, le solde éventuel lui est payé en une fois à l’âge de 65 ans, en guise de petit
complément s’ajoutant à la pension.

La participation à ce système n’est pas obligatoire. Chaque travailleur salarié est
libre d’y prendre part ou non. S’il décide d’y participer, l’employeur est tenu d’ap-
porter sa collaboration.

Fin 2007, c’est-à-dire deux ans après l’introduction du ‘levensloopregeling’, 259.000
travailleurs salariés (4) disposaient d’une assurance ou d’un ‘compte épargne-
temps’, soit 3,5 % du nombre total de travailleurs salariés aux Pays-Bas (5). Le mon-
tant total des avoirs constitués s’élevait à 1,8 milliard EUR. Selon des chiffres provi-
soires, le nombre de participants au système aurait augmenté en 2008 et concerne-
rait 270.000 salariés.

(4) Source : Bureau central de la statistique, Pays-Bas.
(5) Selon les chiffres du Bureau central de la statistique, le nombre total de salariés aux Pays-Bas était
de 7.409.000 en 2007.
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Le ‘levensloopregeling’ enregistre ainsi moins de succès qu’escompté. Ceci s’expli-
que dans une large mesure par la concurrence du système plus populaire de l’épar-
gne sur salaire (6). Le travailleur salarié peut choisir chaque année le système auquel
il participera; il ne peut pas recourir simultanément aux deux systèmes. C’est la rai-
son pour laquelle l’économiste Lans Bovenberg, architecte du ‘levensloopregeling’,
plaide pour une intégration du système d’épargne sur salaire dans le levensloop-
regeling.

2.2. LE ‘COMPTE EPARGNE-TEMPS’ EN FRANCE
En France, les travailleurs salariés peuvent épargner, sur une base volontaire, des
jours de congé et une part de leur salaire pour ensuite bénéficier d’une période de
congé payé (plus longue) ou percevoir un revenu (plus élevé) (par exemple au
moment de la retraite). A l’instar du ‘levensloopregeling’, le ‘compte épargne-temps’
permet aux salariés de mieux gérer l’organisation de leur carrière (flexibilité) et/ou
de se constituer une épargne destinée à compléter leur pension.

Un ‘compte épargne-temps’ est instauré par CCT au niveau du secteur ou de l’entre-
prise. Contrairement au système néerlandais, le montant pouvant être épargné par
le salarié n’est pas limité (a priori), à condition naturellement qu’il soit en confor-
mité avec les conventions fixées à ce propos par CCT. L’alimentation du ‘compte
épargne-temps’ peut s’effectuer à l’initiative du travailleur salarié et/ou de l’employ-
eur et se fait en “temps” (jours de congé épargnés, heures supplémentaires, etc.) ou
en “argent” (primes, 13ème mois, augmentations salariales, etc.). Un salarié peut
affecter son ‘compte épargne-temps’ à différentes fins, par exemple pour financer
une période de congé sans solde, pour passer à un régime de travail à temps partiel,
pour se constituer une pension complémentaire, etc. Alors que la gestion du systè-
me néerlandais doit être externalisée (indépendamment de l’employeur), la gestion
du ‘compte épargne-temps’ en France est à charge de l’employeur.

Un peu plus de la moitié des travailleurs salariés français disposent d’un ‘compte
épargne-temps’ (7). Ce dernier est dès lors considéré en France comme une réussite.

3. PROPOSITION D’UNE ASSURANCE EPARGNE-TEMPS EN BELGIQUE

Contrairement aux Pays-Bas et à la France, la Belgique n’a pas encore créé de cadre
légal pour les systèmes d’épargne-temps. Pourtant, la question a déjà été évoquée à
plusieurs reprises au niveau politique. L’épargne-temps peut en effet apporter une
réponse à deux défis sociétaux importants : le besoin d’une flexibilité accrue durant
la carrière et l’augmentation du coût du vieillissement.

(6) Avec le système d’épargne sur salaire, un travailleur peut épargner une partie de son salaire brut
sans être imposé, avec un maximum de 613 EUR par année calendrier. Après 4 ans, le montant
épargné est libéré. Il peut être utilisé à n’importe quelle fin.
(7) Source : “De levensloopregeling van nabij bekeken”, Service d’études UNIZO, novembre 2008.
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Le concept de l’épargne-temps a été inscrit une première fois à l’agenda politique
dans la déclaration de politique fédérale d’octobre 2004 du gouvernement Verhof-
stadt II. Celle-ci faisait déjà apparaître l’intention du gouvernement de tendre à une
plus grande flexibilité au travail (8) en vue d’augmenter le taux d’activité en Belgi-
que. L’accord gouvernemental du 18 mars 2008 du gouvernement Leterme I prévoy-
ait également l’élaboration d’un système d’épargne-temps pour répondre aux
besoins d’une flexibilité accrue dans le travail (9).

Le secteur belge de l’assurance a examiné de quelle manière le système d’épargne-
temps pourrait être mis en œuvre concrètement et comment il pourrait y contribuer.
Pour ce faire, il s’est inspiré des systèmes existant aux Pays-Bas et en France.

3.1. CONCEPT
Un système d’épargne-temps doit permettre avant tout au travailleur salarié de
mieux organiser sa carrière en fonction de ses propres besoins. C’est  possible en lui
accordant l’opportunité d’épargner des jours de congé non pris ou des heures sup-
plémentaires prestées afin de pouvoir prendre ultérieurement, à un moment plus
approprié de sa carrière, des congés supplémentaires. A cet égard, il convient de
veiller à garantir le bon fonctionnement des entreprises.

Contrairement aux systèmes adoptés aux Pays-Bas et en France, l’objectif poursuivi
avec le système d’épargne-temps proposé n’est pas de permettre la constitution
d’une petite épargne destinée à compléter la pension légale. Pour ce faire, il existe
déjà plusieurs solutions éprouvées (par exemple, l’assurance de groupe, l’assurance
épargne-pension). La simplicité du système est ainsi préservée.

3.2. INSTAURATION D’UN SYSTEME D’EPARGNE-TEMPS
Par analogie avec le ‘compte épargne-temps’ français, le système d’épargne-temps
est instauré au niveau de l’entreprise ou du secteur et suppose un accord entre par-
tenaires sociaux (CCT). Le contenu du système d’épargne-temps pourra donc diffé-

(8) “A plus long terme, le gouvernement se fixe pour objectif d’introduire, en concertation avec les
partenaires sociaux, un système à part entière d’épargne temps qui permettra aux travailleurs
salariés, sur une base volontaire et dans le respect du droit du travail et des dispositions en matiè-
re de durée légale du travail, de gérer leur temps de travail et de le répartir sur leur carrière en
fonction de leurs besoins personnels et familiaux. En outre, chaque salarié disposera d’un compte
d’épargne-temps sur lequel il pourra épargner des jours de travail.” (traduction libre).
(9) “Le gouvernement demandera aux partenaires sociaux d’examiner l’opportunité, sans tou-
cher aux droits existants, (sur la base des dispositions légales, en ce compris les conventions collec-
tives de travail) notamment en ce qui concerne les congés, le crédit-temps et la prépension qui
existent aujourd’hui, de mettre sur pied un système de “compte-carrière” à l’aide duquel les tra-
vailleurs peuvent faire des choix conscients dans les différentes phases de leur vie, en étant très
impliqués dans leur carrière. Cette politique de carrière vise à permettre aux gens de moduler le
rythme de leur carrière, à améliorer la qualité de leur carrière et l’aménagement de leur vie de
famille et de leur vie professionnelle. Ceci permet de répondre en partie aux évolutions actuelles
de l’organisation du travail.”
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rer d’une entreprise à l’autre et d’un secteur à l’autre. De cette manière, chaque sec-
teur et/ou entreprise pourra y apporter, dans les limites du cadre légal (10), ses
propres accents.

Un système d’épargne-temps est introduit pour tout ou partie (11) des travailleurs
salariés d’une entreprise ou d’un secteur. Ceci doit faire l’objet d’une CCT. Un tra-
vailleur ne peut jamais être contraint à participer à un système d’épargne-temps. A
cet égard, chaque travailleur reste entièrement libre.

3.3. VERSEMENT ET RETRAIT D’ARGENT DE L’ASSURANCE EPARGNE-TEMPS
Le système d’épargne-temps permet aux travailleurs salariés d’épargner du “temps”,
comme par exemple des jours de congé non pris ou des heures supplémentaires
prestées, à utiliser ultérieurement. Tous les jours de congé entrent en considération
à l’exception des jours de congés légaux. Sont notamment visés, les jours de congé
en compensation de la diminution de la durée du temps de travail, les jours de
congé en compensation des heures supplémentaires prestées, les jours de congé en
compensation des jours fériés, les jours de congé supplémentaires en fonction de
l’ancienneté et de l’âge, etc.

Dès qu’un travailleur salarié épargne un jour de congé, ce jour est converti en
argent et versé sur son assurance épargne-temps (de ce fait, la réserve augmente).
Les versements affectés à une assurance épargne-temps produisent des intérêts. La
conversion en argent s’effectue sur la base du salaire du travailleur salarié au
moment du versement.

Ensuite, le salarié peut utiliser son épargne-temps, à un moment à sa convenance,
pour prendre des congés supplémentaires. Une CCT peut, dans les limites de la loi,
décrire plus précisément dans quelles circonstances et à quelles fins des congés
peuvent être pris. Il peut s’agir, par exemple, d’un congé sabbatique, d’un congé
pour soins palliatifs, d’un congé durant des périodes difficiles du point de vue éco-
nomique, d’un passage à un régime de travail à temps partiel, d’un congé en fin de
carrière (12), etc. Lorsqu’un travailleur salarié prend un congé supplémentaire, son
salaire continuera à lui être versé par le biais de son assurance épargne-temps (13).
Le montant correspondant est ensuite déduit de son assurance épargne-temps (de
ce fait, la réserve diminue).

(10) Pour rendre possible l’épargne-temps, il faut un cadre légal qui en fixe les principes généraux,
tout comme les implications de droit social et fiscal.
(11) L’exclusion de certains travailleurs du champ d’application du système d’épargne-temps doit
être compatible avec la loi antidiscrimination, notamment celle du 10 mai 2007.
(12) Le travailleur peut p. ex. décider de couvrir la période restante jusqu’au moment du départ
effectif à la retraite en utilisant les congés épargnés.
(13) En principe, il s’agit d’une rémunération qui correspond à son salaire journalier au moment où il
prend son congé. Le système d’épargne-temps peut toutefois prévoir d’autres modalités de rémunéra-
tion (p. ex., une somme forfaitaire par journée).
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La possibilité peut également être prévue pour le travailleur salarié d’utiliser la réser-
ve de son assurance épargne-temps pour financer une assurance complémentaire
servant à couvrir, par exemple, le risque de décès ou d’invalidité. La prime due est
alors déduite de la réserve de l’assurance épargne-temps.

Des règles spécifiques pourraient être reprises dans la CCT concernant l’utilisation
du système d’épargne-temps, par exemple que la prise de congés supplémentaires
doit se faire en concertation avec l’employeur.

3.4. GESTION DE L’ASSURANCE EPARGNE-TEMPS ET ROLE DU SECTEUR DE L’ASSU-
RANCE
Afin de sauvegarder les droits des travailleurs salariés concernés en toutes circon-
stances, le système d’épargne-temps doit être externalisé et prendre la forme d’un
contrat d’assurance.

En confiant la gestion du système d’épargne-temps à une entreprise d’assurances,
les droits que s’ouvrent les travailleurs salariés sont protégés à tout moment (par
exemple en cas de faillite ou de liquidation de l’employeur, en cas de changement
d’employeur, etc.). La réglementation de contrôle et prudentielle (14) à laquelle
sont soumises les entreprises d’assurances (provisions techniques, valeurs représen-
tatives, gestion distincte, marge de solvabilité) et dont le respect est strictement
contrôlé chaque trimestre par la Commission bancaire, financière et des assurances
(CBFA), constitue le garant de cette protection. Les provisions techniques doivent
être constituées pour un montant égal à la totalité des engagements contractés par
l’entreprise d’assurances à l’égard des assurés. Les actifs représentatifs à détenir doi-
vent de leur côté être suffisants pour couvrir intégralement ces provisions techni-
ques. Les actifs représentatifs constituent en outre un patrimoine distinct réservé
aux assurés et sur lequel les autres créanciers de la compagnie d’assurances n’ont
aucun droit. En réalité, les actifs représentatifs sont supérieurs aux provisions tech-
niques. Le taux de couverture qui indique le rapport entre les actifs représentatifs et
les provisions techniques, s’établissait à 108 % (exprimé en valeur bilantaire) et à
112 % (exprimé en valeur de marché) au 30 septembre 2009. Les engagements con-
tractés sont donc couverts à plus de 100 %.

En outre, l’entreprise d’assurances garantit un rendement convenu sur les verse-
ments effectués, à majorer d’une éventuelle participation bénéficiaire.

Une fois instaurée, l’employeur peut toujours décider de faire gérer l’assurance
épargne-temps par une autre entreprise d’assurances, avec ou sans transfert des
avoirs déjà constitués.

(14) Voir les articles 15 et suivants de la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des entreprises d’as-
surances et les articles 9 et suivants de l’arrêté royal du 22 février 1991 portant règlement général
relatif au contrôle des entreprises d’assurances.
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3.5. CARACTERE ACQUIS DU TEMPS EPARGNE DANS LE CADRE DE L’ASSURANCE
EPARGNE-TEMPS
Le travailleur salarié conserve ses droits sur les jours de congé non pris, sur les heu-
res supplémentaires prestées, etc., qu’il a épargnés par le biais de l’assurance épar-
gne-temps. Le temps épargné ne peut être perdu.

Si le travailleur salarié décède prématurément au cours de sa carrière professionnel-
le, le solde de l’assurance épargne-temps est versé à la personne ou aux personnes
qu’il a désignées en tant que bénéficiaires.

3.5.1. Changement d’employeur
Au cas où le travailleur salarié changerait d’employeur, il aura le choix de faire trans-
férer le solde de son assurance épargne-temps vers l’assurance épargne-temps de
son nouvel employeur (15) ou d’épuiser ce solde immédiatement.

3.5.2. Cessation de la CCT
Au cas où il serait mis fin au système d’épargne-temps (par exemple, en raison d’une
non-reconduction de la CCT), le travailleur a le choix entre utiliser le solde ultérieu-
rement pour obtenir des congés supplémentaires ou épuiser ce solde immédiate-
ment.

3.5.3. Faillite de l’employeur
En cas de faillite de l’employeur, les droits des travailleurs affiliés sont totalement
préservés grâce à l’externalisation de la gestion du système d’épargne-temps (con-
fiée à l’assureur) et à la réglementation prudentielle stricte qui s’applique aux
assureurs (cf. ci-dessus).

3.6. CADRE FISCAL ET SOCIAL
Afin de promouvoir le régime épargne-temps, il est souhaitable de disposer d’un
cadre fiscal attrayant. L’employeur devrait pouvoir déduire fiscalement un verse-
ment effectué à l’assurance épargne-temps (comme le salaire). L’imposition dans le
chef du travailleur salarié pourrait être reportée au moment où celui-ci prend ses
congés. Dans la mesure où le gouvernement entend effectivement encourager le
système, il est possible de prévoir un taux d’imposition favorable (par exemple, le
régime applicable aux revenus de remplacement).

L’application de cotisations de sécurité sociale réduites aux versements à l’assurance
épargne-temps pourrait également être envisagée.

(15) Tant qu’un travailleur n’a pas de nouvel employeur, il peut décider de maintenir le solde de son
assurance épargne-temps chez son ancien employeur.
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CONCLUSION

Un système d’épargne-temps peut apporter une réponse au besoin croissant de
flexibilité dans le travail, tant pour les employeurs que pour les travailleurs.

Un tel système permettra aux travailleurs de mieux concilier famille et travail, de ne
pas perdre des jours de congé (16), d’épargner pour le futur (par exemple pour une
formation, des soins, etc.), de passer à un régime de travail à temps partiel, de quit-
ter prématurément l’entreprise de sa propre initiative, etc.

Pour les employeurs, un système d’épargne-temps permettra d’avoir à disposition
des collaborateurs  permanents pour les périodes de surcharge de travail (par exem-
ple, pour les entreprises des secteurs cycliques, comme l’industrie automobile). Ils
bénéficieront également d’une alternative fiscalement favorable pour le paiement
des heures supplémentaires.

Pour le gouvernement, l’épargne-temps peut être un moyen d’inciter les gens à « tra-
vailler autrement » et d’éviter ainsi qu’ils ne soient tentés de quitter prématurément
le marché du travail. Cela aura également un impact positif sur les finances publi-
ques.

(Traduction)
____________

(16) Par exemple, parce que les jours de congé ne peuvent pas être reportés à l’année suivante,
parce que l’effectif en personnel nécessaire dans les services ne permet pas de prendre des congés,
parce qu’une entreprise peut disparaître (par exemple, en cas de faillite), …
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